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 UNE METHODE NOUVELLE
 POUR L'ETUDE DU CORAN

 Une Analyse concepluelle du Coran doit etre publi6e, dans
 quelques mois, par les soins du C.N.R.S. (1) II s'agit d'un index
 d'un type particulier. II est fait d'un fichier, d'environ 500
 cartes perfor6es; un livret en donne le mode d'utilisation, et
 expose les m6thodes de l'analyse. Qu'on ne s'attende pas a y
 trouver quelque nouveau trait6 d'ex6gese, mais plutOt une
 table des matieres, dress6e selon le contenu s6mantique du
 Coran. Mais un tel inventaire n'est pas, pour autant, une concor-
 dance qui s'attacherait a recenser les Elements litteraux, ce
 sont les idees qui se trouvent ici rassemblees et classees, chacune
 pouvant d'ailleurs figurer dans le texte sous plusieurs formes
 litteraires (mots synonymes ou p6riphrases equivalentes).

 Le principe de cet index ne diff^re donc pas de celui des
 index classiques, mais la forme en est nouvelle. Chaque fiche
 correspond a l'une des quelque 500 notions primaires qui au
 cours de l'analyse ont 6te retenues; et les perforations de la
 carte d6signent les rEferences aux passages oi la notion est
 attestee. A consigner les r6sultats de l'analyse, non dans les
 pages d'un livre, mais sur des cartes perfor6es, on ne modifie
 pas seulement la presentation de l'index, pour en rendre le
 maniement plus ais6. On en transforme le caract~re. L'avantage
 essentiel est qu'on peut alors combiner aisement chacune des

 (1) Analyse concepluelle du Coran, sur cartes perfor6es, par M. Allard,
 May Elzi6re, J. C. Gardin et F. Hours, avec une preface de M. Henri Laoust,
 Professeur au College de France.
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 MICHEL ALLARD

 notions a toutes les autres: il suffit de superposer deux, trois
 cartes, autant que l'on voudra, pour avoir, instantanement,
 la liste des passages ou elles sont associ6es. La superposition
 ne fait apparaltre, en effet, que les r6f6rences communes aux
 cartes utilisees.

 Que se propose-t-on ? aider a une lecture intelligente du
 texte coranique; donner les moyens d'une comprehension,
 qui soit plus synthetique. Tous ceux qui ont etudie le Coran
 savent a quelles difficultes l'on se heurte des qu'il s'agit de
 pr6ciser un point de doctrine. Vari6es, elles tiennent, presque
 toujours pourtant, au morcellement d'un texte dont les liens
 logiques n'apparaissent gu~re. Or tout essai de comprehension
 veritable est effort de synthese; et les id6es ne se pr6cisent et
 ne s'6clairent qu'a la lumiere de leurs rapports mieux aper?us.

 N'est-ce pas justement dans ce but, que 1'6tude m6thodique
 du Coran, chez les Musulmans, comporte tout un travail de
 memorisation du texte ? Si l'ex6g6te, qui est en meme temps
 un hdfiz, fait appel a la memoire, c'est bien pour rapprocher les
 textes paralleles, et jeter sur une phrase obscure la clart6 d'une
 autre. Les avantages sont ind6niables. Mais c'est faire confiance
 aux hasards de la memoire, et donner trop a l'empirisme pour
 fonder une ex6gese vraiment scientifique.

 Pour rem6dier a ces insuffisances, les Musulmans, comme les
 Orientalistes, ont eu la preoccupation de cr6er des instruments,
 mieux adaptes au travail. II y en a de deux sortes : concordances
 de mots, ou index d'idWes. Mais pour les manier il faut bien faire,
 encore, quelque appel a la m6moire.

 D'une part, en effet, l'6tude exhaustive d'un theme, quand elle
 est faite a partir d'une concordance, requiert la connaissance
 de tous les termes, mots et propositions, ou il s'exprime. Quant
 a l'index 6tabli en fonction des idees, sans doute il dispense de
 ce premier travail, puisqu'il regroupe d6ja toutes les expressions
 qui s'6quivalent selon le sens; n6anmoins, des qu'il s'agit de
 rapprocher deux ou plusieurs notions et d'etudier les accords
 et dissonances entre le theme initial et ces harmoniques, alors
 on ne peut a nouveau se fier qu'a la memoire seulement, ou
 bien on en revient a quelque exploration du texte, menee de
 fagon tres empirique encore.
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 METHODE NOUVELLE POUR L ETUDE DU CORAN

 L'index sur cartes perfortes vise a dispenser de ce recours,
 et done a 61iminer autant que possible les al6as du souvenir,
 comme ceux d'une prospection toute empirique. L'6tude peut
 etre plus syst6matique. Nous voudrions, sur deux exemples,
 faire saillir les avantages de la m6thode. Ils vont plus loin
 qu'on n'eft d'abord pens6.

 I. - La bienveillance de Dieu.

 Nous nous sommes pr6occup6s d'abord de mieux cerner la
 bienveillance divine a l'6gard des hommes. Tout au long du
 travail d'61aboration du fichier, une analyse systematique du
 texte a recens6, delimit6 et d6fini, par approches successives,
 tous les comportements de Dieu envers les hommes. On a tach6
 de ne n6gliger aucune des nuances de la pens6e. Un certain
 nombre de textes ont 6t finalement extraits du Coran, et group6s
 sur une fiche. Tous pr6sentent Dieu comme int6rieurement
 bien dispose a l'6gard des hommes. Mais s'il fallait donner,
 de cette attitude de Dieu, une d6finition, elle resterait tres
 vague. Les necessit6s de l'analyse elle-meme ont eu pour effet
 d'allger le concept, lui 6tant en consistance precise et
 compr6hension ce qu'elles lui ajoutaient en extension. C'est
 ici que le fichier intervient, pour rendre possible une synthese,
 ou la notion va s'enrichir de toutes les nuances que des contextes
 divers lui apportent.

 Ainsi, il vaut la peine de savoir, quant a la bienveillance
 divine, quels sont, selon le texte meme du Coran, les comporte-
 ments tr6s concrets de Dieu qui peuvent temoigner de cette
 attitude g6nerale. Avec elle, certaines interventions de Dieu
 sont mises en rapport, dans diff6rents passages. De tels
 rapprochements pourront, surtout s'ils sont fr6quents, donner
 a la d6finition initiale, encore tres pauvre dans sa g6n6ralit6,
 un contenu. Une 6tude vraiment exhaustive de la notion de

 bienveillance divine voudrait qu'on la confrontat, syst6matique-
 ment, a toutes les manieres diverses dont Dieu traite les
 hommes. Le fichier fut congu, pr6cis6ment, pour servir A de
 telles enquetes. Nous ne saurions pretendre, ici, mener jusqu'a
 son terme celle que n6cessiterait l'6tude de la bienveillance
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 divine. Quelques indications nous suffiront. Nous ne les donnons
 qu'a titre d'exemple, pour faire saisir ce que l'on peut attendre
 du nouvel index. Mais elles pourraient orienter des recherches
 ulterieures.

 Pour commencer par les (attributs ) les plus g6n6raux de
 Dieu, notons les rapprochements, assez frequents, entre les
 deux idees de creation et de bienveillance divine. Si Dieu cree

 le monde materiel, ce n'est pas pour manifester seulement sa
 puissance, mais encore sa bienveillance. II est deux textes,
 en particulier (XVI, 3-18 et XXXV, 41), ou le Dieu, qui cree
 et organise le cosmos, est d6sign6 comme le Dieu mis6ricordieux.
 Dans la meme ligne, nombreuses seraient d'ailleurs les ref6rences
 ou creation et misericorde se trouvent associees (XX, 72-73;
 XXII, 61-65; XXV, 59-60; XXXVI, 22-23; XLIII, 16-18;
 LI, 47; LXVII, 3; etc.). Certes, entre les deux notions, le lien
 logique n'est pas defini. II reste qu'a cause meme de leur
 caractere insolite, il y a bien quelque int6ret a noter ces
 conjonctions. Que la creation soit imputee a la puissance de
 Dieu, cela n'eut guere etonne. Cela arrive souvent, en effet,
 et de maniere explicite (XLI, 9-12; 15; 39; XLIII, 9; L, 38;
 LI, 56-58; etc.). Mais aurait-on pens6 que l'idee de cr6ation
 put entrainer celle de bienveillance ? Cela est moins imm6diat.

 Rapprochements fortuits ? Non, puisque la creation est
 souvent prEsentee comme un bienfait, et la marque effective
 d'une disposition bienveillante de Dieu. La creation des cieux
 et de la terre est un bienfait de Dieu; et le don des fruits; et
 la mer domptee ; le soleil et la lune en leurs mouvements r6gl6s
 (XIV, 32-33). Faveurs de Dieu encore, les biens materiels, les
 epouses, les enfants (XVI, 71-72). Et tout ce qui est tire de
 l'eau, les poissons aussi bien que les perles (XXXV, 12). Le
 Coran accorde, enfin, une attention toute speciale a cette
 manifestation particulierement importante de la mis6ricorde
 divine : la pluie de printemps, qui provoque une resurrection
 veritable de la terre (VII, 57; XXV, 48; XXVII, 63; XLII,
 28; etc.). II est, dans la sourate II, un texte bref, mais qui dit
 tout : Dieu ne cree pas d'abord pour lui; il cr6e d'abord pour
 l'homme ; ( c'est lui qui pour vous a fait de la terre une couche,
 et du ciel un edifice ) (II, 22).
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 METHODE NOUVELLE POUR L ETUDE DU CORAN

 A s'en tenir a cette premiere serie de textes, il faut pourtant
 avouer que la signification du lien, entre les deux notions, reste
 encore ambigue. Car enfin, ce peut etre la cr6ation qui est comme
 impr6gnee de la bienveillance; mais si c'etait, a l'inverse,
 la bienveillance qui se trouvait comme durcie par ses affinites
 avec la puissance creatrice ? A ce niveau de la recherche, les
 deux conclusions restent possibles, et sont egalement probables.
 Nous voici donc amenes a reprendre la notion de bienveillance
 divine; il faut en poursuivre l'etude, pour tacher, en pr6cisant
 son environnement semantique, d'en mieux determiner le
 sens.

 Le Coran se presente, non seulement comme une revelation,
 sur Dieu, et sur tout ce qui a trait au monde d'en haut, mais
 encore comme une loi religieuse, etablie pour regler la vie des
 croyants. Dans ce domaine, l'une des activites principales de
 Dieu est bien de promulguer les diverses prescriptions, d'etablir
 ce qui est obligatoire, ou prohibe, d'indiquer ce qui est permis,
 voire meme recommand6. ( Dogme ), et ( morale )), en somme.
 Or justement la distinction n'est pas, dans le Coran, tellement
 nette. Si l'on n'a guere de peine a discerner ce qui est regle,
 juridique ou cultuelle, l'on ne peut, par contre, isoler avec autant
 d'aisance des passages oi la revelation se serait comme localisee
 et fixee. C'est le texte entier qui est, en quelque maniere,
 revelation, sur Dieu, sur le monde d'en haut. En cela meme

 qui, de toute evidence, est juridique, on trouve bien des
 indications encore sur la nature de Dieu.

 On ne s'6tonnerait pas, s'il n'y avait que la puissance de Dieu
 qui s'affirmat a l'occasion de prescriptions juridiques. De par
 sa toute-puissance, le Seigneur impose sa loi. Et c'est bien ce
 qui ressort, en effet, de plusieurs passages du Coran. Qu'il
 s'agisse des prescriptions sur la repudiation (II, 228), ou qui
 regissent le cas des veuves (II, 240), decretent certaines peines
 legales (V, 38), de celles, enfin, qui president a la distribution
 du butin (VIII, 41), toujours la puissance de Dieu est evoquee.

 On eut aussi bien attendu que pareils textes fissent allusion
 a la sagesse, ou bien a la justice de Dieu. En elles, les lois que le
 legislateur supreme a portees ont encore leur bien-fonde. En
 effet, les references seraient, ici, nombreuses; plus nombreuses

 9
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 meme. Il nous faudrait d'abord reprendre les trois premieres
 du groupe prec6dent : en meme temps que de son pouvoir,
 elles font 6tat de la sagesse de Dieu. Mais d'autres s'ajouteraient
 a celles-la. Les prescriptions sur 'h6ritage (IV, 11), sur l'aum6ne
 16gale (IX, 60), sur la repudiation des epouses adulteres (XXIV,
 6-10), sur la d6cence a observer dans les visites (XXIV, 58),
 les regles dictant aux femmes du ProphOte leur tenue (XXXIII,
 33-34), - et l'6num6ration n'est pas close, - toutes ces lois
 s'achevent sur la mention de la sagesse de Dieu.

 Plus imprevu, par contre, est le rapprochement entre l'activit6
 legislatrice de Dieu et sa misEricorde ou sa bienveillance. Or
 l'6tablissement de la qibla pour la priere (II, 143), la distinction
 que Dieu lui-meme instaure entre les nourritures licites et les
 illicites (II, 173; V, 3; VI, 145), les regles a observer pour les
 testaments (II, 180-182 ; IV, 11-12), pour la repudiation (II, 226),
 le remariage des veuves (II, 235), la determination du degr6
 prohibitif de parent6 pour le mariage (IV, 23; XXXIII, 49-50),
 les recommandations faites aux femmes du Prophete (XXXIII,
 59), toutes ces prescriptions du droit sont accompagn6es de la
 mention de la misericorde de Dieu.

 Ici encore, et comme dans le cas de la creation, des manifesta-
 tions de la puissance et de la sagesse organisatrice de Dieu se
 trouvent done li6es a la mention de sa bienveillance ct

 misericorde. Mais la meme question se trouve a nouveau posee
 faut-il en conclure que la legislation religieuse oblige les croyants
 de par la bonte de Dieu, et qu'elle est donc orient6e vers le
 bonheur de l'homme ? ou bien est-ce, a l'inverse, la bienveillance
 de Dieu qui prend un peu de l'autorite de son pouvoir et se
 nuance de quelque fermet6 ?
 C'est vers la premiere r6ponse qu'on inclinerait d'abord;

 elle parait plus probable. On doit le remarquer, en effet : dans
 la plupart des textes cit6s, ce n'est point a propos du d6cret
 lui-meme que la bienveillance se trouve 6voqu6e, mais pour
 les adoucissements qu'on lui apporte en certains cas parti-
 culiers. C'est ainsi qu'une clause vient temp6rer la loi sur
 les interdits alimentaires : elle excuse l'infraction commise

 sous la violence de la contrainte (II, 173; V, 3; VI, 145). Cette
 attenuation, bien plut6t que l'obligation elle-meme en sa

 10
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 rigueur, est ce qui appelle la mention de la bienveillance divine.
 Le 16gislateur est bon; mais parce qu'il tient compte des
 situations o/ les croyants se trouvent parfois engags ; il
 n'impose done pas ce qui irait au-dela de leurs forces. (Cf. II,
 233; 286; VII, 42; etc.).

 II1 n'empeche : 'appreciation inverse, pour autant, n'est pas,
 de toutes fagons, a rejeter. L'activite 16gislatrice de Dieu ne
 saurait etre ainsi li6e a sa mis6ricorde, sans que cette mis6ricorde
 et la notion coranique de bienveillance divine n'en soient
 affectees. Or tout aussit6t nous sommes confirm6s dans cette

 opinion. Car le Coran joint assez fr6quemment notre notion de
 bienveillance divine a celle de la volont6 du Seigneur, qui est
 toute-puissante et sans entrave. Totale libert6 de Dieu; et,
 corr6lativement, d6pendance entiere de toutes choses a l'6gard
 de sa volont6: voila bien l'un des aspects majeurs de la r6ve6ation
 coranique. Le Hadilh bien connu des mutakallimu n l'exprime
 au mieux : ((Ce que Dieu veut existe; ce qu'il ne veut pas
 n'existe pas , (1). Mais il y a comme un paradoxe a rapprocher
 de cette ind6pendance la mis6ricorde. Nombreux sont les
 passages qui, soulignant l'entiere libert6 de Dieu dans son
 action a l'egard des creatures, pourraient en appeler, en guise
 de conclusion, au pouvoir divin; mais c'est la mis6ricorde et
 la bienveillance qui interviennent, ou l'on attendait la puissance.
 Le Seigneur accorde la royaut6 a qui il veut (II, 247) ; il donne
 son appui a qui il veut (XXX, 5); il pardonne ou tourmente
 comme il l'entend (III, 129); comme il l'entend il distribue
 bonheur ou malheur (X, 107) : autant de marques de sa
 bienveillance. On peut noter que les memes decisions sont
 parfois rapport6es a son pouvoir (V, 40; XXIX, 20-21).

 De ces textes il ressort que la bienveillance de Dieu, celle
 dont parle le Coran, doit bien avoir quelque affinit6 avec la
 toute-puissance. Ils soulignent en particulier l'absolue gratuite
 des prevenances divines. L'homme n'a jamais aucun droit a la
 faveur de Dieu; et c'est toujours par une libre determination

 (1) Cf. entre beaucoup d'autres : Baihaqi, Kitdb al asmd' wa-s-sifat, Le Caire,
 1358, p. 162.
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 de son vouloir que Dieu accorde, a qui lui plait, tel ou tel de
 ses dons.

 Nous avons essay6, jusqu'ici, de determiner en quelle mesure
 la bienveillance s'apparentait, et, pour emprunter une expression
 au maniement des fiches, (se superposait)), aux grandes
 attitudes, encore tres generales, de Dieu envers les etres crees.
 II faudrait en venir a des comportements plus particuliers de
 Dieu, et a tous ceux, notamment, qui peuvent etre regroup6s
 sous le titre de (( conduites salvatrices ). Cette notion du salut

 a beau etre l'une de celles que le Coran suppose le plus
 frequemment; elle reste l'une des moins clairement exprimees.
 Mais un certain nombre d'interventions divines paraissent
 s'ordonner autour de cette notion, pour former l'ensemble des
 conduites d'un Dieu ouvrant d l'homme des voies de salut;
 soit qu'il pr6sente le salut par la revelation, soit qu'il aide les
 hommes a marcher vers ce salut.

 Le choix d'un groupe d'hommes pour un destin particulier,
 I'l6ection d'un peuple - ainsi les fils d'Israel (II, 47; 122;
 V, 20; XXVIII, 5) -, voire du genre humain en son entier
 (XVII, 70), ces choix sont explicitement pr6sentes comme des
 bienfaits, des marques de la bienveillance divine.

 La vocation des prophetes, leur envoi en mission relevent
 de la meme attitude du Seigneur. Deux textes sont particuliere-
 ment eclairants (XXI, 107 et III, 164) : plus qu'une faveur
 personnelle accord6e a Mahomet, la mission prophetique y
 apparalt comme un effet de la bonte de Dieu pour tous les
 hommes. On s'6tonne moins, alors, que les cons6quences des
 missions prophetiques, et specialement la revelation qu'ils
 transmettent, soient prEsentees a leur tour comme des bienfaits
 de Dieu. Les hommes re}oivent ainsi des messages qui sont,
 tout a la fois, salut, pour eux-memes, et bonte, venant de Dieu
 (VI, 54 ; VII, 52 ; X, 57 ; XII, 111; XVI, 64 ; etc.).

 Quant on sait que la racine arabe qui, dans le Coran, exprime
 le plus fr6quemment la bienveillance est la racine R H M,
 on peut etre amene, a partir des r6flexions pr6cedentes, a tirer
 quelques conclusions sur le sens de cette racine. Pour prendre
 un terme de comparaison valable, ici, qui par contraste ferait
 saillir les traits sp6cifiques de la notion coranique de bien-
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 veillance divine, on peut songer que l'hebreu connait et emploie,
 lui aussi, une racine RHM. Or, de son emploi, voici ce qu'un
 travail recent d'exegese biblique croyait pouvoir conclure
 ((Pour designer le sentiment interieur qui est la source de la
 bienveillance, l'hebreu, selon un procede courant, utilise le
 pluriel d'un nom concret, rehem: rahamTm. Rehem designe le
 sein maternel, l'uterus. Cet organe, pour les Hebreux, comme
 pour les Akkadiens, est naturellement le siege de la pitie de la
 mere pour ses enfants... Puis le sens s'elargit et designe toute
 espece de pitie... Neanmoins, le sens de pitie, meme s'il devient
 le plus frequent, n'efface jamais completement l'image originelle
 de la racine, cette emotion qui monte des profondeurs
 physiologiques et traduit un lien de nature entre les etres...
 C'est ce reflexe maternel authentique que Salomon sut declencher
 pour trancher le cas fameux ) (1). Or il est sur que, dans le Coran
 aussi, la racine RHM se trouve employee tres concretement et
 pour designer les entrailles maternelles (III, 6; VI, 143;
 XXII, 5). Que cette nuance d'emotion presque maternelle se
 prolonge alors, jusque dans les vocables qui traduisent la
 bienveillance divine, cela n'est point forcement a exclure
 d'emblee.

 Les associations que nous avons discernees, entre la bien-
 veillance divine et d'autres notions comme la puissance,
 parviennent-elles a 6touffer completement cette note tres
 personnelle du sentiment, qui dans la racine hebraique resonne
 encore ? Ii faut avouer que la bienveillance, dans le Coran, voit
 les etres de plus haut, ou du moins, comme par priorit6, en
 leur ensemble; elle s'en tient donc plut6t aux demarches
 capitales de Dieu, celles qui concernent les hommes en leur
 ensemble, ou du moins certains groupes.

 Mais s'il fallait remonter aux origines familiales, et presque
 biologiques, auxquelles la racine RHM tiendrait peut-etre
 encore, l'on pourrait dire que la misericorde de Dieu, moins
 maternelle que dans l'Ancien Testament, car elle n'est plus
 tout a fait cette pitie des entrailles, est davantage empreinte

 (1) J. Guillet, Themes Bibliques, Paris, Aubier, 1952, p. 47.
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 MICHEL ALLARD

 d'une resolution comme paternelle. C'est la bonte, mais active,
 organisatrice d'un chef de famille. II donne aux siens le
 necessaire, sans manifester sa tendresse autrement que par
 ses actes.

 Qui maintenant ne devine la longueur fastidieuse du travail
 qu'il eut fallu fournir, pour porter seulement, sans l'aide du
 fichier, une telle appr6ciation, et pour la motiver ? Notre
 enquete interroge pres de 500 passages du Coran, ceux ou les
 notions de bienveillance et de bienfait sont attestees. On aurait

 du, apres les avoir recherchees, les transcrire et les collationner,
 et, sans se perdre encore en ce monceau de references, degager,
 avec certitude s'il se pouvait, ces constantes que nous avons
 saisies.

 II. - Les rapporis entre la predication de Mahomet et celle
 de ses predecesseurs.

 Notre second exemple est volontairement choisi pour sa
 complexite plus grande. Elle est, si l'on peut dire, du second
 degre. Car au lieu d'une notion seulement, il y en a deux. L'on
 se propose d'en determiner le rapport.

 Nous nous sommes demandes quelle relation il pouvait y
 avoir, au juste, entre la predication de Mahomet et celle des
 prophetes anterieurs. Or, grace au fichier sur cartes perforees,
 rien n'est plus facile que de rassembler les textes ou les deux
 notions se trouvent effectivement associees. Deja a la simple
 lecture, ces passages donnent quelque idee de ce qui est dit,
 explicitement, dans le Coran, sur les similitudes et differences
 entre les deux predications.

 On peut poser le problieme, d'abord, en fonction des etres
 qui sont en cause et de leurs reactions reciproques, nous voulons
 dire : les prophetes eux-memes ; Dieu qui leur parle ; les hommes
 auxquels ils parlent. Les textes ofi tous ces personnages prennent
 positions les uns vis-a-vis des autres font etat d'une certaine
 egalite des prophetes entre eux. Les hommes, pour etre croyants,
 doivent garder la meme soumission, que ce soit devant Mahomet
 ou bien ses devanciers (II, 177; III, 179; IV, 64; LVII, 19,
 21). Inversement, l'infid6lit6 se mesure au comportement

 14
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 METHODE NOUVELLE POUR L ETUDE DU CORAN

 negatif envers tous les prophetes sans distinction (II, 98;
 III, 183-184; IV, 136, 150; XVIII, 106). Quant a Dieu, l'on ne
 voit point que, pour sa part, il ait mene Mahomet autrement
 que tous les autres. A chacun il a donne mission de precher
 (XVIII, 56; XXXV, 24). Les textes marquent ainsi, pour Dieu
 comme pour les hommes, une tres nette continuite d'attitude
 a l'gard des prophetes quels qu'ils soient. La fonction qu'ils
 remplissent, d'intermediaires entre Dieu et les hommes, n'a
 donc pas du varier.
 On peut maintenant transporter la recherche dans le champ

 des messages eux-memes que les prophetes ont transmis aux
 hommes. L'6galite se trouvera maintenue. Nombreux sont
 les passages, en effet, ofu la predication de Mahomet, quant a
 son contenu, se trouve inscrite encore dans la ligne de toutes
 celles qui l'ont prec6d6e (II, 41; 89; 91; 97; 101 ; etc.) : elle
 vient confirmer les messages anterieurs. Mais inversement
 ces messages annoncaient la venue de Mahomet et sa predication
 (VII, 157; LXI, 6). Le rapport est done reciproque : du present
 au pass6, du passe au present. Au plan horizontal, si l'on peut
 dire, des evenements dans le cours du temps, la predication de
 Mahomet n'apparalt point comme un fait unique, sans precEdent
 ni premonition, dans l'histoire humaine. Plutot est-ce avec lui
 le meme qui, apparu d6ja, se reproduit et recommence.
 Davantage : c'est quant au contenu du message que le Coran
 parfois incline a minimiser l'originalite de Mahomet; il aurait
 dit et enseigne ce qui, d6ja plus d'une fois dans le passe, s'etait
 enseign6 et dit.

 Faudrait-il aller jusqu'au bout, et n'assigner au message de
 Mahomet qu'une origine o m6diatement divine ? Nous voulons
 dire que, r6petant les autres prophetes, comme leur echo direct,
 il n'aurait plus, dans la transmission de la parole divine, qu'un
 r6le second et d6riv6. II serait inspire de Dieu par l'interm6diaire
 seulement de ses devanciers. Mais une telle conclusion est

 fausse. Notre 6tude de themes peut en fournir la preuve.
 Tout d'abord, la vocation de Mahomet est explicitement liee

 a l'apparition d'un messager c6leste. Deux textes sont fort
 clairs ; on y lit qu'un mysterieux personnage apparut a Mahomet,
 que Mahomet a pu le voir, et surtout qu'il a entendu sa voix
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 (LIII, 1-18; XLII, 50-51). Qui est-ce ? Un autre passage nomme
 l'ange Gabriel (II, 97) ; ailleurs, c'est l'esprit fidele (XXVI, 193);
 ou simplement un messager (XLII, 51). Voici que s'estompe
 la lignee, comme (a l'horizontale ), ou Mahomet prendrait
 seulcment la suite de ses predecesseurs; I'accent est mis sur
 le rapport, ((vertical)), a Dieu, d'une part, et de l'autre, aux
 hommes. Si l'on etudie en effet les poles des dialogues qui
 s'instituent dans le cadre de la revelation, c'est bien cette double

 reference qui revient le plus souvent, de Mahomet a Dieu, dont
 il regoit le message, et de Mahomet aux hommes, auxquels
 il le redit. Nombreux sont les passages construits selon le schema
 classique des textes a trois personnages, et notamment tous
 ceux qui commencent par qul: Dieu y adresse la parole a
 Mahomet, lequel, a son tour, I'adresse aux hommes. Le message
 vient done, et selon le Coran lui-meme, de Dieu, en droite ligne.
 Nouvelle perspective. Mais quelle figure y prend la liaison dont
 nous avions parle, ((horizontale ) cette fois, du prophete a ses
 devanciers ?

 C'est dans I'attitude personnelle de Mahomet a l'egard des
 messages anterieurs que l'on peut trouver une reponse a cette
 question. Deux textes (XXIX, 48 et XLII, 52) affirment en
 effet que le prophete ne connaissait pas les ecritures anterieures.
 Ailleurs, la meme ignorance est presentee sous une forme
 paradoxale : Mahomet n'a pas ete temoin des 6venements qui
 se sont deroules lors de la revelation faite a Moise (XXVIII,
 44). Confirmation indirecte enfin, dans le rejet de certaines
 objections des infideles. Le Coran reproche en effet a ceux qui
 refusent la revelation d'attribuer un maitre humain a Mahomet;

 il enseigne disent-ils ce qu'on lui a appris (IX, 61; XVI, 103;
 LXXIV, 25).

 Dans de telles perspectives s'il existe un rapport entre la
 predication de Mahomet et les pr6dications ant6rieures rien,
 humainement, ne l'explique, il faut en trouver la raison en Dieu
 lui-meme, et consid6rer ce fait comme miraculeux. Ainsi
 l'annonce de la mission de Mahomet qui, selon le Coran se trouve
 dans la Thora et l'Fvangile (VII, 157 ; LXI, 6), est une veritable
 prophetie qui prend valeur de signe de credibilite. De meme
 si l'enseignement du Coran est en conformit6 avec le contenu des
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 livres ant6rieurs c'est que le Coran est vrai: ( N'est-ce pas pour
 eux un signe que les savants des enfants d'Israel reconnaissent
 le [Coran] ) (XXVI, 197). Le meme caractere miraculeux
 s'affirme enfin dans la liberte que prend le Coran a l'egard des
 rve6lations anterieures. Seules certaines parties de ces
 revElations sont reprises et confirmees (V, 15), seuls certains
 recits relatifs aux prophetes anciens sont faits par Dieu au
 prophete (IV, 164).

 La signification de tous ces textes est claire : le rapport
 entre les predications anterieures a Mahomet et celle qu'il fait
 aux hommes n'est pas immediat, il est le resultat d'une action
 divine. Dieu lui-meme auteur de toutes les revelations transmet

 au prophete un message qui pr6sente des similitudes avec ceux
 qui ont precede.

 Consequence de ce caractere divin du livre revele, Mahomet
 ne peut rien changer au contenu du message qu'il doit
 transmettre : ((Communique ce qui t'est revele de l'ecriture de
 ton Seigneur en ne modifiant pas sa parole )) (XVIII, 27); (I1
 ne m'appartient pas de changer moi-meme la predication,
 je ne sais que ce qui m'est r6vel6 ) (X, 15). Bien plus, la presenta-
 tion formelle du message ne depend pas des efforts du pr6-
 dicateur; il n'est donc pas responsable de la conversion de ses
 auditeurs (X, 41-43; XXVII, 80). Si Mahomet pouvait influer
 au moins sur la presentation humaine du message qui lui est
 transmis, il pourrait croire que c'est a lui de convaincre,
 d'entrainer, il pourrait tenter par son eloquence personnelle
 d'influencer ses auditeurs; il n'en est rien, le prophete sait
 seulement r6peter ce qui lui a 6te dit.

 Si l'on voulait en un sch6ma, resumer tout ce qui prec6de,
 il faudrait, par une serie de lignes descendantes, souligner la
 realite des rapports entre Dieu et chacun des prophetes, et
 marquer en meme temps que les rapports ( horizontaux ) entre
 les prophetes viennent avant tout du fait que le m-me Dieu
 preside a toutes les missions prophetiques.

 Les textes examines jusqu'ici mettent en rapport de maniere
 explicite : predication de Mahomet et predications ant6rieures.
 Mais on peut se demander si d'autres groupements d'idees ne
 permettent pas d'6largir le champ des investigations en r6v6lant

 2
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 ce qui reste implicite. La methode consiste alors a preciser
 l'environnement semantique propre a chaque notion, puis a
 faire des comparaisons. Dans le cas present, on se demandera,
 si les liens entre la predication de Mahomet et telle notion
 caract6ristique se retrouvent dans le cas des predications
 anterieures.

 Si l'on envisage par exemple les rapports entre Mahomet et
 les prophetes du passe, une telle methode permet d'apporter
 certaines precisions. Nous avons vu plus haut que, sur le plan
 des affirmations explicites, Mahomet se situait dans une ligne
 commune a tous ses devanciers. Des comparaisons entre certains
 groupes de notions plus caracteristiques permettront de voir
 si une telle uniformite se verifie pour tous les proph6tes.

 Les prescriptions juridiques et cultuelles constituent un des
 elements importants de la religion telle que la presente le Coran.
 II est done normal que la mission du prophete de l'Islam
 comporte cet aspect legislatif. Sous l'inspiration divine Mahomet
 porte des interdits, etablit des lois (VII, 157 ; LIX, 7) ou simple-
 ment transmet les commandements de Dieu. Or cette meme

 fonction n'est pas exercee par tous les prophetes anterieurs
 indistinctement: il se trouve que seuls Abraham (II, 124-125),
 MoYse (V, 45) et Jesus (III, 50) ont etabli ou transmis des
 prescriptions. II semble donc que, dans la longue liste des
 prophetes du passe, trois noms soient privilegies: leur fonction
 n'a pas ete seulement de precher, mais aussi d'organiser une
 vie religieuse.

 Mais est-il possible de verifier dans les contextes differents
 ce qui apparalt encore comme une hypothese ? II se trouve
 en fait que le rapprochement de certaines idees suggere la
 meme conclusion. Si l'on reprend les textes ou, dans le passe,
 la mission de Mahomet est annoncee, on constate que la aussi
 les trois prophetes precedents sont privilegies. C'est Abraham
 qui demande au Seigneur 1'envoi de Mahomet (II, 129), Moise
 et J6sus qui, dans la Thora et l'Evangile, annoncent sa venue
 (VII, 157; LXI, 6).

 Dans d'autres cas, un seul de ces trois prophetes accomplit
 une fonction semblable a celle de Mahomet. Nous avons deja
 not6 que le Coran 6tait souvent pr6sent6 comme un enseignement

 18

This content downloaded from 201.153.197.101 on Mon, 19 Feb 2018 06:52:42 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 METHODE NOUVELLE POUR L ETUDE DU CORAN

 qui vient confirmer ce que les anciens prophetes ont deja
 annonce. Seule la predication de Jesus se voit reconnattre la
 meme fonction par rapport a ce qui l'a precedee (III, 50;
 V, 46; LXI, 6). II y a done une certaine similitude entre le
 r6le de Jesus et celui de Mahomet : tous les deux reprennent
 ce qui a ete enseigne avant eux pour en confirmer l'essentiel.

 De meme les rapports de Mahomet aux prophetes anterieurs
 envisages sous 1'angle du monotheisme font apparaitre la place
 privil6giee d'Abraham. C'est la religion d'Abraham que le
 Coran presente comme le type du veritable monotheisme,
 c'est a elle que l'Islam veut se rattacher par dela les divisions
 entre juifs et chretiens (III, 65-68).

 On peut envisager enfin d'etudier les memes rapports sur le
 plan des signes offerts aux hommes pour les amener a croire au
 message qui leur est transmis. Essayons de voir sur quels signes
 se fondent les anciens prophetes et quels signes sont donnes
 pour appuyer la predication de Mahomet. Si l'on definit le
 miracle comme un phenomene anormal, praeternaturel, accompli
 par un prophete mais non directement par Dieu, on constate
 que ce sont souvent des miracles qui servent de preuves pour
 authentifier la mission des prophetes ant6rieurs. Et la encore,
 les trois prophetes dont le role nous avait semble privilegie
 se trouvent etre les seuls qui fassent des miracles. Sur vingt et
 une references aux miracles, douze sont en rapport avec Moise
 (II, 60, 73; VII, 107-108, 160; XX, 20-22, 77; XXVI, 32, 45,
 63; XXVII, 10, 12; XXVIII, 31), quatre avec Jesus (III, 46,
 49; V, 110; XIX, 24), et une avec Abraham (II, 260); les
 quatre dernieres ref6rences font etat d'actions extraordinaires
 qui ne viennent pas, semble-t-il, confirmer la mission ou le
 message de celui qui les accomplit.

 Par contre les miracles ne sont jamais en rapport avec la
 predication de Mahomet, c'est la notion plus large de signe qui
 se trouve servir de preuve. II serait tres interessant d'6tudier
 dans tous ses details cette notion de signe, nous nous
 contenterons ici de faire quelques remarques sur les textes qui
 etablissent un lien entre les deux notions de signe et de revelation
 coranique. Comme nous l'avons vu, un des signes donnes pour
 d6montrer le caractere de r6velation divine est la conformite
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 du Coran avec les revelations ant6rieures, ou encore le fait que
 Mahomet soit annonce par la Thora et l'lvangile.

 Mais on trouve un certain nombre de textes o/u la predication
 est mise en rapport avec les signes du cosmos; dans plusieurs
 meme, I'existence et l'ordre du monde naturel signifient directe-
 ment la veracit6 du message coranique (XLI, 53). Cette liaison
 explicite donne sans doute le sens d'une des ambiguit6s du
 vocabulaire coranique. On a souvent remarque en effet que l'un
 des termes employes pour designer la revelation de Mahomet
 etait le terme aya et que ce meme terme servait a nommer les
 signes repandus dans l'univers pour prouver l'existence de Dieu.
 Une telle ambiguite s'explique mieux quand on sait le lien etroit
 entre les signes du cosmos et le Coran : il y a une sorte
 d'6quivalence entre la beaute et l'ordre du monde qui orientent
 l'intelligence vers le Dieu createur et la revelation coranique
 qui elle aussi oriente vers le meme but. Nous avons ici une
 indication precieuse pour approfondir les rapports entre la
 predication de Mahomet et les predications anterieures. Si en
 effet le monde naturel est invoque comme preuve de la veracite
 du message de Mahomet, c'est que ce message entend retrouver
 au-dela de toutes les theologies une religion rationnelle et
 naturelle. De meme que le modele de la foi musulmane se
 reconnalt en Abraham parce qu'il n'est ni juif ni chretien, de
 meme le message coranique entend retrouver l'essentiel du
 message originel qui a 6t6 deforme dans la Thora et l'lvangile.

 On pourrait r6sumer toutes les remarques qui precedent en
 disant que le Coran attribue a Mahomet un role comparable
 a celui d'Abraham, Moise et Jesus pour la fonction de fondateur
 de religion, a celui de Jesus pour sa position vis-a-vis des
 ecritures ant6rieures, a celui d'Abraham enfin pour l'instauration
 d'un monoth6isme conforme a la raison humaine. Presentant

 l'essentiel de la pensee coranique M. Hamidullah ecrit : (le
 Coran recherche la reunification des descendants d'Adam et

 d'Eve. II propose une religion de base, le minimum necessaire
 pour tout le monde )); et plus haut: (( la maniere de Muhammad
 est plus proche de la maniere de J6sus que de celles des prophetes
 d'Israel, - d'un Jesus qui serait a la fois Moise et Josue ,, (1).

 (1) Le Coran, Club Frangais du Livre, Paris, 1959, p. xxi et p. xiv.
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 Les deux exemples que nous avons trait6s suffiront a montrer,
 peut-etre, ce qu'on est en droit d'attendre du fichier sur cartes
 perforees. II faut dire en terminant que les resultats consign6s
 sur ce fichier restent affectes d'un certain coefficient personnel:
 l'analyse du Coran n'eut pas ete menee ici ou la, comme elle
 le fut, si d'autres avaient entrepris le travail. Ces imperfections
 ne nuisent cependant pas au caractere scientifique de l'entre-
 prise, si l'on veut bien admettre que le fichier peut s'am6liorer
 et que son emploi amenera a retoucher telle ou telle fiche. Tel
 quel nous pensons que ce nouvel index devrait deja rendre de
 pr6cieux services pour une meilleure intelligence du Coran.

 Michel ALLARD

 (Paris)
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 L'IMAMAT DANS LA DOCTRINE DE GAHIZ

 Un passage bien connu du Bayan' donne A penser que 4;hiz doit
 son succ6s dans la capitale et, tout au moins en partie, l'orientation
 de sa carri~re, A des essais sur l'imamat command6s plus ou moins direc-
 tement et hautement appr6ci6s par al-Ma'mGn. Les titres de ces 6crits2,
 qui dateraient d'une 6poque voisine de l'ann6e 200/816, ne sont point
 pr6cis6s, et ii est tout A fait curieux que la bibliographie ins6r6e par
 Cghiz, un quart de si6cle plus tard, dans l'introduction de son Kilab
 al-HaIyawdn, ne compte qu'un seul ouvrage directement en rapport
 avec l'imamat, le

 KitWb Wu'p2b al-immaw, ofi I'auteur devait d6montrer la n6cessit6
 de l'existence d'un imam,. Pourtant, les listes de ses ocuvres' en
 comprennent plusieurs autres, dont deux avaient un caractere doctri-
 nal un

 Kitdb ad-Dalila 'aaid anna l-imCima fardP, distinct du pr6cddent et
 certainement destin6 A prouver que la communaut6 a le devoir de so
 donner un imam', et le
 Kitdb al-dawibll ft iWim1ma8, dont ii ne reste qu'un fragment, et

 qui 6tait probablement le trait6 th6orique le plus complet sur cette
 question.

 (1) Baydn, 6d. HWrin, III, 374; voir Pellat, Le Milieu basrien et la formation
 de 6T;dhi;, Paris 1953, 264.

 (2) L'emploi du pron. pers. au f6m. sing. no permet pas do lire kitdb.
 (3) Voir Pellat, Essai d'inventaire de l'ceuvre #JJhi;ienne, dans Arabica, 111/2,

 mai 1956, 147-80, no 75.
 (4) Voir infra, p. 38.
 (5) En r6digoant mon Inventaire, je n'avais . ma disposition, outre l'introduction

 du Kitdb al-IHayawdn, que les listes de YZqfit (Iradd al-artb, VI = Mu'tam al-
 udabd', XVI) et de Kutubi ('Uyan at-tawdri(zh ms. B.N. 1588), mais j'ai d6couvert
 depuis celle, plus ancienne, du Fihrist, publi6e par A. J. Arberry (New Material on
 the Kitbb al-Fihrist of Ibn al-Nadtm) dans Isl. Research Ass., I, 1948, 19-45.

 (6) Voir Inventaire, no 71.
 (7) Voir infra, p. 40.
 (8) Voir Inventaire, no 73, mais noter que le texte, conserv6 en is. au B.M.,

 a WtS publid par Sandfibl (Rasd'il al-fdhiz, Le Caire 1352/1933), a la suite du
 Kitdb Istihqiiq al-imdrma (p. 249-59) comme s'il s'agissait d'un soul et m8me Scrit.
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 Les autres 6crits en rapport direct avec l'imamat sont des ouvrages
 de pol6mique d'ofi l'on peut, en agissant avec prudence, tirer bon nombre
 de renseignements. Nous verrons plus loin que 6lbiz est un ardent
 d6fenseur des 'Abb5sides, admet l'ordre de succession des quatre califes
 orthodoxes, rejette les Umayyades et m6nage les ;i'ites mod6r6s, les
 Zaydites. Donc le

 Kitdb al-Imaima 'aia madahib as`-SP'a' qui est d6ji, A en juger par
 le fragment conserv6, un petit traitO d'hWr6siographie, est tout A fait
 attendu, tandis que le

 KiUib lmilmat bani (wuld) al-'AbbWs2 serait d6concertant par son
 inspiration r5wandite si Mas'iidI ne pr6cisait que " (6hizi n'a pas compose
 s ce trait6... pour defendre les Biwandites qui sont partisans de la post6-
 ritO d'al-'Abb5s, car telles n'6taient pas sa doctrine et sa conviction,
 s mais [qu']il a fait cela pour badiner et plaisanter s. De meme, le

 KiUib ImCimat Mu'dwiya b. AbT Sufyan-3 a de quoi nous laisser
 perplexes, d'autant que Mas'fidIP precise qu'il a vu cet ouvrage sur
 l'imamat des Marw5nides et les th6ories de leurs partisans et ajoute
 que C-lhiz l'a 6crit ((pour servir A la defense de Mu'5wiya contre
 'All b. Abi T5lib et ses partisans r5fidites ). Comme on ne saurait mettre

 en doute le t6moignage de Mas'tfdI, deux explications se pr6sentent
 imm6diatement A 1'esprit : ou bien 65hiz, qui a l'habitude de citer les
 arguments de ses adversaires avant de les r6futer, n'a pas 6t6 compris
 par l'auteur des Prairies d'or, ou bien, ((pour badiner et plaisanter ),
 il s'est amus6 A combattre les 13filites en leur opposant les Umayyades.
 En effet, s'il en 6tait besoin, le

 Kitib Taswitb 'All fi tahkim al-ha kamaynf iie laisserait aucun
 doute sur son hostilit6 sans faille i 1'6gard des Umayyades. Son attitude
 envers 'All pourrait sembler moins nette A la lecture du

 Kitdb IMbMl imC7mat AmTr al-Mu'min(n 'All b. AbI Tdlib8 dans lequel

 (1) Ou: Bay&n maddhib ag-o1'a, ou: Maqdidl az-Zaydiyya wa-r-Rdfil1a (cf.
 Hirschfeld, dans A Volume ... to E. G. Browne, Cambridge 1932, 200); nous nous
 servirons ici de 1'6d. Sandiibi (Rasi'il, 241-8) qui a publM le fragment retrouv6 sous
 le titre Kildb Istihqdq al-im&ma (v. note pr6c6dente).

 (2) Voir Inuenlaire, no 69. O5hiz y d6fendrait la thWse selon laquelle I'homme
 le plus digne de l'imamat apr6s le Proph6te 6tait al-'Abb5s b. 'Abd al-Muttalib.
 Mas'fidl (Prairies, VI, 55) ajoute que G5hiz oproduit dans ce livre des arguments
 favorables A cette doctrine, rappelle la decision d'Abfi Bakr au sujet de Fadak et
 d'autres [propri6t6s], ses d6m6l6s avec Faitima lorsqu'elle revendiqua 1'h6ritage
 de son p6re)), etc. Nous poss6dons effectivement quelques pages de l5hiz
 qu'Ibn Abi 1-HadId (Sarh Nah# al-baldoa, IV, 97-8; texte reproduit par Sandiibl,
 400-3) dit tir6es du K. fT l-'Abbdsiyya; ii y est question des d6m&1Ms de F5timna
 avec AbCi Bakr, et I'auteur critique assez s6v6rement les deux premiers califes.

 (3) Voir Inventaire, no 70, mais supprimer le haut de la p. 161.
 (4) Prairies, VI, 57.
 (5) Voir Inventaire, no 16; nous en avons publi6 le texte dans le Machriq,

 juillet 1958.
 (6) Voir Inventaire, n0 68.
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 ii s'emploie 'a d6montrer la superiorit6 de 'All sur Abti Bakr; mais ce
 texte, dont le titre ne figure dans aucune liste, est plus que douteux1
 et ne peut en aucune maniere effacer l'impression qui se d6gage du

 KitAb al-'Utmdniyya2 dont nous poss6dons maintenant le texte
 integral et o-i 6hiz, comme dit MasfidI', ( croit d6truire les vertus
 et les merites de 'All et argumente en faveur d'un autre personnage))

 (Abti Bakr). D'apr6s le m6rne auteur, cet ouvrage aurait 6te complWt6
 par un

 Kitlcb Mas&t'il al-'Utmdniyya4, qui n'est citM ni par Ibn an-Nad'i'm
 ni par les biographes post6rieurs, lesquels mentionnent en revanche un

 KitAb ar-radd 'aia 1-'Utmdniyya0, absolument inattendu et d'autant
 plus suspect que Mas'fldi n'en souffle mrot; sans doute s'agit-il du pr6c6-
 dent, dont Ibn an-NadIm aura mal lu le titre, ou encore de la refutation
 W'al- IsUfl 6..

 PlutOt que d'dpiloguer sur des titres qui peuvent se rt6v6ler trompeurs,
 nous nous en tiendrons aux textes conserv6s7, au moins partiellement,
 et nous bornerons le plus souvent A laisser parler 65hiz, m6me si ce
 proc6d6 doit priver notre expose du ton dogmatique qui si6rait Bi pareil
 sujet. Or5hiz 6tant avant tout un adib, dont le style d6cousu et la
 spontan6itM de la pens6e sont bien connus, l'on ne doit guere s'attendre
 A le voir mettre en ordre les donn6es d'un probl6me que les th6ologiens
 contemporains abordent empiriquement et auquel les membres d'une
 meme 6cole ne se font pas faute de donner des solutions contradictoires,
 sans y attacher, semble-t-il, une importance d6mesuree. La th6orie
 juridique du califats ne s'6laborera d'ailleurs que durant la p6riode
 de d6cadence de la dynastie 'abb5side9 ; dans la premibre moiti6 du
 Ille/Ixe si&cle, celle-ci semble bien assur6e, et il n'y a aucune urgence
 A 1'6tablissement de rbgles th6oriques. A partir du ive/xe si6cle, cepen-
 dant, les divers trait6s de tliologie font une place - en g6n6ral dans les
 dernibres pages - au probl6me de l'imamatio, ce qui peut somme

 (1) Nous nous proposons d'en publier prochainement une traduction accompa-
 gn6e d'un commentaire.

 (2) Voir Inventaire, no 178.
 (3) Prairies, VI, 56.
 (4) Voir Inventaire, no 179.
 (5) Ibid., no 180.
 (6) Voir infra, p. 31, n. 1.
 (7) Nous ne nous interdirons cependant pas de nous r6f6rer Bgalement aux

 h6r6siologues, qui sont d'ailleurs assez discrets sur la doctrine de siihiz relative
 it l'imamat, et les utiliserons surtout pour quelques comparaisons avec d'autres
 Mu'tazilites.

 (8) Bien que 65.hiz emploie plus fr6quemment les mots imdm et imdma que
 Izaltfa et bildfa, ii ne paralt pas appliquer sp6cialement ces termes aux deux aspects
 - spirituel et temporel - de la fonction du chef de la communautb; aussi
 emploierons-nous indiff6remment califat et imamat.

 (9) Voir L. Gardet, La Cit4 musulmane, Paris, 1954, 152.
 (10) Voir L. Gardet et M.-M. Anawati, Introduction d la theologie musulmane,

 Paris 1948, 136 sqq.
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 toute justifier une tentative de mise en ordre des idWes d'un grand
 Mu'tazilite, malgr6 des lacunes dont on ne sait si elles sont imputables
 A I'auteur ou A la perte partielle de ses 6crits.

 I. - L'ARRIIRE-PLAN HISTORIQUE.

 C'ost a propos d'une rivalit6 dont l'enjeu 6tait le pouvoir
 supreme quo la communaute islamique, d'As la Bataillo du
 Chameau (35/655), mais surtout apres Siffin (37/657), s'est
 scind6o en trois groupes irr6m6diabloment s6par6s : les 9-Pites
 d'une part, los Ij5rigites d'autre part, et enfin ceux qui formeront
 la masse des Sunnitos. DNs lors, et principalement a partir du
 lie/viiie sie'cle, toute r6floxion relative a l'imamat so fonde sur
 F'intorpr6tation des evvnements historiques qui so sont d6roul6s
 depuis la mort du Prophete, et les th'eses divergent en fonction
 des solutions propose'es, a posleriori, aux problemes poses par
 trois faits principaux :

 1) la succession imm6diato du Proph'tot
 2) le mourtre de 'Utm5n ot la designation de son successeur
 3) la bataille du Chameau, l'arbitrage de SiffMn ot l'accossion

 de Mu'5wiya au pouvoir;
 auxquols on peut ajouter, bien que la question no soit pas

 a proprement parler d6battuo
 4) I'av'enemont de la dynastie 'abbMside.

 Sur ces quatro points, GI5hiz, qui ropr6sente une tondanco
 mu'tazilito basrionne, s'est oxpliqu6 avoc plus ou moins do
 details mais sans aucune ambiguMt ; tout au plus pout-on
 d6ploror quelques obscurit6s dues a l'insuffisanco dos textes
 conserves.

 1. - La succession imme'diale du ProphIIe.

 La th'ese de 05hiz d6coule de deux constatations qui
 l'opposent imm6diatement aux F1filites, c'est-a-dire aux
 SI'ites extr6mistes qui rejettent los trois premiers califes
 d'une part, Dieu n'a pas pr&cis6 los modalit6s de d6signation

 26
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 de l'imam et, d'autre part, le Prophbte n'a pas nomm6 son
 successeurl . En effet :

 a) tous les versets du Coran que les SP'ites interpretent comme
 visant 'All doivent 'tre pris dans le sens que leur donnent les
 ex6g6tes [sunnitesi. Ainsi2 : "(Obeissez a' Allih! Obeissez a'
 l'Envoye el a' ceux d'enlre vous qui dMtiennenl l'auloriei)) concerne-
 rait 'All et ses descendants aux yeux des Rgfilites3 ; or4
 ((les ex6getes disent que ce verset ne s'applique qu'aux
 a fonctionnaires ('ummdl) et aux gouverneurs (wuldt) du
 a Proph'te, aux Musulmans en g6neral, aux commandants des
 expeditions auxquelles le Prophete ne prit point part (sarayd)

 a et a leurs troupes, comme al-'Ald' b. al-IH1adjrami, Abfl Milsa
 a al-As'arl, 'AttTb b. Asld, Ijlid b. al-Walid, Mu'5d b. Cabal;
 a ce verset ordonne au peuple d'ob6ir aux amirs et de se soumettre
 a ses gouvernants a. Il en est de m'me du verset6 6O vous
 qui croyez! entrez dans la pai=x en lolaliMg a qui est revendiqu6
 au profit de 'All8 alors que, comme tout le monde le sait,
 dit 65hiz, ii concerne ((des Gens du Livre convertis a l'Islam
 a qui continuaient a pratiquer le Sabbat, etc. ). Un troisi'eme
 verset7 : Votre patron el vos allies soni seulemeni Alldh,
 Son Envoye, ceux qui ont cru, qui accomplissent la pridre,
 s'acquiltenl de l'aumone legale el s'inclineni a, s'appliquerait
 6galement a 'All8, mais selon l'interpretation d'Ibn 'AbbMs,
 ii aurait 6t6 rvWl8 'a propos de 'Abd Alluh b. Salim et d'autres
 Gens du Livre convertis qui 6taient venus se plaindre du traite-
 ment que leur infligeaient leurs contribules. ((Si ce verset,
 a ajoute 6Thiz, a le sens que lui donnent Ibn'Abb5s et Muk5hid,
 a ii n'y a la aucune allusion a 'All ; s'il en est autrement, l'inter-

 (1) 'UNmdniyya, 278-9. Jo rappello (voir Arabica, 111, 1956/3, 323) que le passage
 allant de la p. 132, 1. 8 (fT daf' ...) 6 la p. 133, 1. 11 (muta'ammidtn) dolt pr6c6der
 imm6diatement colui do la p. 278, 1. 1 A la p. 279, 1. 4, et 1'ensemble 8tre plac6
 p. 270, 1. 14, apr6s wa-i-'Jdmma.

 (2) Coran, IV, 62/59; voir infra p. 40, n. 4.
 (3) 'Utmdniyya, 115.
 (4) Ibid., 116.
 (5) Coran, II, 204/208.
 (6) 'ULtmdniyya, 117.
 (7) Coran, V, 60/65.
 (8) 'Utm&niyya, 118.
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 )>pretation des Rafidites n'est pas plus vraisemblable ), puisque
 le pronom au pluriel (alladifna) ne peut se rapporter a une
 personne unique. Un dernier versetl: (Reponds-leur: Combien
 Allah suffit comme temoin entre vous el moi el ceux chez qui esl
 la science du Livre ,, concernerait aussi 'All2, mais ce dernier
 n'est jamais cite parmi les anciens qui connaissaient le mieux
 l'interpretation du Coran; et puis, ajoute-t-il, ((comment 'All
 )serait-il le plus celebre de son temps en ( science du Livre ,,
 ))alors que le Proph6te est mort avant d'en avoir effectu6 la
 ) recension ? ).

 Pour conclure, Gahiz declare3 : ((Tout le monde serait
 )capable de prendre n'importe quel verset du Coran et de
 ?pretendre qu'il concerne Abii Bakr ou 'Umar, comme vous le
 faites pour 'All. Mais une interpretation satisfaisante ne peut
 ,reposer que sur des t6moignages authentiques et des preuves
 ,6videntes ) ;

 b) les hadlts4 mis en avant par les Si'ites, a commencer
 par celui de l'6tang de Humm : ( Celui dont je suis le mattre,
 'All en est aussi le mattre. Mon Dieu, traite avec hostilite
 quiconque lui est hostile et avec amiti6 quiconque est son ami ),
 puis : < Tu es par rapport a moi dans la meme situation qu'Aaron
 par rapport a Moise, si ce n'est qu'il n'y aura pas de proph6te
 apres moi ), et enfin : ((Mon Dieu, amene-moi I'homme que Tu
 aimes le plus pour qu'il vienne partager avec moi cet oiseau,
 (et ce fut 'All qui entra) peuvent donner lieu a une discussion
 serr6e.

 Sans douter syst6matiquement de leur authenticit6, Cahiz
 affirme que la deuxieme partie du hadIt de l'Wtang de Humm
 est une addition des SI'ites et que, dans la premiere, le mot
 wall a ete remplac6 par mawla, ce qui en l6argit singulierement
 la port6e5. D'autre part, a propos du deuxi6me de ces hadits,

 (1) Coran, XIII, 43.
 (2) 'Utmaniyya, 120-1.
 (3) Ibid., 122.
 (4) Ibid., 134.
 (5) Ibid., 144.
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 il rappelle qu'il n'a 6te transmis que par une seule autoritel,
 'Amir b. Sa'd b. Abi Waqqas2 dont le pere etait l'adversaire
 de 'All et avait aussi quelques titres au califat3, ce qui en
 rend l'authenticite douteuse; il ne le discute pas moins tres
 longuement4, pour conclure qu'il n'est pas possible que le
 Prophete ait voulu, en disant : ( Tu es par rapport a moi, etc. )),
 designer 'Ali comme son successeur, puisque Aaron est mort
 avant Moise.

 * *

 Etant donne que rien, ni dans le Coran, ni dans le hadit,
 ne permet de decider que 'Ali fut le successeur designe du
 Prophete, que faut-il penser de l'el6vation d'Abi Bakr au cali-
 fat ? Pour fahiz, son merite superieur est incontestablement
 etabli par une comparaison avec 'All et les autres personnalites
 qui pouvaient pretendre a la succession du Prophete. Nous
 avons deja donne un resume des principaux arguments produits
 en faveur d'Abu Bakr5 : ce sont essentiellement les conditions

 de sa conversion, le role qu'il joua, tant a la Mekke qu'a Medine,
 aupres du Prophete et son mepris de la richesse, secondairement,
 les versets du Coran et les hadits qui le concernent. Les circons-
 tances dans lesquelles s'est effectuee la designation d'Abi Bakr
 sont tout a fait regulieres, en depit de quelques divergences de
 la communaute. Le choix qui s'est porte sur Abu Bakr est
 d'autre part amplement justifie par la situation politico-
 religieuse qui regnait a la mort du Prophete et que Cahiz6
 analyse avec plus de finesse que la plupart des historiens arabes,
 mettant l'accent sur le petit nombre de croyants sinceres, la
 tiedeur de bien des convertis, les int6rets des clans quraysites

 (1) Sur les conditions requises par les Mu'tazilites pour la transmission des
 hadlts, voir notamment J. Schacht, Origins of Muhammadan Jurisprudence,
 Oxford [1953], 51 sq., 88.

 (2) 'Utmdniyya, 158-9. 'Amir est un tabi'I m. en 104.
 (3) Dans le Taswlb, ? 130, il n'en fait cependant pas 1'egal de 'All et lui refuse

 toute vocation au califat.

 (4) 'Utmdniyya, 154 sqq.
 (5) Voir Milieu, 190-2, et surtout Arabica, III/3, sept. 1956, 312-3.
 (6) 'Utmaniyya, 196-7.
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 et les espoirs des fauteurs de troubles ou des ((attentistes ) qui
 guettaient une occasion favorable a la realisation de leurs
 desseins.

 A l'6gard de 'All1, les sentiments etaient tres partages;
 les uns lui gardaient rancune d'avoir tue un de leurs parents;
 d'autres etaient chagrines de se voir diriges par un jeune homme,
 redoutaient sa rudesse ou ne voulaient pas accorder aux
 Quraysites un privilege definitif. Gahiz paralt admettre l'argu-
 ment des Zaydites selon lequel 'All, pour ne pas envenimer la
 situation, trouva plus judicieux de s'effacer devant Abu Bakr2
 ((sachant bien qu'au regard de l'interet public, sa superiorite
 par rapport a Abu Bakr ne compenserait pas, si on le nommait
 calife, le risque de voir la religion s'effondrer et le danger qui
 mmenagait les vies humaines... I1 prefera done l'obscurit6 par
 zele pour la religion et donna la preference a la recompense
 future sur des avantages immediats )3.

 Gal.iz balaie les arguments presentes par les adversaires du
 califat d'Abf Bakr4 et rappelle que, le Prophete l'ayant
 charge de la priere5, les Musulmans en d6duisirent qu'ils
 devaient a leur tour le choisir pour leurs affaires temporelles6.

 I1 n'est pas utile d'entrer ici dans les details des arguments
 presentes par Gahiz; nous retiendrons simplement qu'il fera
 de la d6signation d'Abui Bakr un exemple probant de l'un des
 trois modes de d6signation de l'imam, en precisant que ceux
 qui l'ont porte au pouvoir le connaissaient depuis vingt-trois
 ans et 6taient parfaitement au courant de ses m6rites. ((Lorsque
 )le Prophete mourut, ils n'eurent pas besoin de se faire une
 ,nouvelle opinion a7.

 (1) Islihqaq, 243.
 (2) Ibid., 244.
 (3) I1 s'616ve cependant ('Utmdniyya, 60) contre les Rafllites qui pr6tendent

 que ce qui a emprchb les Arabes et les Quraysites de nommer 'All c'est qu'il
 avait tu6 beaucoup de parents des survivants, tout en avangant qu'Aba Sufyan,
 dontil avait tub un fils, Btait hostile a Abu Bakr et pret a s'allier (1. 8, lire
 yuhalifa-hu au lieu de yuhalifa-hu) au gendre du Prophete.

 (4) 'ULtmniyya, 163 sqq.
 (5) Ibid., 130.
 (6) Ibid., 131.
 (7) Ibid., 132.
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 Les donnees qui precedent sont principalement tirees du
 Kitdb al-'Utmaniyya dans lequel Gahiz est cense exposer les
 theses de ce parti, mais il discute celles des Si'ites avec trop
 d'ardeur et de conviction pour ne pas partager les vues des
 'Utmanites ; al-Iskafi, qui le r6futera, ne s'y trompera d'ailleurs
 pas1.

 Lammens2 a bien mis en evidence les tendances des

 'Utmanites du Ier siecle qui, immediatement apres l'assassinat
 du calife, crierent vengeance et tendirent a se rallier a celui
 qui avait fait de cette vengeance le but de son action, Mu'awiya.
 Cependant, tous les 'Utmanites ne devinrent pas pro-umayyades,
 car, s'il en etait ainsi, Gahiz ne pourrait guere etre compte
 parmi eux, puisqu'il juge legitime l'accession de 'All au pouvoir
 et ne l'accuse pas d'avoir trempe dans le meurtre de 'Utman3.
 L'etonnement de Lammens a propos de Gahiz provient du fait
 qu'il manquait de donnees sur les 'Utmanites du IIIe/IXe siecle
 et ne savait pas que pour eux il ne s'agissait plus de venger le
 sang de 'Utman, mais de prouver aux Rafidites et a certains
 Mu'tazilites que son califat Btait legitime. Or si, dans les
 discussions avec les premiers, il convenait avant tout de demon-
 trer, comme l'a fait Cahiz, la legitimit6 du califat d'Abi Bakr,
 puisque les partisans de 'All ne reconnaissaient pas les trois
 premiers califes orthodoxes, il n'en etait plus de meme avec
 quelques Mu'tazilites qui, sans rejeter absolument Abu Bakr,
 lui auraient prefrfe 'All, tandis que d'autres refusaient d'ad-
 mettre le califat de 'Utman; sur ce dernier point, Gahiz est
 categorique4 et fait encore de la nomination de 'Utman
 un des trois modes de designation de l'imam qu'il preconise5.

 (1) Abfu Ga'far al-Iskafl, Mu'tazilite de Bagdad (m. 240/853-4) a en effet repris les
 principaux arguments de ga.hiz dans une r6futation dont le texte nous a 6tB en
 partie conserv6 par Ibn AbI 1-HadId (reproduit en dernier lieu en appendice au
 Kitab al-'Utmaniyya); cette rBfutation est courtoise et sereine, bien que l'auteur
 accuse Oaihiz de parti-pris et d'ent8tement et se demande s'il n'a pas voulu badiner
 ou montrer sa virtuosit6, car ses theses lui paraissent ind6fendables.

 (2) Lammens, Le parti des ,'Otmaniya et des a Mo'tazila ), dans MFOB,
 V, 1907, 1-17.

 (3) Voir infra, p. 34.
 (4) 'Utmaniyya, 270.
 (5) Voir infra, p. 47.
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 Sur les tendances de l'ensemble des Mu'tazilites a propos
 d'Abu Bakr et de 'Utman, nous sommes par bonheur assez bien
 renseignes grace a l'un d'eux, Ibn Abi 1-Hadid, qui 6crit
 (Tous nos maftres [mu'tazilites] anciens ou modernes, Basriens
 ,ou Bagdadiens, s'accordent a dire que l'accession d'Abu Bakr
 ?as-Siddiq est reguliere et legale, qu'elle n'a pas ete effectuee
 )en vertu d'un texte, mais d'une election sanctionnee par
 )l'igma', ce qui, meme sans igma, est un moyen d'acceder au
 ,califat2. Cependant, ils ne sont pas d'accord sur le personnage
 'a qui on doit accorder la preference; les Basriens anciens ...
 disent qu'Abu Bakr a plus de merites que 'All; pour eux,
 l'ordre de merite des quatre [premiers califes] se confond avec
 l'ordre de leur accession au califat. Les Bagdadiens dans leur
 totalite, anciens ou modernes,... disent que 'Ali le merite plus
 a qu'Abu Bakr3 ). Quelques details omis montrent que l'opinion
 de ces Mu'tazilites n'etait pas absolument assuree et avait
 varie; le dogme de la superiorite d'Abu Bakr est en efTet un
 point dl6icat, discutable4, et l'on comprend non seulement que

 (1) Sarh, I, 3.
 (2) Un h6r6siographe imamite, NawbahtI (Firaq as-Sl'a, 6d. Ritter, Istanbul

 1931, 10) rapporte dans les termes suivants la these d'an-Na.zam et des Mu'tazi-
 lites favorables a Abf Bakr: ( A propos du serment d'all6geance pr8te a Abu Bakr,
 ces Mu'tazilites disent que les Musulmans ont eu raison, car Abf Bakr etait celui
 qui convenait le mieux (aslah) a cette 6poque [ainsi que le montrent] le raison-
 nement (qiyds) et l'histoire (habar). En ce qui concerne le raisonnement, on a pu
 constater qu'un homme ne cherche d6liberement a humilier son prochain et a le
 surveiller de pres que dans trois cas : s'il a [derriere lui] une tribu qui l'aide A
 asservir les hommes, s'il est riche, car alors on courbera la t8te a cause de sa richesse,
 ou s'il est d'une pi6t6 qui le place au-dessus de tout le monde. Or, puisque Abc
 Bakr appartenait a la tribu la moins nombreuse et 6tait le plus pauvre, nous
 comprenons qu'il a et6 mis au premier rang a cause de sa piete. Quant A
 [l'argument] historique, il reside dans l'unanimit6 qui s'est faite sur son nom et
 le fait que tous ont et6 satisfaits de son accession A l'imamat. Le Proph6te a dit:
 a Dieu n'est pas pour reunir ma communaute sur une erreur }; si l'unanimit6 du
 peuple en faveur d'Abu Bakr avait 6te une erreur, la pri6re et tous les devoirs
 religieux eussent 6te d6r6gl6s et le Coran r6duit a n6ant... Telle est l'argumentation
 de tous les Mu'tazilites et les Murgi'ites D. Ce passage a 6t6 traduit assez librement
 par A. Nader, Le systdme philosophique des Mu'tazila, Beyrouth 1956, 325.

 (3) Cf. Milieu, 193; gahrastanI, I, 107; Nader, Mu'tazila, 322-3, d'apres MalatI,
 Tanblh.

 (4) La lecture de la r6futation d'al-IskSfI donne l'impression qu'il est impossible
 de se prononcer objectivement et qu'en fin de compte les Mu'tazilites favorables
 a Abl Bakr se sont laiss6s convaincre par l'argument historique.
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 certains Mu'tazilites aient change d'idee au cours de leur vie,
 mais encore que d'autres se soient abstenus de prendre parti;
 c'est ce que dit Lbn AbI 1-IHadid : ((De nombreux S'ayhs ne pren-
 a nent pas parti (lawaqquf) au sujet de 'All et d'Abii Bakr...;
 a mais s'ils ne decident pas entre 'All et Abi Bakr, ils se pronon-
 ))Cent nettement en faveur de 'Al! contre 'Utmdn. D'autres

 ) encore ... ne prennent pas du tout parti. Quant 'a nous, nous
 a suivons la doctrine de nos maitres bagdddiens et donnons la
 a primaute' ' 'All ))1

 2. Le meurlre de 'Uf man et Ia designation de son successeur.

 Done, contrairement aux premiers Mu'tazilites de Basra,
 65hiz admet parfaitement la legitimite' du califat de 'Utm5n,

 (1) Ce passage d'Ibn Abi IHadid permet de dresser le tableau suivant
 a. - Basriens favorables d AbOi Baker:

 'Amr. b. 'Ubayd (of. EIl, s.v. Mu'tazila, Ill, 843 a)
 [Abfi Bakr al-Asamm] (voir r6futation d'al-IskdfI, 305)
 NazzBm (Sahrastdni, I, 72-3, lui attribue l'opinion suivante w Le Proph6te a

 nomm6 'All en plusieurs circonstances, en vertu d'un texte, et a fait connaitre
 sa decision d'une fagon non 6quivoque, mais'Umar tint cette designation cach6e
 et fit preter serment A Abfi Bakr le jour de la Saqlfa,; mais cette affirmation
 est sujette A caution; voir supra, p. 32, n. 2.

 Tumbma
 Hilfm b.'Amr al-Fuwatl
 Ytisuf b. 'Abd Allfh a;-SahhMm.

 b. - Basriens favorables b 'All:

 Abti 'All al-61ubb5'1 (d'abord partisan d'Abfi Bakr; of. SahrastAnl, 1, 107)
 AbCi 'Abd Allfih al-Husayn b. 'All al-Basri
 Ab( l-U asan 'Abd al-Clabbbr b. Ahmad (d'abord h6sitant)
 AbCi Muh. al-Hasan b. Mattawayh.

 c. - Basriens qui ne prenaient pas parti, mais rejelaient 'Utmdn:
 W5sil b. 'Ab' (of. El', s.v. Mu'tazila, IIT, 842 a)
 AbC l-Hudayl al-'Allaf (of. Nader, Mu'tazila, 326-7).

 d. - Basriens qui ne prenaienl nullement parti:
 AbCi Hd?im al-Oxubbf'l

 AbC 1-Husayn Muh. b. 'All al-Basrl.
 e. - Ba4dddiens favorables et 'All:

 BiMr b. al-Mu'tamir (cf. El', s.v. Mu'tazila, III, 844 a)
 'Is5. b. Subayti
 Ga'far b. Muballir
 AbC O a'far al-Isk5fl

 Abi l-Husayn al-Uayyfit
 'Abd Allih b. Mahmtid al-Balhl et ses disciples.
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 et c'est pour cela qu'il est considere comme 'utmanite. L'assas-
 sinat du calife marque pour lui le d6but d'une deuxieme phase
 dans l'histoire de l'Islam primitif; il fait de cet evenement un
 saisissant recit1 et s'il ne cache pas, comme bien d'autres
 Musulmans, que les six dernieres ann6es du califat de 'Utman
 laissent a d6sirer2, il n'h6site pas a comparer son sang a celui
 de Jean-Baptiste ((dont l'effervescence ne saurait se calmer )
 et ajoute3: ((Or, en se saisissant de lui, en le clouant au
 ? pilori, en le punissant, en vendant ses propriet6s, ses jardins et
 Atous ses biens, en l'emprisonnant jusqu'a la fin de ses jours,
 )en le cachant afin que personne n'en entendit plus parler, ils
 ~eussent pu se dispenser de l'assassiner, si du moins il avait
 )commis tous les m6faits qu'on lui imputait . Pour lui4,
 ses meurtriers et leurs complices directs ou indirects sont des
 egares (dullal) et des heretiques (murrdq), mais il se garde bien
 de les designer et de porter des accusations precises contre
 'All.

 II s'emploie meme a justifier l'accession de ce dernier au
 pouvoir en faisant 6tat de ses merites sup6rieurs et de sa parente
 avec le Prophete. Reproduisant soigneusement l'argumentation
 des partisans attardes de Mu'awiya qui montent en 6pingle
 les titres acquis par ce dernier durant son proconsulat en Syrie,
 il r6fute un a un tous les arguments produits et proclame la
 superiorite incontestee de 'Ali sur les membres survivants de
 la s'ra instituee par 'Umar5.

 3. La balaille du Chameau, I'arbilrage de Siffin el I'accession
 de Mu'dwiya au pouvoir.

 Admettre la 16gitimite du califat de 'All n'est pas tout, car
 deux evenements importants de son califat occupent une place
 considerable dans les preoccupations des theologiens: la bataille
 du Chameau et l'arbitrage de Siffin. On sait que les differents

 (1) Ndbita, 310-13.
 (2) Ibid.
 (3) Ibid., 312.
 (4) Ibid., 313; cf. Hayybt, 89, sur l'attitude de quelques Mu'tazilites a l'egard

 de 'Utmbn.

 (5) Voir Studia Isl., VI (1956), 60-4; Taswlb, ? 130-1.
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 partis politiques font de leur attitude A l'e'gard des combattants
 du Chameau un dogme fondamental de leur doctrine'1
 pour les Mu'tazilites, le dogme de la manzila bayn al-manzi-
 lalayn implique que l'un des deux adversaires est f&siq, mais
 on ne sait pas lequel, de sorte que le temoignage do l'un des
 deux partis ne peut ttre accepte contre un membre du parti
 oppos~2. D'apres Ibn Abi 1-IHadid3, "tous les combattants
 ))du Chameau sont pour nos amis [mu'tazilites] re6prouv6s
 (hdlik), sauf 'A'i'a, Talla et az-Zubayr, car ils se sont repentis;

 a n'eut e'te leur contrition, ils eussent ete condamn's au feu '
 ) cause de leur perse've'rance dans l'injustice a).

 Ii est probable quo, sur ce point, 6hiz suivait l'opinion
 g6ne'rale de 1'ecole, mais nous n'en avons pour l'instant d'autre
 attestation precise qu'une donn6e do Bagd5d14 de'clarant
 qu'il s'accordait avec Nazz5m sur l'irrecevabilitM du t6moignage
 enoncie par W5sil.

 En revanche, co contre quoi ii s'ell've avec vehemence, c'est
 la lutte do Mu'5wiya contre 'All, et ii 6crit meme tout un
 opuscule5 pour justifier co dernier d'avoir accepte l'arbi-
 trage; aii voit l8 une supreme habilete du calife qui s'accorde
 ainsi un repit et se reserve d'accepter la decision des arbitres
 si elle lui est favorable, do la rejeter dans le cas contraire. A vrai
 dire, l'argumentation de 6Tlhiz n'est pas tres convaincante,
 mais il lui fallait 'a tout prix, dans lo cadre do son action en
 favour des 'Abb5sides, rehabiliter la memoire de 'All pour mieux
 6crasor Mu'5wiya. Il no manque pas une occasion d'attaquer
 le fondateur do la dynastie umayyade et ses successeurs7,
 seul paraissant trouver grace a ses yeux, comme a ceux des

 (1) voir Milieu, 186.
 (2) Cf. SahrastAnI, I, 61, au sujet do Wasil, partisan de 1'irrecevabilit6 du

 t6moignage contradictoire des combattants du Chameau et de $iffTn. Pour 'Amr. b
 'Ubayd (Bagdidd, Farq, 101), irrecevabilit6 du t6moignage de deux membres d'un
 des deux partis, car ils sont tous fdsiq.

 (3) Sarh, I, 4.
 (4) Farq, 101.
 (5) Le Taswtb 'All.
 (6) Na?T-m donnait 6galement raison it 'All (cf. Nawbahti, 12-3).
 (7) Par ex. Ndbifa, 314 sqq.
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 Si'ites moderesl, 'Umar b. 'Abd al-'Aziz2. Meme s'il lui
 arrive de reconnaitre a Mu'awiya des qualites d'administra-
 teur et quelques titres en Islam, il lui refuse absolument le
 droit au califat. Tout d'abord a cause de son pere3: ((Bien
 ?que les Umayyades ne pussent se prevaloir d'aucun antec6-
 ?dant glorieux, ni d'aucun titre au califat, leur accession au
 )trone eut 6t6 moins penible et plus supportable s'il n'existait
 des raisons p6remptoires de les en exclure totalement. Nous
 ))savons en effet quelle etait l'hostilite d'Abu Sufyan a l'egard
 )du Prophete, comment il l'a combattu, a excite le peuple et
 ,)monte des expeditions contre lui; nous savons aussi dans
 )quelles conditions il s'est converti et avec quelle sincerite... ).
 D'une fa?on generale, quelles que soient les conditions d'ac-
 cession a l'imamat que la communaute puisse fixer, que ce soit
 par voie d'heritage ou par l'acquisition de titres eminents, les
 Umayyades ne peuvent y pretendre4 en depit de tous les
 droits que certains veulent reconnaitre a Mu'awiya5.

 4. L'avenement de la dynaslie 'abbaside.

 La dynastie umayyade etant illegitime et la communaute
 ayant le devoir de se revolter contre les usurpateurs et les
 tyrans, ainsi qu'on le verra plus loin6, le renversement de
 cette famille et son remplacement par les 'Abbasides sont
 tout a fait reguliers et legaux. Gahiz ne s'exprime nulle part
 avec cette nettete, mais on devine aisement sa pens6e a travers
 les textes dans lesquels il proclame avec insistance la superiorite
 des Bani Hasim - d'ou sont issus les 'Abbasides et les 'Alides

 sur les 'Abd Sams - qui ont produit les Umayyades.
 La frequence avec laquelle il attaque les Rafidites ne laisse

 (1) Voir par ex. Mas'fdI, Prairies, V, 416.
 (2) Voir notamment Baydn, A l'index.
 (3) Fadl Hdaim, 78.
 (4) Ibid., 77.
 (5) Voir Studia Isl., VI (1956), 53 sqq. Parmi les Mu'tazilites, Abu Bakr al-

 Asamm (voir BagdadI, 160; Nader, Mu'tazila, 323) admet le califat de Mu'awiya
 parce qu'il avait rencontre l'assentiment de toute la communaute, mais il semble
 bien que les autres Mu'tazilites s'accordent avec Gahiz pour rejeter les Umayyades.

 (6) Voir infra, p. 47 sq.
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 d'autre part aucun doute sur le peu de sympathie qu'il eprouve
 pour les theses de ces Si'ites extremistes; un petit livre que je
 considere, peut-etre a tort, comme le plus caracteristique de
 l'ceuvre ahiizienne, le Kilab at-Tarb'` wa-t-tadwir, parait bien
 dirige en partie contre les Rafiditesl, et un paragraphe
 sur la dEvolution de l'imamat en ligne directe qui entraine
 necessairement la croyance a la survie de l'imam et a la me-
 tempsychose est a la fois prophetique, puisque l'ann6e meme
 de la mort de Gahiz naitra le douzieme et dernier imam de la
 descendance de 'All, et r6v6lateur de la fa?on dont les

 Mu'tazilites pouvaient se gausser des theses rafidites2.

 II. - LA DOCTRINE.

 Les principales id6es emises et developpees par Cahiz sans
 reference trop directe aux evenements historiques, mais sans
 esprit de synthese, peuvent etre classees sous sept chefs princi-
 paux :

 1) n6cessite de l'existence d'un imam;
 2) unite de la fonction califale;
 3) obligation pour la communaut6 de se donner un imam;
 4) existence en tout temps d'un homme digne du califat;
 5) titres permettant d'acceder au califat;
 6) modalites d'accession au califat;
 7) destitution et remplacement de l'imam.

 (1) Ed. Pellat, Damas 1955, index s.v. rafd.
 (2) Tarbi', ? 130 : ( Et si meme tu 6tais l'imam des Rafldites, tu serais tue en

 un clin d'oeil, mais si tu disparaissais ainsi, la communaut6 pbrirait parce que tu
 es un homme sans descendance. Or l'imamat, de nos jours, ne saurait passer aux
 fr6res, car si les freres pouvaient en h6riter, il en serait de meme des cousins. Mais
 la ligne de succession s'est rapprochee au point que seuls les descendants en ligne
 directe ont vocation a l'imamat. A ce compte, au bout d'un certain nombre d'annbes,
 il ne peut 8tre assure que par la survie de l'imam lui-m8me jusqu'a la fin des temps.
 Tel est l'argument des partisans de la metempsychose. Or tu es rafldite et tu ne
 connais pas cela I Offre-moi maintenant de la tutie pure, comme je t'ai offert
 l'explication du chapitre de la mbtempsychose !
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 Sur ces sept points qui correspondent en gros aux chapitres des
 traites dogmatiques - sauf en ce qui a trait aux devoirs de
 l'imam sur lesquels Gahiz ne nous livre guere son opinion-
 quelques textes sont assez clairs pour nous permettre de
 reconstituer la theorie gahizienne, au moins dans ses grandes
 lignes.

 1. Necessite de 1'existence d'un imam.

 Dans le Kitab wutgub al-imama, Gahiz devait exposer1
 ( les theses des [anarchistes] qui n'admettent pas la necessite
 ,de l'imamat et se refusent a obeir aux imams, qui pretendent
 qu'il est plus profitable pour les hommes d'etre laisses en liberte
 sans gardien, qu'il est pour eux plus avantageux d'etre aban-
 ? donnes sans pasteur, que cette situation est plus propre a leur
 >assurer a la fois (( le salut ) dans l'imm6diat et ( le butin )) a

 ? terme, que leur abandon sans ordre a plus de chances d'Wcarter
 ?les causes de corruption et de procurer les conditions d'une
 ?bonne conduite ). II devait ensuite montrer la n6cessite de

 l'existence d'un imam, au moyen d'une argumentation dont il
 nous donne un apergu dans un autre texte et qui tend a justifier
 par le principe de l'interet public (maslaha) le double rble,
 spirituel et temporel, de l'imam2: ?Nous savons que les
 )hommes ne peuvent combattre leur nature et resister a leurs
 )passions que par une education rigoureuse, la menace d'un
 ?douloureux chatiment dans l'au-dela, apres de severes repri-
 ? mandes ici-bas ... Si les hommes n'ont pas assez d'esprit pour
 ?atteindre a tout ce qui convient a la vie materielle, ils sont
 encore plus impuissants a connaitre ce qui sied a la vie spiri-
 tuelle, car la science religieuse est tiree de la science mondaine:
 si celle-ci est immediate ou presque, la science religieuse est
 obscure, et l'on n'y parvient que grace a une nature superieure
 )et un soin assidu, avec l'aide de l'enseignement des imams;
 ?si les hommes pouvaient atteindre par eux-memes a tout ce
 qui convient a leur vie materielle et spirituelle, il serait de peu

 (1) Hayawdn, I, 12.
 (2) Istihqaq, 247.
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 a d'utilitR et de mince inter't que Dieu envoie des proph'etes. a
 5ih fait une distinction entre les envoy s, les proph'tes et
 les imams, plagant ces derniers au bas de l'6chelle, mais l'inca-
 pacitM des hommes 'a connaitre tous les details de la religion
 fait de la presence d'un imam c qui leur enseigne tout ce qui
 leur convient)) une ne'cessit6.

 Cette n6cessit6 n'est pas moins imperative sur le plan de la
 vie de tous les jours, car les hommes sont prompts au mal et
 s'efforcent d'Wchapper aux sanctions qu'ils meritent. C'est ainsi
 que CT5hiz justifie la these selon laquelle la communaut*' doit
 se donner un imam et que nous 6tudierons plus loin'.

 2. Unile de la fonclion califale.

 Apr's avoir expos6, sans en indiquer express6ment les tenants,
 la th6orie des [Zaydites ?] qui admettent la pluralit' des
 imams2, COahiz dCmontre ais6ment que l'imam, necessaire,
 doit 6galement 'tre unique, en reprenant une idee qu'il 6met
 tr6s souvent3 sur l'envie engendr6e et excitee par la similitude
 des situations4 : e li ne convient pas que le gouvernement
 A des Musulmans, selon les avis de Ia raison, de la fermet6 et
 de la prudence, soit confie i' plus d'une personne, parce que les

 a gouvernants et les chefs, lorsqu'ils sont de valeur similaire
 a et ont des huts semblables, 6prouvent la vive tentation de

 (1) 11 semble bien que sur ce premier point de doctrine, 65hiz ne s'Wcartait
 gu6re des autres Mu'tazilites, qui devaient soutenir des th6ses assez voisines,
 A 1'exception de HiMBm b. 'Amr al-Fuwati auquel gahrast5nI (1,92), consacre un
 d6veloppement inhabituel "Parmi ses innovations relatives A l'imamat, ii taut
 noter sa thbse selon laquelle l'imamat ne doit pas Btre pourvu pendant les Bpoques
 de troubles et de dissensions; ii n'est possible de d6signer un imam, d'apr6s lui,
 que pendant les p6riodes de concorde et do paix u. De mbme, d'apr6s Bagd5dl
 (Farq, 150; Ufsiil ad-din, 271; cf. Nader, Mu'lazila, 324), le m6me Mu'tazilite
 aurait dit : ((Si la cormunaut6 est d'accord et si elle s'6loigne de l'injustice et de la
 corruption, elle a alors besoin d'un imam pour la gouverner; mais si elle s'Wcarte
 de la voie droite et tue son imam, l'imamat ne revient de droit A personne dans
 cet btat de trouble)). II semble bien qu'Abfi Bakr al-Asamm nit Wtb du mbme avis
 (gahrast5ni, Bakd5dT, Nader, ibid.), mais pour pouvoir mieux rejeter l'imamat de
 'All qul avait Wtb port6 au califat en p6riode de troubles.

 (2) 6aw&bdt, 249.
 (3) voir notamment Kitdb al-BuhalbP, passim.
 (4) Cawdbdt, 257-8.
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 chercher a dominer, et leur rivalit6 s'accentue. C'est ainsi que
 les choses se passent entre proches voisins, entre allies et oncles,
 entre personnes que le metier rapproche... Dans ces conditions,
 )la meilleure des choses pour les gouvernants et les chefs... est
 que soit supprimee toute cause d'envie, de rivalite, tout desir
 de briller et de l'emporter, afin que regne la concorde et que
 soit assuree la securite au coeur de l'empire et dans les provinces
 periph6riques ).

 A l'appui de sa demonstration, Gahiz cite l'exemple des chefs
 de tribus arabes a l'epoque ant6islamique et de l'Iran sous les
 Arsacides (Mulik at-Tawd'if = chefs des Satrapies) et considere
 que des l'instant qu'existent deux rois ou deux seigneurs dans
 un meme pays, chacun d'eux s'efforcel d'empi6ter sur le
 ?pouvoir de l'autre, de conqu6rir les franges de ses possessions
 )et de lui faire la guerre ).

 Si le premier texte permet de penser que GCahiz veut 6viter
 une sorte de ((regne conjoint ,2, les exemples cit6s semblent
 au contraire montrer qu'il a en vue le partage du territoire,
 sans cependant prevoir le d6membrement de l'empire 'abbaside,
 qui est pourtant d6ja en cours de r6alisation; il est vrai que
 iGahiz ne paratt guere s'int6resser a l'Afrique du Nord et a
 l'Espagne.

 3. Obligation pour la communaute de se donner un imam.

 ((Nous savons3 qu'il est dans la nature des hommes de
 a fuir quand ils redoutent un desagr6ment, de se refuser dans la
 ?mesure du possible a l'application des sanctions merit6es.
 )C'est la une cause de desordre g6n6ral et de non application
 )des reglements. Or nous avons regu l'ordre4 d'eviter autant

 (1) Ibid., 258-9.
 (2) Sur cette question, voir M. Hamidullah, RAgne conjoint. La iheorie et la

 pratique islamiques, dans RSO, XXVIII, 1953, 99-104. L'auteur fonde la lic6it6
 du regne conjoint notamment sur l'exclamation des Ansar a la mort du Prophbte:
 c [Qu'on choisisse] parmi nous un amir et parmi vous un amir ) que Gahiz cite
 souvent ('Utmaniyya, 124, 131, 167, 171, 176-7, 193, 199, 205, 273) et discute sans
 en tirer aucune conclusion sur l'unit6 de la fonction.

 (3) Gawdbdt, 250; voir aussi ibid., 257.
 (4) On comprend qu'il veut parler d'un ordre divin, mais il ne cite ni le verset

 auquel il se refere, ni les hadlts qui peuvent justifier son point de vue. Or, c'est
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 que possible les causes de desordre et de veiller sur le peuple
 autant qu'il est en notre pouvoir; nous avons donc le devoir
 d'etablir un imam unique car, sans cela, ainsi que nous l'avons
 dit, les hommes sont prompts a se precipiter vers le mal quand
 (ils en ont envie et a fuir quand ils ont peur. C'est un fait que
 ))confirme la connaissance generale et auquel conduit l'expe-
 ) rience )).

 Reste a savoir a qui incombe ce devoir. ((Si quelqu'un'
 ,demande : les gens (an-nds) ont-ils l'obligation de choisir
 , un imam, d'etablir un calife ?

 >Nous r6pondrons : le mot (gens) suppose l'aristocratie
 (hbssa) et le peuple ('dmma). Si vous voulez parler des deux
 categories, sans faire de distinction entre elles, nous pretendons
 que le peuple ne connalt pas le sens de l'imamat, est incapable
 )d'expliquer le califat; il ne sait pas distinguer entre l'avantage
 de cette institution et l'inconvenient de son inexistence... Au

 contraire, il suit le vent qui souffle, la vague qui s'eleve, et il
 est possible qu'il soit plus satisfait des trublions que des d6fen-
 )seurs d'une juste cause ).

 La 'dmma est considere par iahiz comme l'instrument de la
 hassa, et c'est a celle-ci qu'incombe l'etablissement de l'imam,
 dans la mesure ou cela est possible et selon des modalites que
 nous exposerons plus loin2. Mais l'auteur ne definit pas avec
 precision la hassa qui parait cependant etre pour lui l'ensemble
 des savants et comprendre plusieurs degr6s3.

 pr6cis6ment le verset 62/59 de la sourate IV: ( Obdissez d Dieu, etc. ) dans lequel
 les g'ites voient une allusion a 'All (supra, p. 27) que les Musulmans post6rieurs
 consid6rent, avec quelques hadits, comme la base scripturaire de cette obligation
 (voir L. Gardet, Citi mus., 154, n. 2).

 (1) 'Utmdniyya, 250.
 (2) Voir infra, p. 47. Sur ce troisieme point de doctrine, Gah5iz paratt s'opposer

 encore non seulement a HiiSm b. 'Amr al-FuwatI, mais aussi a d'autres Mu'tazilites
 qui, si l'on en croit Nawbahtl (10-11 ; cf. Abf RIda, Nazzam, 175; Nader, Mu'tazila,
 325, avec une trad. fautive) apretendent que les a gens n n'ont pas l'obligation
 religieuse d'6tablir un imam quand ils obeissent a Dieu, ont des pensees pures et
 une conduite vertueuse; ils ont le droit d'agir ainsi, A moins que l'identit6 de
 l'imam ne soit 6vidente et qu'ils le connaissent personnellement; dans ce cas, leur
 devoir est de le suivre ?.

 (3) Si je comprends bien un passage du Bayan (6d. Harun, I, 137), CGahiiz place
 an bas de l'6chelle les paysans, le menu peuple, les artisans, les marchands , et
 appelle 'awdmm n la classe qui, par son esprit et ses moeurs ) s'el6ve au-dessus d'eux,
 sans cependant parvenir au niveau de la hassa.
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 4. Existence en lout lemps d'un homme digne du califat.

 ((Si Dieu1 a donne au monde et a ses habitants cette nature,
 s'I1 les a faits tels que l'imam unique leur est plus profitable,
 c'est que cet homme existe au moment ou ils le veulent
 et le recherchent car, selon toute raison, Dieu ne peut obliger
 )les humains A etablir l'inexistant et a elever l'inconnu : en

 effet, il appartient aux hommes de se soumettre et a Dieu
 >de leur procurer les moyens n6cessaires ). Cet homme est en
 effet unique2, car en admettant qu'il s'en trouve dix qui
 presentent des merites voisins, la superiorite de l'un d'eux
 apparaitra par comparaison. De toute fagon, cet homme supe-
 rieur ne demeurera pas cache, car3 (( il est impossible qu'un
 homme soit le plus savant du monde en ce qui a trait a la vie
 ) spirituelle et a la vie materielle sans qu'on ait entendu parler
 ))de lui )4. Et Gahiz developpe assez longuement cette idWe
 en faisant valoir que la science, comme la richesse, ne peut
 laisser dans l'obscurite celui qui la possede. Comme on le verra
 plus loin, c'est la science de la religion qui procure un titre
 essentiel au califat.

 5. Titres permellant d'acceder au califal.

 (Les conditions5 d'accession au califat sont connues et

 nl'on sait quelles sont les pr6tentions de chaque categorie;
 tout le monde a une opinion sur ce probleme. Les uns revendi-
 )>quent le califat pour 'All parce qu'il reunit [trois titres] : la
 parente [avec le Prophete], des ant6cedents glorieux et le tes-

 (1) 6awabat, 258.
 (2) 'Utmdniyya, 268. Les gI'ites soutiennent une th6se voisine (voir Hayy5t,

 Kitdb al-Intisar, ed. trad. Nader, Beyrouth, 1957, 146-7).
 (3) 'Utmdniyya, 266; mgme idee dans Ifayawdn, II, 96.
 (4) NawbahtI (Firaq aS-Si'a, 10; cf. Abh RIda, Nagdm, 175) precise que pour

 les Mu'tazilites, contrairement A gahiz, a il n'est pas possible que Dieu impose aux
 hommes la connaissance de l'imam, puisqu'IIl n'a pas depose en eux la possibilit6
 de le reconnattre [dans le groupe des hommes justes, pieux, etc.], ce qui serait
 exiger d'eux l'impossible ). (Cf. Hayyat, 148).

 (5) Fadi HdSim, 77.
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 tament [du Prophete en sa faveur]; dans ces conditions, ni la
 famille d'Abu Sufyan, ni celle de Marwan ne peuvent y pr6ten-
 )dre. Si le califat s'obtient seulement par voie d'heritage, si le
 ) droit s'en transmet d'oncle a neveu et en vertu d'une succession

 ) agnatique, ils ne peuvent davantage y pretendre. Si l'accession
 au pouvoir est subordonnee a des exploits precedemment
 accomplis, a des actions d'eclat et a la participation a la guerre
 sainte, les Umayyades ne peuvent a cet egard faire etat d'aucun
 , titre reconnu, d'aucune bataille celebre ).

 Ce passage, destine a refuter les pretentions des Umayyades,
 pourrait laisser croire que Cahiz admet des titres divers, mais
 en realite la condition sine qua non pour acceder au califat est
 a ses yeux un merite sup6rieur fonde sur la science religieuse.

 En premier lieu, et bien que nous n'en ayons trouv6 aucune
 attestation directe, il est permis de penser que Gahiz etait
 partisan de la taswiya, c'est-a-dire de l'egalit6 de tous les
 Musulmans et de leur vocation g6nerale au califat, ainsi qu'il
 d6coule du fait que les Si'ites lui reprochent de pr6tendre a
 tort qu'Abui Bakr etait lui-meme favorable a cette conception
 et ne voyait pas dans la ((Quraysit6 ) une condition
 essentielle. De meme2, il excuse la renonciation eventuelle
 des defenseurs d'une juste cause qui auraient a faire face a des
 adversaires dont chaque groupe (Irakiens, Quraysites, etc.)
 dirait : ( L'imam ne sera que l'un de nous ). Cependant, si les
 concurrents pr6sentent des titres egaux, il aura tendance a
 accorder la pr6ference au Quraysite3, ainsi qu'il ressort de
 plusieurs passages, notamment de celui oh il reconnaft de
 l'importance au fait que 'Ali etait hasimite par son pere et sa
 m6re4 et de la comparaison suivante entre 'Abbasides et

 (1) 'Utmaniyya, 211. I1 faut 6videmment lire (1. 6) al-Qurasiyya au lieu de
 al-furusiyya

 (2) Ibid., 269.
 (3) Cette opinion paralt assez ge6nrale chez les Mu'tazilites; ainsi NawbahtI,

 (Firaq aS-S'a, 10; cf. Abi RIda, Nazdam, 175) : (Les Mu'tazilites disent que
 tous ceux qui observent le Livre et la Sunna sont dignes du califat; si un
 QurayMite et un Nabat6en qui respectent tous deux le Livre et la Sunna sont en
 competition, nous d6signerons le QuraySite ?.

 (4) Taswib 'All, ? 130.
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 Umayyades1: ((Les Hasimites peuvent faire valoir que leur
 dynastie a ete de plus longue dur6e puisqu'elle a aujourd'hui
 ) 94 ans, qu'ils regnent par droit d'heritage, entre agnats, d'oncle
 )a neveu, que leur pouvoir prend ses racines dans le proph6tat
 ) et que leurs titres sont bien differents de ceux des Marwanides;
 je dirai meme que les Marwanides n'ont aucun titre a l'heritage
 ((du prophetat avec lequel ils n'ont aucun lien de famille; tout
 ce qu'ils peuvent dire, c'est qu'ils sont quraysites ... parce que
 , la tradition disant que (les imams doivent etre quraysites ?
 ) s'applique a toute la tribu ).
 I1 n'est pas question, dans les textes dont nous disposons,

 des autres conditions habituelles (libert6, puberte, sanite
 d'esprit, etc.), mais elles se deduisent du portrait que brosse
 Cahiz de l'imam ideal, lequel cadre bien avec la conception
 de l'afdal a propos duquel Ibn Abi l-Hadid2 se demande si
 c'est (celui qui aura la plus grande recompense dans l'au-dela
 ) ou celui qui r6unit le plus de vertus et de qualites louables ).
 Pour Gahiz ': ( Que le plus fort de ses traits de caractere soit
 ,la raison, que la force de sa raison soit associee a une vive
 curiosite intellectuelle et une large 6rudition; qu'a ces qualites
 s'ajoutent de bonnes habitudes; quand il joint a la raison la
 )science, a la science l'6nergie, a l'6nergie la decision, voila un
 homme apres lequel il n'y a pas [a en chercher d'autre]. II peut
 )se faire qu'un homme, inferieur a certains 6gards [a cet imam
 ideal], m6rite la dignit6 d'imam et le rang de calife, mais il faut
 qu'il soit le meilleur de ses contemporains. En effet, par respect
 ))pour l'Envoye de Dieu, on ne doit mettre a la place qu'il
 occupait que des hommes qui, a chaque epoque, lui ressemblent
 )le plus. I1 serait outrageant pour lui de faire occuper sa place
 ))par quelqu'un qui ne lui ressemblerait pas et ne suivrait pas
 ses traces. L'imam ne ressemble en effet a l'envoye que dans la
 )mesure ou il imite sa conduite. Quant a s'en approcher, voila
 ?une chose impossible qu'on ne saurait souhaiter et appeler
 ) de ses vceux4 )).

 (1) Fadl Hedim, 77.
 (2) Sarh, I, 3.
 (3) Istihqaq, 259.
 (4) Dans une comparaison entre 'All et Sa'd b. Abl Waqqas (Ta$wlb 'All,

 ? 130-1) il cite le hasab, les ant6c6dents, l'6rudition et la piete.
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 Un autre texte attenue quelque peu la rigidite de ce
 portrait1: ((On ne peut meriter le califat, etre digne de
 l'imamat, que par des merites et des antecedents superieurs;
 ' il faut que ce merite soit visible et connu de tous les Musulmans
 ?qui, d'un commun accord, elevent un homme a la premiere
 place ou nomment un amir spontan6ment, sans etre sous la
 ) menace du sabre, sous l'empire de la peur, ni sous une contrainte
 ))apparente, et sans que rien ne permette de les suspecter. [Cet
 homme peut aussi] avoir ete mis en evidence apres de longues
 ))conversations, des consultations et des examens en commun.
 )Ce [droit] peut encore etre reconnu [a l'elu] dans sa ville, en
 plus de son clan (?), par heritage de ses oncles, et alors il meritera
 l)e califat comme on a droit aux fonctions hlereditaires; il peut
 ?aussi lui venir d'un testament, d'un heritage bien connu;
 ))enfin, il peut decouler de nobles titres dus a la parente et aux
 privileges d'une famille, de sorte que celui qui le possede par-
 )vient, en reunissant deux cordes a son arc, a un degre auquel
 ne saurait atteindre celui qui n'en a qu'une )).

 Ces attenuations apparentes, dont on hesite d'ailleurs a
 faire etat car le passage est passablement altere, ne sont destinees,
 semble-t-il, qu'a justifier la pratique 'abbaside, que Gahiz
 reconnait du reste, sous certaines reserves.

 Reste encore une question difficile a resoudre d'apr6s les
 textes qui nous sont parvenus, celle de l'afdal et du mafdul.
 D'apres les passages qui precedent, Gahiz a bien l'air d'affirmer
 que seul l'afdal, c'est-a-dire celui qui presente objectivement
 un merite superieur, a droit au califat, et sauf erreur, il ne fait
 aucune allusion au mafdul, a celui qui a ete prefere sans presenter
 une superiorite indiscutable2.

 (1) Taswlb 'All, ? 14.
 (2) BagdadI (Usu?l ad-dln, 293; cf. Abi RIda, Nazzdm, 176) affirme d'ailleurs

 que pour Nazzam et Gxahiz, seul l'afdal merite le califat, qui ne peut 8tre attribu6
 au mafidl, tandis que les Mu'tazilites de Bagdad en particulier pretendent qu'il
 revient au mafdul (Malati, Tanblh, 27, 33; cf. Nader, Mu'tazila, 426); il ne faut pas
 oublier en effet que ces derniers Mu'tazilites penchent vers le SI'isme.
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 6. Modalites d'accession au califat.

 ((Si Dieu1 avait pr6cise les [modalites de designation de
 l'imam] par un texte detaille accompagne d'indications precises
 et de signes clairs, c'eut ete une benediction, car nous savons
 que tout ce que fait Dieu est meilleur. Comme II ne l'a pas fait
 et ne l'a pas prevu textuellement, le fait de nous avoir laisses
 , dans la situation ou nous nous trouvons est pour nous prefe-
 rable. Comment pourriez-vous obliger et contraindre Dieu2
 a e tablir un imam en vertu d'un texte parce que cette solution
 serait a vos yeux plus salutaire et moins penible, plus propre
 a ecarter les erreurs et les troubles ? Pourtant, vous avez trouve
 )[par vous-memes] des notions plus obscures, plus delicates,
 , plus difficiles a degager, plus dangereuses, sans details ni textes,
 comme le ta'dil et le lagwir, la difference entre l'inneite et le
 ,libre-arbitre, etc. Nous n'avons jamais vu personne devenir
 ? athee ou zindiq a cause d'une erreur ou d'un desaccord a propos
 , de l'imamat, tandis qu'innombrables sont ceux qui sont devenus
 zindiqs ou dahrites a cause de ces questions ).
 De meme pour le Prophete3: ((Si le Prophete le leur avait

 ,choisi, cela eut 6te preferable a un choix effectue par eux-
 ,memes. Mais comme il n'a pas choisi pour eux ... c'etait un
 ? bien pour eux qu'il leur eut laisse ce choix. Car il a choisi de
 leur laisser le choix, et laisser le choix est deja parfois un choix.
 ? Dans ces circonstances, c'est vraiment un choix, car le Prophete
 n'aurait pas prefere renoncer a des dispositions textuelles ou
 ,a une designation si leur absence n'etait point preferable a
 leur existence ).

 Les Musulmans ne doivent donc compter que sur eux-memes
 et choisir l'homme le plus digne du califat de l'une des trois
 fagons suivantes4 :

 a. Dans les conditions enoncees plus loin a propos d'un tyran
 qui est chasse et remplace par un homme presentant les titres
 requis.

 (1) ' Utmdniyya, 278-9.
 (2) De la p. 279, le texte se poursuit p. 270; voir supra, p. 27, n. 1.
 (3) 'Utmaniyya, 278.
 (4) Ibid., 270.
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 b. ((Dans les conditions oti les Musulmans ont porte'
 ) 'Utm5n b. 'Aff5n au pouvoir apr'es que 'Umar cut designe' six
 personnalites de valeur similaire qui A'urent l'une d'entre
 ))elles... ))

 c. Dans des conditions semblables ' celles qui ont pr'valu
 lorsque le peuple a 'lu Abii Bakrl.

 Dans un passage dont on ne peut que regretter les alterations2,
 65hiz nous fait bien savoir qu'il envisage une certaine souplesse
 dans le mode de d6signation de l'imam (c l'organisation des
 choses est fonction de la diversit' des choses ))) ; comme la
 plupart des autres Mu'tazilites3 ii est partisan de 1'edection
 de l'imam, mais ne condamne pas le califat de 'Umar parce
 qu'Abi! Bakr I'avait designe; cette reserve lui permet d'avan-
 cer4 qu'iI n'y a ((pas de mal ' faire reconnaitre son fils comme
 )) successeur, s'il en est digne ), ce qui justifie habilement la
 succession here'ditaire des califes 'abb5sides.

 7. Deslitulion el remplacemenl de l'imam.

 En temps normal, le mode de designation de l'imam qui a
 la preffrence de 65hiz paraIt bien 'tre 1''lection ; si le souverain
 r6gnant ne donne pas satisfaction, ii appartient 'a la hjassa de
 le renverser, avec l'aide de la 'dmma, ((mais seulement quand
 elle en a la possibilite' . 6ihiz so lance 'a ce propos dans uno
 longue discussion d'oii il ressort quo

 (1) 'Utmdniyya, 132.
 (2) Taswlb 'Alt, ? 129.
 (3) Nawbahtl (Firaq ag-.t'a, 10) (([pour les Mu'tazilites] I'imamat ne s'accorde

 que par le consensus de la communautW, A la suite d'un choix r6fltchi ). Oubb?'I
 est du m8me avis (SahrastAni, I; Nader, Mu'lazila, 324). L'afflrmation de
 gahrast5nI (1, 72-3) selon laquelle NazT5m soutient que 1'imamat n'est valable
 qu'en vertu d'un texte et d'une nomination est fortement sujette li caution et
 infirm6e par Nawbahtl.

 (4) Taswtb 'Alt, ? 75.
 (5) 'Utmdniyya, 261.
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 a. L'obligation cesse si la 'danma fait cause commune avec
 le tyran ;

 b. elle subsiste dans le cas of la 'cmmna est neutre, a condition
 que l'imam providentiel soit connu et que la taqiyya ait pris
 fin. Or, pour que cette clandestinite prenne fin, il ne suffit pas
 que les tenants de la juste cause soient plus nombreux, car le
 pouvoir peut disposer d'une petite armee bien entrainee qui
 risque de faire 6chouer le complot.

 A ce propos, Gahiz analyse d'une fa?on assez d6taillee la psychologie
 des comploteurs2: ((Dans la hassa, meme si l'on sait ou se trouve
 l'homme digne du califat et si l'on est plus decide, chacun est
 convaincu que son voisin voudra le trahir et l'abandonner. Or, on
 ne peut 6viter, tant que dure la taqiyya, que les uns comptent sur les
 autres sans r6sultat, car m6me si tous sont d'accord, en leur for interieur,
 pour s'entraider, l'unanimite de leurs sentiments n'est d'aucune
 utilit6 tant qu'ils ne se sont pas concertes.

 Si nos adversaires disent : Si la situation est telle que vous la decrivez,
 ils doivent s'abstenir a jamais d'etablir un imam, car aucune coop6ration
 n'est possible entre eux tant qu'ils ne peuvent sortir de la clandestinite.

 Nous repondrons : ce n'est pas cela. La reserve prudente de certains
 membres de la hassa a l'egard d'autres membres peut cesser pour de
 nombreuses raisons : il peut se faire que la conduite du tyran a leur
 egard empire, que son injustice devienne abominable, que son oppres-
 sion, son pouvoir personnel et sa tyrannie s'aggravent, au point que
 cette attitude les pousse a bout et devienne une raison de parler, de se
 plaindre, de se rencontrer, car a partir du moment of ils 6prouvent
 tous ensemble ce d6sir de meurtre, chacun peut compter sur l'accord
 de son voisin, dtant donn6 qu'il connait l'excitation et l'effervescence
 provoquees en lui par le malheur dans lequel il se trouve. Tout cela les
 conduit a s'accorder au grand jour autant qu'ils s'accordent intimement,
 puisque le desir d'entreprendre une action leur est commun et s'est
 empar6 de tous. En se rencontrant, leur ardeur, leur colere et leur
 clairvoyance s'accroissent. A partir du moment of ils se communiquent
 leurs secrets et sortent de la clandestinite, que le bruit de leur [complot]
 se repand et que leurs [intentions] se d6voilent, ils savent que plus rien
 de leur attitude n'echappe a leur adversaire, leur oppresseur. Ils savent
 alors que leur seul recours est la guerre et leur seule planche de salut
 la lutte ouverte. Ils se voient donc contraints de donner de l'argent et
 de ne pas epargner leurs efforts. Ce sont alors des causes de luttes, des
 motifs d'appels r6ciproques, des choses qui en excitent d'autres, des
 causes qui engendrent des actes. A ce moment-la, la violence est possible

 (1) Nous traduisons par (tyran ) l'expression al-bdgf al-mutagallib ou
 al-mutasallil al-bdgi qui d6signe 6galement le calife ill6gitime, l'usurpateur.

 (2) 'Utmdniyya, 262-5.
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 et l'obligation religieuse devient r6elle. C'est donc une question de
 possibilit6 : si celle-ci fait d6faut, l'obligation n'existe pas, mais son
 existence entraIne l'obligation.

 Une autre cause de leur sortie de la clandestinit6 peut etre ce qu'ils
 connaissent de la faiblesse des troupes de leur tyran, de leur oppresseur...
 Ce sont ces situations et d'autres semblables qui poussent 'a sortir de la
 clandestinit6, A exposer ouvertement ses pensdes intimes, A r6veler
 les secrets, alors qu'auparavant les ames 6taient courrouc6es et impa-
 tientes de ditroner les tyrans et de les remplacer, mais oblig6es de
 s'abstenir et de feindre l'approbation en attendant une occasion favo-
 rable, I'apparition d'une faille [dans le dispositif de I'adversaire], la
 possibilit6 de s'unir et de mettre fin A. la taqiyya...

 Bref, d6s qu'il leur est possible de dominer I'adversaire et de lui
 r6sister et que l'homme digne du califat s'est montre et est bien connu
 d'eux, leur devoir est de i'investir du pouvoir et de le de6fendre'.

 Les pages qui pr'c'dent sont passablement decevantes par
 leur impr6cision et l'insuffisance des donn6es qui ont Pu etre
 tirees des 6crits de l5hiz. On a constatU notamment que,
 s'il juge necessaire et obligatoire la designation d'un imam en
 se fondant sur des crit'res exciusivement rationnels2, ear
 les hommes ont besoin 'a la fois d'"tre guides spirituellement et
 dirige's temporellement, ii ne s'6tend guere sur les devoirs du
 chef de la communaut6 que les th6oriciens posterieurs s'appli-
 queront ' detailler3. On relevera cependant deux notations,
 la premiere concernant l'obligation qu'a l'imam de defendre
 l'empire4, la seconde, le devoir de s percevoir le hara-g, de diriger
 la pri6re, de subvenir aux besoins de la communaut6 et de
 faire appliquer les lois w.

 (1) On rapprochera la th6se de C5IiiZ sur Ia taqiyya de celle des U5rikites qui
 distinguent quatre ttats (voir notamment, L. Gardet, Cid mus., 154, n. 1). Bien
 que la notion de taqiyya ne paraisse pas exprim6e par d'autres Mu'tazilites, ce
 passage d'al-AI'arl concernant les conditions requises, aux yeux des Mu'tazilites,
 pour se soulever contre l'imam (Maqdldt al-Isldmiyytn, 466; cf. Nader, 328-9)
 confirme le raisonnement de CiMhiz tout en en pr6cisant un point, puisqu'il d6clare:
 Nous tuons celui qui d6tient le pouvoir et nous tAchons de convaincre les gens de

 la 1Mgitimit6 de notre mouvement; s'ils refusent d'admettre notre enseignement,
 qui est le monoth6isme et le libre-arbitre, nous leur d6clarons la guerre ). Iihh ne
 semble pas aller jusque lI.. Cf. cependant HIayawdn, I, 307, sur I'obligation de
 tuer le tyran quand le baton ne suffit pas; ii emploie 16 1'expression darb bi-s-sayf,
 ce qui n'est pas encore le burn2j bi-s-sayf.

 (2) Cf. L. Gardet, Cild mus., 155.
 (3) Ibid., 155 sqq.
 (4) Ta,wtb 'All, ? 114.
 (5) 'Utmdniyya, 265.
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 Tout cela est bien mince. I1 semble bien, au demeurant, que
 la theorie du califat n'ait pas ete serieusement elaboree au
 moment ou ecrivait Gahiz et que des preoccupations politiques
 l'aient emporte sur les speculations doctrinales. En fait, les
 divisions que nous avons cru bon d'introduire dans la premiere
 partie de ce travail ne correspondent pas a la realite, car une
 seule question accapare l'attention des Mu'tazilites depuis le
 debut du mouvement : la qualification theologique des combat-
 tants du Chameau (et de Siffin), aboutissant a la disqualification
 des 'Alides et des Umayyades au profit des 'Abbasides. Toutes
 les donnees recueillies confirment en effet la signification
 politique du dogme de la manzila bayn al-manzilalayn et l'opinion
 de H. S. Nyberg1 qui y voit la cristallisation theorique du
 programme politique des 'Abbasides avant leur avenement
 au pouvoir ).
 Ce dogme vise, a travers le cas general du Musulman qui a

 commis un peche capital (kabira), le cas particulier des combat-
 tants engages de part et d'autre dans la premiere bataille au
 cours de laquelle se soient affrontes des croyants, celle du
 Chameau. Sur le plan purement theologique, le probleme pose
 par le sort du Musulman en etat de peche capital est un facteur
 de division entre les membres de la communaute qui, selon la
 solution qu'ils proposent, seront azraqites, ibadites, murgi'ites ...
 ou mu'tazilites. Mais sur le plan politique - et c'est ici qu'appa-
 raft l'habilet6 de la Mu'tazilla - alors que les Haritites
 extremistes legitiment le meurtre de tous les Musulmans qui
 ne se rallient pas a lcur banniere et que les 'Utmanites et les
 'Alides primitifs cherchent a venger le sang de leurs martyrs,
 les Mu'tazilites se bornent a refuser le temoignage de l'un des
 partis contre l'autre. Cette doctrine, en apparence incompatible
 avec le 'Utmanisme et le Si'isme, permet au contraire, par sa
 mod6ration, de ne heurter de front ni le premier, ni les adeptes
 les moins extremistes du second, les Zaydites. Comme, en fin
 de compte, les divisions de la communaute se fondent sur
 l'ordre de merite accorde apres coup aux quatre premiers califes,
 on verra les Mu'tazilites les considerer tous les quatre comme

 (1) EI1 s.v. Mu'tazila, III, 842.
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 legitimes, mais les uns feront coincider l'ordre de merite avec
 l'ordre chronologique (Abu Bakr >'Umar >'Utman > 'All),
 d'autres inverseront simplement l'ordre des deux derniers
 (Abu Bakr >'Umar >'All >'Utman) tandis qu'un troisieme
 groupe accordera la superiorite a 'All sur Abu Bakr.

 Tant que les 'Abbasides ne sont pas au pouvoir, il peut etre
 utile de se concilier les Zaydites en jugeant 'All superieur a
 'Utman, et c'est ce que fait Wasil. Par la suite, il n'est plus neces-
 saire de les traiter avec de tels menagements, et l'on voit les
 Mu'tazilites basriens r6habiliter en quelque sorte 'Utman et
 former le groupe auquel peut etre applique le qualificatif de
 'utmanite; c'est ce que fait 5ahiz, dont le Kilab al-' Umaniyya
 est certes dirige essentiellement contre les Rafidites hostiles aux
 trois premiers califes, mais qui n'en defend pas moins 'Utman;
 les Bagdadiens, encourages sans doute par al-Ma'mun, renverse-
 ront les positions et, allant plus loin que Wasil, proclameront
 la superiorite de 'All non seulement sur 'Utman, mais encore
 sur Abu Bakr; ils fraieront ainsi la voie aux Si'ites du ive siecle.

 Cahiz repr6sente donc la seconde fraction des Mu'tazilites
 de Basra, celle qui, apres l'avenement des 'Abbasides, manifeste
 son hostilite aux Umayyades et aux Rafidites et use de moins de
 menagements a l'egard des Zaydites. On aura cependant
 remarqu6 son attitude indulgente envers ces derniers dans
 le Kitdb Istihqdq al-imdma ou leurs theses sont exposees sans
 aucune acrimonie ; c'est que leur siege est fait, et qu'il convient
 maintenant de les amener habilement aux doctrines mu'tazilites.

 En revanche, le ton du Kitab al-' Utmaniyya est beaucoup
 plus acerbe, comme celui des autres ecrits diriges contre les
 Rafidites et les Umayyades.

 Le merite de Gahiz, a un moment ou les autres Mu'tazilites
 et les Musulmans en g6neral ne semblent guere avoir songe
 encore a fixer les grandes lignes d'une theorie du califat et
 restent trop lies aux evenements politiques, est d'avoir, a
 l'occasion de ces polemiques, esquiss6 une doctrine, vague et
 imprecise certes, insuffisamment l6aboree, mais deja pleine de
 promesses.

 Pour lui donc, l'imamat est une institution n6cessaire, dans
 l'int6ret de la communaute, laquelle a le devoir de se donner
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 un imam - et un seul - en cas de vacance du pouvoir, ou de
 d6tr6ner les tyrans et les califes illegitimes. L'imam id6al
 doit poss6der de fortes qualites intellectuelles et morales - en
 premier lieu la raison -, se distinguer par la profondeur et
 l'6tendue de sa science religieuse, pratiquer la vertu et ressembler
 le plus possible au Prophete; en un mot, il doit etre, de toute
 la communaute, I'homme le plus parfait. Cahiz se montre sur
 ce point tres exigeant et n'accepte theoriquement pas le mafdul,
 celui qui a ete pr6efre sans le m6riter absolument, mais rien
 ne permet de croire qu'il juge obligatoire de lui appliquer le
 meme traitement qu'a l'usurpateur, indigne de demeurer sur
 le tr6ne. II souhaite donc que la nomination de l'imam
 rencontre l'approbation de la communaute, c'est-a-dire qu'il
 soit 6lu par ses Elements les plus eclaires, preconise l'institution
 d'une sorte de conseil, dont tous les membres auraient vocation
 au califat et choisiraient celui d'entre eux qui leur paraitrait
 le plus digne d'occuper cette fonction, mais n'est pas syst6ma-
 tiquement hostile a une monarchie hereditaire, si l'heritier pre-
 somptif remplit les conditions qu'il a enoncees; il sait cependant
 bien, par l'exemple des 'Abbasides, que cette exigence est ra-
 rement satisfaitel, mais son attitude est nuancee et il admet

 que les circonstances justifient des entorses a la theorie.

 Charles PELLAT

 (Paris)

 (1) I1 est vrai que les divers califes 'abbasides lui donnent satisfaction puisqu'ils
 sont acquis au Mu'tazilisme.
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 THE POLITICAL INTERPRETATION

 OF THE MAXIM:

 THE PURPOSE OF PHILOSOPHY
 IS THE IMITATION OF GOD (*)

 The concept of the imitation of the life of Muhammad as
 an ideal occupies an important place in Islamic Arabic
 literature (1). On the other hand, in Arabic literature dealing
 with philosophic and scientific themes, the concept of the
 imitation of God as the highest ideal and that this imitation
 is to be accomplished through philosophy or scientific
 investigation occupies a contrasting though equally important
 place.

 The purpose of this paper is to sum up two previous
 interpretations of this maxim which have already been noted
 by others. Secondly, the political implications of the maxim
 developed in the works of al-Farabi and Maimonides will be
 pointed out.

 I

 The locus classicus for the maxim under discussion is the

 remark in the Theaetetus that (( evils ... can never pass away;
 for there must always remain something which is antagonistic

 * This paper is essentially the same as one read at the Spring 1961 meeting of
 the American Oriental Society.

 (1) See I. Goldziher, Vorlesungen tiber den Islam, Heidelberg, 1910, p. 30 ss.
 (Harsa'6t 'al ha-Islam, Jerusalem, 1951, p. 218, a Hebrew translation with important
 bibliographical additions by M. Plessner).
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 to good ... Wherefore we ought to fly away from earth
 to heaven as quickly as we can; and to fly away is to become
 like God, in so far as this is possible; and to become like him,
 is to become holy, just and wise..." (1) This passage was
 given a lengthy commentary by Plotinus (2) and the maxim
 is quoted by the Greek authors (3).

 The Alexandrian commentators of Aristotle included this

 maxim among the definitions of philosophy which they included
 in the introduction to their commentaries on the Isagoge
 ascribing it to Plato and consequently it is found in the Arabic
 commentary of Abul-Faraj b. al-Tayyib on the Isagoge which
 is based on them (4). The maxim is also quoted by al-Kindl (5),
 Abi Bakr al-Razi (6), al-Farabi (7), Isaac Israeli (8), the Jabir
 ibn Hayyan corpus (9), Ikhw5n al-Safa (10), Ibn Miskawaih (11),
 al-Batalyawsi (12), Moshe ibn 'Ezra (13), Joseph ibn Saddiq (14),
 Maimonides (15), Fakhr al-Din al-Razi (16), Ibn Sab'in (17).

 (1) 176B.
 (2) Enn. i. 2.
 (3) Cf. P. Kraus, Jdbir ibn Hayyan, v. ii, Cairo, 1942, p. 99, n. 2; A. Altmann

 and S. M. Stern, Isaac Israeli, Oxford, 1958, pp. 197-199; H. A. Wolfson, Philo,
 v. ii, Cambridge, Mass., 1947, p. 382.

 (4) Isaac Israeli, p. 14, n. 1, pp. 28-30. Cf. S. M. Stern, a Ibn al-Tayyib's
 Commentary on the Isagoge ,, BSAOS, xix/3 (1957), pp. 419-425 and p. 55, n. 3 below.

 (5) Rasa'il al-Kindi al-Falsafiya ed. Muh. Abu RIda, Cairo, 1950, v. 1, p. 172.
 (6) Opera philosophica, ed. P. Kraus, Pars Prior (no more published), Cairo,

 1939, p. 108, 11. 8-12.
 (7) See below p. 56, nn. 1, 2.
 (8) Isaac Israeli, p. 24 (English translation). See the remarks of Stern

 concerning the Arabic text pp. 3 and 5.
 (9) See below p. 55, n. 1.

 (10) Rasd'il Ikhwan al-Safd', Cairo, 1928, ii, 8, 386, iii, 58, 348.
 (11) Tahdhib al-Akhldq, Cairo, 1322, pp. 29-30 with S. Pines, ( Un texte inconnu

 d'Aristote en version Arabe ), Archives d'histoire doctrinale et litteraire du Moyen
 Age, 1956 (1957), pp. 5-43.
 (12) Al-Andalus v (1940) p. 92, 1. 1 (Arabic) and D. Kaufmann, Die Spuren

 al-Batlajusi's in derjudischen Religions philosophie, Budapest, 1880, p. 47 (Hebrew).
 (13) Zion, v. ii (1842-43) p. 121. Cf. D. Kaufmann, Geschichte der Attributenlehre,

 Gotha, 1877, p. 266, n. 3; J. Guttmann, Die philosophischen Lehren des Israeli,
 Munster i. W., 1911, p. 21, n. 1; Kraus, p. 99, n. 3.

 (14) Der Mikrokosmos des Joseph ibn Saddik, ed. S. Horovitz, Breslau, 1903,
 p. 68,1. 5 (restricted to ethical matters). Cf. Guttmann, loc. cit.

 (15) See below p. 59, nn. 1, 3 and p. 60, nn. 1, 2.
 (16) Lawdmi 'al-Bayyindt, Cairo, 1323, p. 127 (from Kraus, p. 99, n. 3).
 (17) Correspondance philosophique auec l'Empereur Frederic II Hohenstaufen,
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 THE PURPOSE OF PHILOSOPHY

 There are two interpretations which have already been noted.
 Paul Kraus, in his monumental Jabir ibn Hayyan (1), has
 described the interpretation with reference to natural science.

 The science of forms ('ilm al-suwar) or the science of generation
 ('ilm al-takwin) is the result and final goal of a list of seven arts
 given in one of the books comprising the Jabir corpus. The
 object of this science of generation is the production of beings
 belonging to the three kingdoms, mineral, vegetable and animal
 and especially the creation of an artificial man. The basis
 for the development of this science is the ancient idea that art
 imitates nature. However, Jabir gives this idea a more
 audacious form, at least for the Muslim reader. Jabir applies
 the maxim which we have mentioned to natural science. The

 human artisan imitates the Demiurge, the creator of the
 universe, by exercising a creative power. In the same way
 that minerals, plants, animals and man have come into existence
 through the creative power of the Demiurge, in the same way
 the highest goal for man is to imitate the actions of the Demiurge
 by creating minerals, plants, animals and man.

 The moral-intellectual interpretation has been described by
 S. Stern and A. Altmann (2). We read in Ibn al-Tayyib's
 Introduction to the Isagoge that "the fifth definition is from the
 remote end. Understand it of practical and theoretical
 philosophy. It says that philosophy is likeness to God, may
 He be exalted, according to man's capacity, through the
 knowledge of truth and the doing of good" (3). Here the
 maxim is taken to refer to practical and theoretical philosophy.
 In the same way that God knows the truth and does good, so
 man ought to imitate God by knowing the truth and doing
 good. How the doing of good should take place is not spelled

 ed. Serefettin Yaltkaya, avant-propos par H. Corbin, Paris, 1941, pp. 24, 1. 20-27,
 1. 18. Cf. Goldziher, Vorlesungen, p. 158 (Harsa'ot, p. 115).

 (1) v. ii, pp. 99-100.
 (2) In their book, Isaac Israeli, index s. v. God, assimilation to.
 (3) See n. 5 above. The text reads : wal-hadd al-khamis fa-huwa min al-ghaya

 al-ba'ida wafhamhu lil-falsafa al-'amaliya al-'ilmiya wa-huwa al-qa'il bi-anna
 al-falsafa hiya al-tashabbuh billdh ta'ald bihasab al-taqa al-insanlya ft 'ilm al-haqq
 wa-fi'l al-khayr (Bodleian MS Marsh 28 - Uri 457, f. 6 b).
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 L. V. BERMAN

 out in this passage nor is it in most of the places in which it
 occurs in the works of the other authors whom we have

 mentioned previously.
 After having sketched the two major interpretations which

 have already been noted, I wish to point out the political
 interpretation of this maxim in the works of al-Farabi and
 Maimonides.

 II

 In an epistle of al-Far5bi's entitled Concerning What Must
 Be Known before Taking Up the Study of Philosophy (1), we read
 that "the end towards which one should tend in studying
 philosophy is the knowledge of the creator, exalted is He above
 all : that He is one and unmoved and that He is the efficient

 cause of all things and that He organizes this world by means
 of His generosity, wisdom and justice. The actions which
 the philosopher (al-faylasuf) should perform are the imitation
 of the creator according to man's capacity"(2). Here we see
 that the speculative and practical activity of the philosopher
 are clearly distinguished and that the imitation of God refers
 only to the practical sphere of activity of the philosopher.
 The question poses itself: exactly how is this practical activity
 expressed ?

 In another work entitled The Attainment of Happiness (3),
 al-Far5bi speaks of the intellectual virtues which the philosopher
 should acquire. The incipient philosopher starts with logic,
 then mathematics, the natural sciences, metaphysics and then
 political science. Al-Farabi says:

 "... and ... political science is the knowledge of things by
 means of which the inhabitants of states in political association
 achieve happiness, each one in proportion to his natural capacity.
 It will become clear to him (i.e. the student) that the political
 group and the whole which comes to be as a result of the

 (1) F. Dieterici, Alfdrdbi's Philosophische Abhandlungen, Leiden 1890, p. 49.
 (2) Ibid., p. 53, 11. 13-16.
 (3) Tahsfl al-Sa'ada. Haidarabad, 1345 A. H.
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 THE PURPOSE OF PHILOSOPHY

 association of the citizens in the cities is similar to the association
 of bodies in the whole of the universe and it will become clear

 to him that everything which the state and the nation contains
 has its counterpart in what the entire universe contains ... (1)"

 Here we have stated clearly that the state or larger political
 body (2) conforms to the structure of the universe and the study
 of the structure of this state belongs to political science.
 Al-Farabi then goes on to ask whether the philosopher ought to
 realize this intellectual construction in time and space.
 Al-Farabi gives a positive answer to this question and goes on
 to conclude that :

 "... The perfect philosopher in the absolute sense of the term
 is he who acquires the speculative sciences and has the power
 to utilize them with respect to everything besides himself in
 the way possible to it (3) ... The intellectual virtues which the
 philosopher has acquired are useless if he does not have the
 power to bring them into existence with respect to everything
 besides himself in the way possible to it. And it is impossible
 for him to seek to actualize the circumstances and conditions

 (necessary) for the actual existence of the volitional intel-

 (1) Ibid., p. 16, 11. 4-8. It is important to point out here that political science
 is considered a speculative discipline. Cf. 1. 15 where al-Farabl states that the
 knowledge of the sciences he has been discussing is intellectual perfection (al-kamdl
 al-na;art). Perhaps the political science described here corresponds to the first
 part of political science described elsewhere which is more theoretical in nature
 than the second part. Cf. al-FarabI's Ihsd' al-' Ulzm, ed. Osman Amine, Cairo, 1949,
 p. 104 and Averroes Commentary on Plato's Republic, ed. E. I. J. Rosenthal,
 Cambridge, 1956, pp. 21-22.

 (2) Perhaps the reference is to a political organisation including all parts of
 the inhabited world. Cf. al-Farabi, al-Siyasdt al-Madanrya, Haidarabad, 1346
 A. H., p. 39; al-Madtna al-Fddila, Leiden, 1895, p. 53; Averroes' Commentary
 on Plato's Republic, Cambridge, 1956, p. 46, 11. 17-21 with S. Pines, a Notes on
 Averroes' Political Philosophy ? (in Hebrew), lyyun 8 (1958), p. 75; Maimonides'
 Treatise on Logic, PAAJR 8 (1937-8), p. 62,1. 3 (Hebrew text); al-Farabi, al-Fusul
 al-Muntaza'a quoted by Joseph ibn Aqnin in A. Halkin, ? Classical and Arabic
 Material in Ibn Aknin's 'Hygiene of the Soul', PAAJR, 14 (1944), p. 126 (241)
 which corresponds to al-Farabi, Fusul al-Madant, ed. D. M. Dunlop (Cambridge,
 1961) aphorism 11, p. 111. Ibn Aqnin quotes the Fusul in a slightly different ver-
 sion: wal-awwal matd wujida kdna 'indahum arfa' martabatan min an yakin yudabbir
 madlna wahida bal al-mudun kullaha (already pointed out by Fr. Rosenthal in
 Halkin, loc. cit.). Sec the Addendum, below, p. 61.

 (3) Tahsll, p. 39, 1. 11 ss.
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 ligibles (1) without reflective virtue and ... excellent capacity
 for persuasion and imagination (2) ... Therefore, it has become
 clear that the meaning of philosopher, first chief, king, legislator
 and imam are all one (3)."

 The meaning of this passage is clearly that terms such as
 philosopher, king and legislator which at first glance differ from
 one another are really synonyms. The philosopher must, in
 so far as possible, realize his theoretical construction of the state
 in time and space. On the other hand, such terms as king,
 legislator and imam, in their absolute meaning, include the
 philosopher for without knowledge of the truth it will be
 impossible to found or rule a true city.

 Taking the three passages together, I wish to suggest the
 following interpretation. The philosopher acquires knowledge
 of the world and God. He constructs an ideal state which

 resembles the world which proceded from God. Then, his
 task is to imitate God by founding such a state in time and space.
 The relationship of the philosopher to the state is the same as
 that of God to the world.

 In support of this suggestion we find that al-Farabi in his
 Political Regimes (4) and his Views of the People of the Best
 Slate (5) states that the rank and relation of the first chief or
 supreme ruler to the best or virtuous state is similar to the
 rank and relation of the first cause to the world and the state

 itself is organized hierarchically in the same way as the
 universe (6).

 (1) al-ma'qilat al-irddiya. The use of this terminology by al-FarabI justifies
 my use of the terms ,(intellectual construction in describing the idea that the
 philosopher is to form of the state.

 (2) Ibid., p. 42, 1. 5 ss. Cf. F. Rahman, Prophecy in Islam, London, 1958, p. 54
 for a less literal translation and a discussion of this and related passages in a
 different context.

 (3) Ibid., p. 43, 1. 18.
 (4) Haidarabad, 1346 A. H.
 (5) ed. by F. Dieterici, Leiden, 1895. For this translation of the Arabic title,

 see R. Walzer, Al-Farabl's Theory of Prophecy and Divination ,, The Journal
 of Hellenic Studies, LXXVII (Part 1) 1957, p. 142.

 (6) al-Siyasal al-Madantya, p. 17,1. 17 and p. 53,1. 14 ss.; al-Madina al-Fadila,
 p. 54, 1. 10 ss (p. 55, 1. 13, 1. 16, 1. 18, 1. 21, p. 56, 1. 12).
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 In Maimonides' Guide of the Perplexed the political interpreta-
 tion of our maxim appears explicitly. At the very end of this
 theological-political treatise, we read that "the final end...
 is... that the perfection of man in which he can truly take pride
 is that achieved by him who has attained the perception of
 Him, He is exalted, to the extent of his power and knows how
 His providence is exercised in producing and governing His
 creatures and who, after perceiving that, aims continually
 in his path of life at generosity, righteousness, and judgement (2)
 so as to imitate His actions, He is exalted... (3)"
 Here Maimonides states that man's perfection consists of

 two stages. The first is the perception of God and the universe
 and the second is the imitation of the actions of God in

 practical activity. This passage is clearly parallel to the first
 passage which we quoted from al-Farabi and, in the light of
 that passage, the perfection of which Maimonides speaks is
 philosophical perfection both as to theoretical speculation and
 practical action.

 Exactly how is this practical activity expressed which is
 summed up under the heading of the imitation of the actions
 of God? At the end of Chapter 54 of the first part of the Guide
 which forms part of Maimonides' discussion of the attributes
 of God, we read the following: "We have departed from the
 subject of the chapter but we have explained the reason why
 (the Law) has confined itself here to mentioning these actions
 (of God), for they are necessary for the ruling of states because
 the purpose of the virtue of man is the imitation of (God), He
 is exalted, in so far as possible, that is to say that we assimilate

 (1) The references to the Arabic text are according to the edition of Munk as
 edited by I. Joel (Jerusalem, 1931) with the pages of Munk's original edition in
 parentheses. The English translation is based in part on that of Chaim Rabin in
 Maimonides, The Guide of the Perplexed, an abridged edition with introduction and
 commentary by Julius Guttmann, London, 1952.

 (2) hesed, sedaqah ve-mishpat. For my translation see Guide, III 53, p. 466,
 11. 2-6 (131 b).

 (3) III 54 end, p. 471,11. 2-7 (135 a). It should be pointed out that Maimonides
 is commenting on a biblical verse (Jeremiah ix, 22-23). This is an excellent example
 of philosophic ta'wtl in which the scriptural expression may be omitted without
 impairing the smoothness and clarity of the exposition.
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 our actions to His actions..." (1) Here we see the connection
 between the principle of the imitation of God's actions and the
 governing of states brought out explicitly.

 Previously, in the same chapter, Maimonides states that
 "... the ruler of the state, if he is a prophet, ought to imitate
 these attributes and these actions will emanate from him..." (2)
 Here, again, we see that the imitation of God which comes after
 the acquisition of theoretical knowledge refers to political
 activity in founding or governing a state.

 The phrase in the last text quoted, "if he is a prophet",
 also shows a link with the writings of al-Farabl. The prophet
 in Maimonides' writings combines the qualities of the philosopher,
 ruler and legislator (3). The prophet is, therefore, equivalent
 to the philosopher, imam, king and legislator of al-Farabi.
 Al-Farabl in his Views of the People of the Best Slate uses the
 term prophet (4). This is just another instance of the influence
 of the philosophical tradition which al-Far5bi represents on
 Maimonides and that medieval "symbiosis" of ideas among the
 professed members of different religions (5).

 III

 To sum up, the maxim that the purpose of philosophy is the
 imitation of God is very widespread in Greek and Arabic
 philosophical literature. In addition to the two main inter-
 pretations of this maxim noted by others, there is the political
 interpretation. After the philosopher has attained a theoretical
 knowledge of God and the world, he constructs an ideal state
 which is the counterpart of the universe. Then, imitating

 (1) I 54 end, p. 87, 11. 5-8 (66 b).
 (2) P. 86,11. 1-2 (65 b).
 (3) Guide II 37, p. 264, 11. 9-20 (80 b-81 a). Cf. L. Strauss, Philosophie und,

 Gesetz, Berlin, 1935, p. 108 ss. The relationship of Moses to this conception will
 be dealt with in another place.

 (4) Al-Madfna al-Fadila, p. 58, 1. 18 ss., p. 52, 1. 11 ss. (cf. p. 59, 1. 11 for the
 terms f first chief u and a imam ?) and cf. al-Siysadt al-Madanlya, p. 49, 1. 4 ss.
 In general, see R. Walzer, op. cit., pp. 142-148.

 (5) See S. D. Goitein, Jews and Arabs, New York, 1955.
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 THE PURPOSE OF PHILOSOPHY

 the actions of God, he has to attempt to found such a state in
 space and time with the practical ability to work within the
 conditions and circumstances prevailing at that time (1). The
 philosopher, in order that his theoretical construction of an
 ideal state be not in vain, must imitate the actions of God in
 the sphere which is open to him, the creation of a state which
 imitates the world which preceded from God.
 Finally, al-Farabi and Maimonides after him form links in

 the chain of transmission and development of the Greek
 philosophical heritage still alive in our world today.

 Lawrence V. BERMAN

 (Philadelphia, Pa.)

 (1) In so far as Maimonides is concerned, action in imitation of God after
 intellectual perfection has been achieved is at least equal in dignity to the
 intellectual contemplation of the eternal verities. This action contrasts with moral
 perfection which is subordinate to and a prerequisite of intellectual perfection.
 Cf. the remarks of J. Guttmann (reference p. 59, n. 1), pp. 27, 34, 35 and 225 and
 L. Strauss, Persecution and the Art of Writing, Glencoe, Illinois, 1952, pp. 78-94,
 especially p. 92,11. 28-31.

 Addendum to p. 57, n. 2. The complete Arabic text of Maimonides' Treatise
 on Logic has recently been published. See Mubahat Tiirker, ? Musa b. May-
 man' un Makala fI Sina'at al-Mantik'i, ) Review of the Institute of Islamic Studies,
 Publications of the Faculty of Letters, Istanbul University, v. III, Parts 1-2
 (1959-1960), p. 109.
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 L'HUMANISME ARABE AU IVe Xe SIECLE,

 d'aprds le Kitab al-Hawamil wal-Sawamil

 (suite et fin *)

 II. - MISKAWAYH, ou l'humaniste serein:

 analyse des Sawdmil

 Autant les Hawdmil sont lestees d'existentiel et entrainent

 le lecteur dans des voies multiples parce qu'elles soulevent le
 probleme gEneral de 1'Homme face au monde et dans le monde,
 non sous forme d'un expose lineaire qui endort la pensee plus
 qu'il ne l'excite, mais avec le harcelement impitoyable d'un
 malin genie qui fait ressurgir la difficulte partout et sans repit;
 autant les Sawdmil sont froidement objectives et limitees a
 l'analyse scolastique (1) des notions. Tandis que le vigoureux
 l6an de Tawhldl ne laisse capter que quelques lignes de forces
 a multiples ramifications, la demarche de Miskawayh obeit sans
 d6faillance a une attitude et a une m6thode qui s'affirment
 implicitement dans chaque reponse et explicitement par
 endroits. Aussi, pour mieux apprecier la valeur et la portee du
 systeme que nous essaierons de reconstituer a l'aide des
 explications disparates et ressassees des Sawdmil, convient-il
 de definir d'abord les traits essentiels de cette attitude et de

 cette methode.

 L'altitude philosophique de Miskawayh.

 Des que nous fixons notre attention sur les caracteristiques
 de l'attitude philosophique de Miskawayh, nous nous apercevons
 de ce qui le distingue d'un philosophe moderne : s'il a la meme

 * Voir Studia Islamica, fasc. XIV.
 (1) Scolastique est a prendre ici au sens large de philosophie ob6issant aux regles

 de telle 6cole.
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 disposition d'esprit que lui a pousser l'investigation rationnelle
 toujours plus loin, il n'a ni sa richesse doctrinale, ni sa souple
 problematique. La remarque merite d'etre soulignee, car elle
 vaut pour beaucoup de faldsifa dont les progres semblent avoir
 ete limites par un outillage mental moins soucieux de pne6tration
 du reel que de rigueur formelle, mais non pas tant par le respect
 du donne revele. Aristote et Platon gloses, commentes et
 interpretes par une longue et obscure tradition, ont eu, en
 definitive, sur des esprits comme Miskawayh une emprise bien
 plus determinante et totalitaire que le Coran.
 Miskawayh s'offre ainsi a nous comme un exemple parmi

 d'autres, d'une conscience largement (laicisee ). La dimension
 religieuse ne s'impose a lui que sous forme d'un ensemble de
 rites dont on ne saurait dire s'il respecte en eux la contrainte
 sociale ou l'expression symbolique d'une foi tres personnelle (1).
 L'univers sollicite notre reflexion et non pas notre soumission
 craintive; l'intelligence doit percer, ou du moins tenter de
 percer tous les mysteres, y compris ceux que la Loi religieuse
 impose sans explication a notre foi (2). Et notre intelligence
 peut, dans des cas privilegies, mener a bien une telle entreprise,
 car elle est guidee par une lumiere celeste, 6manant de l'Intellect
 Agent (al-'aql al-fa'dl), source inepuisable de forces et de
 garantie d'authenticit6 pour toutes nos audaces analytiques et
 critiques.

 Tel est, grosso modo, le credo de toute la falsafa; tel est, a un
 degre eminent, celui de Miskawayh que ses origines persanes et
 les tendances intellectuelles de son temps ont oriente vers une
 sorte de contemplation grave des singularites (3), ce qui est le
 contraire du monisme existentiel dans lequel s'enferme la
 conscience religieuse.

 L'esprit n'est pas seulement disponible a comprendre tout

 (1) On ne peut valablement se prononcer sur ce point qu'en interrogeant ses
 autres ouvrages et principalement : al-Fawz al-asgar et Tahdib al-ahldq dont nous
 donnerons sous peu une traduction frangaise annotee.

 (2) Exemple: la croyance aux anges justiflee philosophiquement, pp. 363-64.
 (3) On peut appliquer a Miskawayh, en l'adaptant a son temperament de

 moraliste, cette d6flnition que B. Aron a proposee pour l'histoire : ?c'est une
 contemplation esthetique des singularites P.

 64

This content downloaded from 201.153.197.101 on Mon, 19 Feb 2018 06:53:01 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 L'UMANISME ARABE AU IVe/Xe SIECLE 65

 parce qu'il s'est degage de toute donnee extrinseque a lui;
 il est puissamment tendu vers une definition exacte de sa
 propre nature et de sa relation a l'univers, Mais cette attitude,
 pour etre pleinement f6conde, doit obeir a des exigences
 normatives qui sont a la fois la condition et le critere du bon
 exercice de la raison. Sans nous attarder au rappel de ce que
 ces exigences doivent a la tradition philosophique grecque,
 nous nous contenterons, ici, de les definir telles que Miskawayh
 les assume et les enonce, a l'occasion, dans les Sawdmil (1).

 Pour (acquerir la connaissance parfaite d'une chose, lever
 tous les doutes a son sujet et ne laisser aucun aspect que l'ame
 aspire a reconsiderer ) (p. 343) (2), toute investigation (bahl)
 doit apporter une reponse aux quatre questions portant sur
 ((les principes (mabadi') et les causes premieres de tous les
 etres ) (p. 342). On commence par etablir l'ipseite (huwiyya)
 de la chose 6tudiee en repondant a la question (est-ce que
 (hal); puis Fl'espece (naw') dont elle est constituee et par
 laquelle elle est ce qu'elle est)), en repondant a la question
 ((qu'est-ce) (md); puis sa difference specifique (fasl), en
 repondant a la question ( quelle [chose est-ce] ) ('ayyu); enfin
 sa cause finale (al 'illa al-'ahira), en repondant a la question
 ((pourquoi (lima) (3). Seules echappent a cet examen les
 donnees naturelles immediates ('awd'il !abi'iyya). Ainsi, il
 est dans la nature des corps physiques d'etre entraines vers
 le bas (4), de l'ceil de voir avec telles de ses parties, de l'oreille
 d'entendre quand l'air vibre d'une certaine fagon (p. 263-64).
 Ce sont la des perceptions particulieres qui permettent i l'esprit
 de s'elever jusqu'a ces pr6misses necessaires (al-muqaddamdt
 al-daririyya) sur lesquelles doit etre fondee toute demonstration
 scientifique (p. 292-93; lire ((bayyana) et non tabayyana,
 p. 293, 1. 3).

 (1) II est difficile d'6tudier la logique de Miskawayh, car il se contente tres
 souvent de parentheses methodologiques.

 (2) Pour ne pas multiplier les appels de notes, nous renverrons toujours ainsi
 au texte des .awdmil.

 (3) I1 s'agit des quatre objets de la recherche; en scolastique on disait: quod,
 quid, quale, cur.

 (4) II ne s'agit pas ici de pesanteur, mais de ce mouvement universel qui porte
 tout corps a rejoindre son centre naturel.
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 Une fidelite rigoureuse aux axiomes et aux regles du syllogisme
 apparalt ainsi comme la condition sine qua non de toute attitude
 philosophique. Toute une conception de l'objectivite scientifique
 et toute une d6marche typique de l'intelligence se trouvent,
 par suite, impliqu6es dans cet imperatif initial.
 Etre objectif, c'est se depouiller de toute affectivit6, faire

 taire ses interets, ou ses preferences personnelles, ecarter tout
 parti-pris religieux, politique ou familial pour etre plus a meme
 d'appliquer avec succes les methodes d'analyse du reel. Un seul
 resultat compte : la verite (al-haqlqa) acceptable par tout esprit
 sain et serein, c'est-a-dire indiff6rent aux entreprises humaines
 autres qu'intellectuelles. Et il importe d'autant plus de reprimer
 les irruptions de la subjectivite que le sujet traite engage un
 penchant secret de notre nature. Ainsi, ce n'est surement pas
 une simple clause de style qui amene Miskawayh a preciser dans
 quel esprit il entend consacrer un traite (maqala) a part a
 l'alchimie. Apres avoir rappele les positions tranchees d'al-Kindi
 et des theologiens qui la condamnent comme etant une activit6
 heretique, celle d'Ibn Zakariya al-Razi qui en affirme le bien-
 fond6, il conclut : ((Chacun avance des arguments que nous
 examinerons a fond en prenant soin de citer les exposes (aqdwil)
 de tous. En nous livrant a une telle 6tude, notre unique objectif
 (maqsutd) sera de deceler la verite, en dehors de toute idee de
 profit qu'on espere ordinairement tirer de l'alchimie. Tel est,
 en effet, le but de la sp6culation et de la recherche pour qui
 pratique la philosophie. Que, cela etant, [l'alchimie] s'av6re
 vraie ou fausse, ne nous interessera nullement, car il s'agit de
 ne pas nous laisser entrainer jusqu'a l'aveuglement (al-hawa)
 ni par amour pour sa veracite et par espoir d'en etablir la r6alit6
 (itbat) en nous trompant nous-memes, ni par parti-pris pour
 son rejet)) (p. 327) (1). C'est a realiser cette purification mentale,
 prealable a toute activite intellectuelle soucieuse de verite
 que doit, en premier lieu, viser l'effort de reflexion personnelle
 (ijlihdd). Celle-ci s'6duque et se perfectionne en s'exergant sur
 ( des problemes d'arithmetique, de geometrie et d'autres sujets
 [theoriques] ), tout comme le corps qui pratique le sport (p. 331).

 (1) Cf. supra, I, p. 77, n. 5.
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 Pour les jurisconsultes, ce sont les aspects non deifinis de la
 legislation divine (sar') qui offrent a la reflexion gratuite des
 occasions de s'exercer. Peu importe que leurs solutions soient
 divergentes en ce domaine : comme pour les philosophes,
 (( leur but n'est pas tant de saisir l'ultime resultat et d'en tirer
 tout le parti utile, mais d'exercer l'ame a la speculation, de
 l'habituer a poursuivre avec constance la riflexion (rawiyya)
 et la pensee logique (al-fikr) quand elles s'exercent correctement,
 s'assurant ainsi une disposition (malakatun) et une aptitude
 a penser longuement, delivrant l'ame des sens et de tout ce qui
 est corporel ) (ibid.) (1).

 La notion d'objectivite revet, des lors, une portee nettement
 intellectualiste. II s'agit moins de s'installer dans l'objet et de
 l'6tudier comme tel que de le faire participer a un reseau pre-
 etabli de concepts. L'instrument forge par ( le maitre logicien )
 (s&hib al-mantiq) pour guider la pensee dans ses cheminements
 vers l'exploration du reel, a pris, on le sait, sous l'influence de
 divers commentateurs et utilisateurs, une existence propre
 assez consistante pour imposer a la speculation les directions
 a prendre (2). Nous ne pouvons decider, sur la foi du seul ouvrage
 qui nous occupe dans cette etude, dans quelle mesure
 Miskawayh rejoint, par-dessus une tradition composite,
 I'authentique legon du ((Premier Maitre ) (3). Ce qui est sur,
 c'est qu'il possede, outre une pratique aisee de la definition avec
 toutes ses implications methodologiques (4), cette conviction
 de l'initie qui eprouve du dedans l'efficacite de son art. De la,
 une rigueur qui n'echappe pas au formalisme, une liberte critique
 qui debouche facilement sur l'absence de generosite intellectuelle,
 voire sur l'intolerance. Ainsi, Tawhldi est repris sur la moindre
 de ses incartades a la terminologie, ou a la methodologie

 (1) Notons, ici, ce que l'attitude philosophique a d'6gocentriste puisqu'elle
 applique aux fuqahd' une conception de l'ijtihdd qui leur est 6trangere et ne
 s'explique qu'en vue de la contemplation du sage.

 (2) La veritable d6marche de la pensee d'Aristote pr6sente, on le sait, un aspect
 pragmatique et tatonnant qu'elle ne perdra qu'avec les commentateurs litteralistes.
 Cf. J. M. Le Blond, Logique et methode chez Aristote, Vrin, 1938, Introd.

 (3) II cite surtout la Physique, les trait6s de logique et l'lthique a Nicomaque.
 Cf. Index des noms propres dans le K.H.

 (4) Voir des exemples de d6finitions, pp. 31; 95-108; et infra p. 69.
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 consacrees chez les vrais philosophes (al-muIahaqqiqt'in,
 exactement ((les chercheurs meticuleux de la verite a).

 Conscient qu'il n'existe pas en philosophic de concept neutre (1),
 ii rejette tout emploi libre d'un mot, ou d'une expression (illisa'
 fil-kaalam; ex. p. 180 rejette ermultamas al-nafs a; p. 188, met
 en garde contre l'usage delicat du mot 'adam ; p. 208, souligne
 que d'une fa?on generale alI'auteur des questions suit le mode
 d'expose' rhetorique (2) et non celui des logiciens... a; p. 350,
 ii est impropre de parler de el'union de I'ame au corps a), i1lisail
 al-nafs bil-badan, etc.). Au point de vuc methodologique, ii ne
 repond jamais 'a une question avant d'avoir rectifi6' le defaut
 qu'elle comporte. Ii reproche 'a son correspondant ad'e'noncer
 en queue les questions qui viendraient plutOt en tete a (p. 26)
 de m'langer des questions de difficult' et d'importance in6gales
 (p. 88) ; de partir de bases fausses et de faire tout un d'veloppe-
 ment sur ces bases (p. 188), etc.

 Cette assurance me'thodologique, ou, si l'on veut, cc crit&re
 supreme d'objectivite' qu'est la logique des concepts, joue un
 r6le dt'cisif dans la refutation des th'ologiens, des juristes,
 des philosophes 6gar6s et de tous ceux qu'il nomme avec de'dain
 les ignorants (al-gahhadl) (3). Aux tautologies, sophismes et
 errements de tous ces pre'tentieux dialecticiens qui devaient
 encombrer les cercies mondains (4), Miskawayh oppose le plus
 souvent sa propre analyse, dense, serree ct toujours d'une
 clarte s6duisantc (5). Relpondant ' la question 50 dans laquelle
 Tawlhid a rapporte plusieurs dMfinitions de la science avec
 les objections adresse'es 'a chacune, ii commence par declarer

 (1) Voir l'int6ressante analyse qu'il fait de l'origine et de la fonction sociale dti
 langage, pp. 6-10.

 (2) Pour la diff6rence entre raisonnement rh6toriquo et raisonnernent logique,
 cf. M"l Goichon, Lexique, 611,4.

 (3) Cf. pp. 318-19. Malheurousement, Miskawayh nomme rarement les hommes,
 ou les sectes qu'il critique.

 (4) I1 est int6ressant de noter le ton do sup6riorit6 qu'affecte Miskawayh pour
 en parler, p. 316.

 (5) Une etude de la langue philosophique ne s'int6ressant pas seulement ai
 vocabulaire technique, mais au style, r6v6lerait, A cot 6gard, en Miskawayh on
 excellent repr6sentant d'une tendance (litt6raireo) s'opposant a la tendance
 (( techniciste ).
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 ((Je rejette, pour ma part, toutes les r6ponses cit6es et les
 objections qui y ont et6 faites, car tous ces auteurs auxquels
 il : [Tawhldl] s'est rWf6r6 (1) ne connaissent pas l'art de la
 definition (sind'al al-tahdid). C'est un art difficile qui exige
 une vaste connaissance de la logique et, en outre, beaucoup de
 pratique ) (p. 136). Suit un expos6 solide qui impose et rehausse
 la valeur d'une condamnation aussi ferme.

 La rigidite theorique qu'imposent ainsi a toute entreprise
 philosophique des sch6mes conceptuels, des cadres de classement
 et des principes de connexion constituant comme autant de
 rites d'une religion de l'esprit, se trouve heureusement assouplie
 chez Miskawayh par un recours r6gulier aux pr6misses (usul)
 particulieres a chaque science et par une curiosit6 sans frontieres.
 L'un et l'autre correctifs en impliquent un troisieme qui sauve
 l'attitude philosophique de tout dogmatisme absolu : c'est le
 sens de la relativite. Grace a ces trois qualites auxquelles il faut
 ajouter toujours, rappelons-le, 'l61egante clarte du style, la
 lecture des Sawdmil procure, parfois, I'agreable impression
 qu'il s'agit d'un texte moderne. Cela, bien sur, a condition de
 ne pas commettre vis-a-vis de l'auteur l'injustice de lui reprocher
 son point de vue insuffisamment degag6 des themes ethiques et
 de la perspective religieuse qui orientaient la conscience
 collective de son temps. Ce qui compte dans l'attitude philo-
 sophique, c'est, en effet, le type de regard qu'on porte sur le
 monde et non pas tant l'interpretation qu'on en donne avec
 les notions et le vocabulaire en usage dans son monde. Or, on
 peut saisir dans la r6flexion de Miskawayh un mouvement tel
 que s'il lui etait donn6 de l'appliquer a notre epoque, avec nos
 moyens d'analyse et d'expression, il se classerait, sans doute,
 parmi nos esprits lucides (2).

 Pour 6viter d'aller trop au-dela des limites habituelles d'un
 article de revue, nous nous contenterons d'illustrer les pr6ce-
 dentes notations a l'aide d'un seul exemple choisi entre beaucoup

 (1) II n'a nomm6 explicitement que les Mu'tazila.
 (2) C'est la red6couverte de ce regard que doit viser, en premier lieu, toute

 histoire de la philosophie plus soucieuse de communier avec une inqui6tude
 permanente de l'esprit que de retrouver des proced6s perim6s de recherche.
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 d'autres a cause de l'importance du sujet trait6 (1). Il s'agit,
 en effet, de la question si aprement discutee dans toute l'histoire
 de la speculation th6ologico-philosophique: nous voulons parler
 du determinisme et du libre arbitre (al-jabr wal-ihliydr).
 La reponse etant l'une des plus longues du livre (pp. 220-226),
 nous ne pouvons retenir, ici, que les articulations essentielles
 du raisonnement.

 Au lieu de partir de donnees abstraites, ou de presupposes
 religieux, Miskawayh decompose l'acte humain en le consid6rant
 en lui-meme d'abord (al-fi'l min haylu addIuh) - c'est-a-dire
 limitei l'individu - en tenant compte de sa destination ensuite
 (min haylu 'iddfatuh ila gayrih).

 a) L'homme se rattache au regne mineral, vegEtal, animal,
 ou aux anges selon que l'acte emane de lui en tant qu'il est un
 corps naturel, un etre croissant, dou6 d'une ame et de sens;
 ou un etre raisonnable.

 ((Chacun de ces actes a de nombreuses especes, des facteurs
 et des causes qui s'analysent aussi sous divers points de vue.
 Tous rencontrent des obstacles nombreux, des impossibilites
 variees dont les uns sont naturels, les autres accidentels, les
 autres encore coercitifs (qahri).
 ((Quand, dans l'examen d'un tel probleme (mas'ala), on ne
 distingue pas ces actes l'un de l'autre et quand on ne s'arrete
 pas a toutes les directions (gihdt) [de leurs developpements],
 tout s'embrouille et l'on discerne mal comment les 6tudier...

 < Tout acte - considere dans la diversite de ses especes et la
 divergence de ses directions - exige, pour se manifester
 4 donnees ('asyd'):

 1) I'agent dont il emane,
 2) la matiere (al-madda) sur laquelle il porte,
 3) l'objectif vis6,
 4) la preconception (al-suira allatl talaqaddam) que s'en fait

 l'agent et qu'il desire materialiser en agissant ) (p. 221).

 (1) Pour l'utilisation des pr6misses propres a chaque science, cf. par ex.
 pp. 167 sv.; 202; 339-41, etc.; pour la curiosite, cf. pp. 104 in fine (il reproche
 A Tawhidi de limiter a la langue arabe son champ de recherche scientiflque);
 p. 168 (il pratique la firdsa au cours de ses nombreux d6placements); pour la
 relativite, pp. 192, 352, etc.
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 La notion de ( proche et de ((lointain ) vient compliquer,
 ou plutot nuancer davantage cette approche prudente du
 probleme. En effet, ((chacune des 4 donn6es n6cessaires (1)
 a l'existence de l'acte se subdivise en deux: elle est proche, ou
 lointaine. Ainsi, l'agent proche, c'est, par exemple, le manoeuvre
 qui transporte les mat6riaux pour la construction d'une maison;
 l'agent lointain, c'est celui qui dresse le plan de la maison et en
 dirige [la realisation]... ) (p. 222);

 b) Du point de vue de sa destination, l'acte s'analyse ((en
 tant qu'il traduit une ob6issance, ou une desobeissance a autrui;
 en tant que 'Amr l'aime et que Halid l'abhorre ; du point de vue
 de ce qu'il a de nuisible pour Bakr et d'utile pour 'Abd allah...,
 (p. 223).

 Des lors que cette complexit6 de l'acte humain nous apparalt,
 nous pouvons dire que le libre arbitre consiste, ainsi que le
 montre la derivation (ihtiydr = ifta'ala min al-hayr), a ex6cuter
 ce qui est objectivement, ou subjectivement le meilleur. ( Meme
 s'il ne lui est pas b6nefique, en r6alit6, I'acte [libre] d6pend de
 l'homme sous le rapport [de cette notion] de meilleur. II est,
 en effet, le produit d'une r6flexion et d'une appreciation
 [prealables] de la part de l'agent qui entend en retirer le meilleur
 [avantage] pour soi. L'on sait, par ailleurs, que l'homme ne
 soumet a sa r6flexion et a son jugement ni la chose obligatoire,
 ni la chose d6fendue; mais il le fait uniquement pour la chose
 possible (mumkin), nous voulons dire non d6fendue... ) (p. 223).
 Mais ce type d'acte qui s'insere dans l'6troite frange ou l'homme
 peut orienter librement son choix, n'echappe pas a tout le
 conditionnement decrit plus haut. D'oi les erreurs, les confusions
 et les deviations de l'analyse d'une r6alite aux faces multiples
 (p. 224). La demonstration de Miskawayh s'acheve par le rappel
 du primat de l'intelligence : ((sans ce type d'acte [ou s'exerce
 notre libre arbitre] l'existence de l'intelligence loin d'avoir
 quelque utilite, serait frivole et futile ) (p. 226).

 (1) Elles ne le sont cependant pas toutes a la fois pour n'importe quel acte,
 p. 222.
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 On n'a pas epuise la d6finition de l'attitude philosophique
 d'un Miskawayh lorsqu'on en a 6num6r6 les reflexes methodo-
 logiques et saisi les inquietudes purement intellectuelles. La
 falsafa, comme la scolastique chr6tienne, est un tout indisso-
 luble, une r6alite non pas lineaire, mais globale, enfermant,
 telle une sphere, un riche univers. Dans celui-ci, la responsa-
 bilit6 intellectuelle du praticien se trouve solidairement engag6e
 avec sa conduite. A la suite de RazI (1), Miskawayh montre
 avec force qu'etre philosophe, c'est vivre une sagesse (al-
 hikma), c'est-a-dire conformer avec intransigeance sa vie
 pratique aux exigences de l'intelligence. Si le succes de la
 recherche (al-bahi) est fonction de la rectitude de la conduite
 et de sa soumission rigoureuse aux rggles d'hygiene de l'ame,
 la r6ciproque est aussi imperative. C'est ce qui fait que l'igno-
 rance ravale necessairement au niveau de l'animal (cf. p. 17
 et passim dans plusieurs reponses).

 L'ideal supreme vise par l'etre-vivant-philosophant dans sa
 lutte incessante contre les passions de l'ame (Jihdd al-nafs),
 est, en definitive, selon l'expression de Razi de ressembler a
 Dieu , (2). Nous 6tendre davantage sur cet aspect 6thique de
 l'attitude philosophique reviendrait a exposer tout le contenu
 de la ( sagesse ). Or, un tel expos6, s'il faut ob6ir a la logique
 de notre analyse dissequante et separante, releve plus du
 systeme general que Miskawayh prend a son compte que de
 l'l6an permanent qui anime son coeur et son esprit. Mais en
 consentant a detacher ainsi de l'attitude du philosophe les
 enseignements qui la fondent et la nourrissent, nous nous
 garderons d'oublier que c'est seulement en retrouvant le regard
 unificateur du sage qu'il nous est possible de percevoir, a notre
 tour, la lumiere dont il s'6claire lui-meme.

 (1) Nous pensons surtout A al-tibb al-rtlhdnt et al-stra al-falsaflya, ed. in
 P. Kraus, Opera philosophica, Le Caire, 1939.

 (2) al-stra, op. cit., p. 108, qui reprend Th6dfte, 176 b.
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 La methode de Miskawayh

 Suivant le dictionnaire philosophique de Lalande, nous
 distinguons la methode comme ((direction definissable et
 regulierement suivie par l'esprit ) dans sa recherche, de la
 m6thode comme organisation, c'est-a-dire comme ensemble
 de procedes techniques pour parvenir a la v6rit6 recherchee.
 Nous venons de definir la premiere sous le titre plus large et
 plus clair d'attitude philosophique; nous allons, maintenant,
 grouper quelques indications sur la seconde.

 En conclusion a sa pr6face, Miskawayh indique avec precision
 certaines regles auxquelles il se pliera, dans tous ses develop-
 pements. (( Nous nous fixons comme exigence (sartund), quand
 nous traiterons d'un probleme d'en lever la difficult6 et d'en
 expliquer les [points] obscurs. Chaque fois qu'une telle entre-
 prise pr6sentera un lien avec une formulation (kalam) d6ja
 faite et reconnue [valable], [ou] un principe ('asl) deja 6prouv6
 et 6tabli, explique et d6gag6 par d'autres que nous - surtout
 s'il s'agit d'un homme hautement c61ebre en philosophie -,
 nous y renverrons et en indiquerons la ref6rence. II m'est
 apparu pr6ferable de faire cela tout en procedant a des mentions
 allusives et breves, que de prendre la peine de retranscrire longue-
 ment [les textes] ) (p. 4). Quand on refl6chit a la methode
 ainsi choisie par Miskawayh et dont il rappelle plusieurs fois
 les imp6ratifs pour s'excuser de ne pouvoir tout dire sur des
 sujets particulierement f6conds (1), on s'avise que son ouvrage
 est un signe 6minemment rev1lateur du changement intervenu
 au Ive/xe siecle dans le travail philosophique. Comme en
 t6moigne l'impressionnante bibliographie dress6e par Ibn al-
 Nadim a peu pres au moment of fut compose notre ouvrage,
 le philosophe n'a plus guere a se pr6occuper d'interpreter la
 pensee grecque, ni de l'adapter au climat arabo-islamique, ni
 encore moins de traduire les textes. II s'agit maintenant d'orien-

 (1) Voir par ex. comment il traite toute la question 4, pp. 26-33.
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 ter les jeunes disciples et les amateurs dans une production
 riche, mais disparate; d'elaborer des syntheses eclectiques et
 d'appliquer, de fagon personnelle, a des domaines nouveaux,
 les procedes et les idees assimiles.
 Les remarques dont Miskawayh accompagne ses renvois,

 autant que la ferme concision de son texte, confirment cette
 evolution dans la falsafa. I1 prend soin de preciser, en effet,
 en citant tel traite, ou tel commentaire, qu'on le trouve faci-
 lement, ou qu'il est excellemment traduit (cf. par ex. p. 31,
 32, etc.). De plus, les modernes comme Kindl, Razi Abfi Zayd
 al-BalhI sont cites au meme titre que les anciens, quoiqu'avec
 un respect moins fervent. Le nom d'Abu Sulayman qu'on
 s'attendrait a lire frequemment est systematiquement passe
 sous silence par Miskawayh (1). Cela s'explique, sans doute,
 par un souci de s'affirmer l'egal de ses contemporains. Ainsi,
 il renvoie deux fois (pp. 280 et 340) au seul ouvrage philoso-
 phique qu'il ait, semble-t-il, compose a la date ou il ecrit:
 ( al-fawz al-'asgar ). Le ton doctoral et parfois condescendant qu'il
 adopte en s'adressant a Tawhidl tend a prouver qu'il jouissait
 malgre les allegations de ce dernier (2), d'une certaine consi-
 deration dans les milieux savants. II ne manque surtout pas
 une occasion de signaler les sujets qui n'ont pas ete traites avant
 lui et qu'il est done le premier a aborder.

 ( Je souhaitais, dit-il en reponse a la fameuse question 88,
 y consacrer une dissertation (maqala) qui format un tout
 exhaustif, satisfit et dispensat [d'autres r6ponses], lorsqu'un
 ami m'en fit la demande. Pour de telles questions qui revien-
 nent sur toutes les bouches et qui sont c61ebres pour le doute
 et le d6sarroi [qu'elles font naitre], on doit d'autant moins se
 contenter de reponses du genre de celles [de ce livre] ... que
 personne avant moi n'en a, a ma connaissance, longuement
 trait6, de sorte que je puisse y renvoyer pour l'explicationde
 l'idee [centrale] que j'eusse rapport6e [ici]. Mais comme j'en
 ai fait l'objet de ma r6flexion, il serait inadmissible d'y apporter

 (1) Est-ce de lui qu'il s'agit p. 83, 108 et 110 ? Miskawayh va jusqu'A supprimer
 les citations emprunt6es par Tawhidtl A un maltre 6minent .

 (2) Cf. Imtd', passage deja cite. Pour le ton professoral, cf. p. 108, 181, 188, etc.
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 une r6ponse moyenne qui ne soit ni longue, ni courte )
 (p. 215) (1).

 De meme, pour se justifier de ne pouvoir traiter de la justice
 d'une maniere a la fois satisfaisante et breve, il fait ces remarques
 interessantes :

 ( Si nous avions trouve, sur ce sujet, un expose complet fait
 par un philosophe connu, ou un livre compose et commente,
 nous aurions, selon notre habitude, conseille de s'y reporter
 et nous y aurions renvoye, selon notre r6gle (rasm). Mais nous
 ne connaissons qu'un opuscule (risala) que Galien a tire de
 Platon et qui ne saurait suffire pour un tel sujet. On n'y trouve,
 en effet, qu'une exhortation a la justice, une mise en 6vidence
 du merite (fadl) qui s'y attache et du fait qu'elle est pr6fer6e
 et aimee pour elle-meme ) (p. 85).

 Quelques ref6rences a l'experience vecue viennent parfois
 consolider, en le concretisant, ce savoir purement livresque.
 On les souhaiterait naturellement plus nombreuses, plus
 developp6es et plus pr6cises. Mais le philosophe, pour des raisons
 a la fois scientifiques et morales, - lutter contre la subjectivite,
 observer la discr6tion (kitman al-sirr), etc... - arrive a parler
 tres peu de soi et des autres (2). Pourtant Miskawayh nous dit
 qu'il lui a 6t6 donne ( au cours de [ses ]deplacements a travers la
 terre et de [ses ]nombreux voyages de voir toutes sortes de
 gens, de se meler a divers peuples, d'observer des mceurs
 6tonnantes ) (p. 172). Cette ample moisson de notations socio-
 logiques, ethnographiques et psychologiques, comme nous
 dirions aujourd'hui, s'ajoutant a la vaste erudition historique
 dont il fera preuve en ecrivant son Tajdrib al-umam (3), auraient
 pu fournir a notre philosophe d'abondantes et vivantes illus-
 trations dans ses d6veloppements abstraits. Mais ne nous y

 (1) Notons, au passage, le sens de la responsabilite du philosophe chez
 Miskawayh.

 (2) I1 tait meme les noms de ceux qu'il cite comme autorit6s, ex. pp. 18, 190-91,
 316.

 (3) La volonte d'illustrer par des exemples v6cus ses theories 6thiques s'amfrme
 jusque dans le titre de l'ouvrage. Nous aurons a la preciser ailleurs en analysant
 des portraits-types comme ceux d'Ibn al-'Amld et de 'Adud al-dawla, Tajdrib,
 II, 275-282 et 404-409.
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 trompons pas : son experience des hommes est, comme nous le
 montrerons, a la base de sa psychologie morale. Sa r6pugnance
 a confronter trop brutalement, comme le voudrait TawhtdI,
 les donnees vecues avec les analyses theoriques confirme, dans
 un sens (1), la nature et la fonction essentielles de la falsafa:
 c'est un debat int6rieur, une acceptation contemplative de la
 condition humaine avec ses dechirantes contradictions; d6bat
 et acceptation dont on consent a livrer le seul aspect rationnel,
 parce qu'il est apaisant pour tous ceux qui, incapables de
 surmonter les antinomies de notre nature, versent dans la
 r6volte desordonn6e, ou le desespoir dissolvant. C'est a cette
 condition implicitement affirmee dans les textes, que la falsafa
 peut jouer son double role de methode de perfectionnement
 personnel pour le sp6cialiste (p. 269), de remede efficace pour
 le profane (p. 58).

 L'6tude de la methode suppose aussi celle des procedes
 stylistiques que Miskawayh emploie pour rendre plus intelli-
 gibles certaines explications trop etrangeres a nos represen-
 tations habituelles. II y a ainsi toute une imagerie scientifique
 qu'on peut degager des Sawdmil et qui, interpr6tee a la maniere
 de G. Bachelard, constituerait ( une contribution a une psycha-
 nalyse de la connaissance objective ) (2). Les developpements
 d'une telle recherche sont si importants et si delicats que nous
 croyons plus prudent de les r6server a une enquete plus vaste.

 L'anlhropologie de Miskawayh

 Comme le montre son important ( Traite d' ljthique ) (Tahdib
 al-'ahldq), Miskawayh se distingue des autres falasifa par la
 place pr6ponderante qu'il assigna a la morale dans l'organi-
 sation du savoir. (3) I1 semble avoir surtout medit6 l'Ethique a

 (1) 11 y a aussi le poids propre des concepts et des sch6mes logiques sur la
 pensee, la poussant sans cesse vers le formalisme.

 (2) Sous-titre de son ouvrage: La formation de l'esprit scientifique, Vrin, 1957.
 (3) Cf. la classification des sciences qu'il donne dans son Kitdb al-sa'dda, pp. 48-

 60 ; ed. Le Caire 1928.
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 Nicomaque et ne s'etre interesse aux autres branches de la
 philosophie que dans la mesure ou le trait6 du Maitre renvoie
 explicitement ou implicitement a des donnees psychologiques
 et metaphysiques qu'un philosophe serieux ne peut negliger
 totalement. Tout en reconnaissant, comme tous ses 6mules,
 une primaute a la partie speculative (al-qism al-nazari) de la
 Hikma, c'est-a-dire a la contemplation (musdhada) des verites-
 essences (haqd'iq al-umnir), il a, dans sa vie et dans ses ecrits,
 affirme la priorite de la partie pratique (al-qism al-'amall) (1).

 La tendance pragmatique du questionnaire de Tawhtdt
 aidant, cette orientation de la pensee de Miskawayh se confirme
 dans ses Sawdmil. L'anthropologie y apparait comme le motif
 et l'ossature de toute une vision philosophique du monde.
 Les conceptions cosmologiques, au lieu d'etre exposees avec
 cette ampleur architectonique que leur donnera Avicenne,
 n'y sont utilisees qu'a titre de referentiel d'une r6flexion qui
 poursuit un dessein plus concret : cerner ce donne complexe
 qu'est l'homme dans une definition sure. C'est done pour mieux
 respecter l'esprit de l'ouvrage et la demarche intellectuelle de
 l'auteur que nous allons tout ordonner, dans notre analyse,
 autour de la d6finition proposee a la page 182 :

 < L'homme, c'est l'ame raisonnable (al-nafs al-nd iqa) faisant
 usage des organes corporels dont l'ensemble portent le nom de
 corps humain (badan), de telle sorte que les actes emanant
 d'elle demeurent sous le controle de la [faculte] separante
 (!amylz) ),.

 1. L'homme est un compose: la dualite aie-corps.

 Toutes les explications fournies par Miskawayh sur les sujets
 les plus divers renvoient invariablement a une conception,
 par ailleurs bien connue, selon laquelle la constitution et la
 composition de l'homme (binyal al-insdn wa larkibuh) revelent

 (1) En fait, comme cette division porte sur les sujets - abstraits ou concrets -
 de la recherche et non sur les r6gles logiques qui commandent celle-ci, la partie
 pratique n'Wchappe pas au normalisme de la partie speculative : d'ou les dissonances
 signalees entre Miskawayh et Tawhtdi qui attendait peut-8tre plus de r6alisme d'un
 esprit tourne vers la morale.
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 l'intrication de deux realit6s aux propri6ets differentes : le
 corps et l'ame. Rendre compte de 1'existence de l'homme et
 de tous les problemes qu'elle pose revient, en effet, a determiner
 avec certitude selon quelles lois, quelles modalit6s et dans quelles
 perspectives s'exercent les interactions et se realise l'6quilibre
 optimum entre ces deux realites.
 Comme il est difficile d'6viter l'anachronisme en exposant

 des theories ((scientifiques ), il nous semble d'autant plus
 pr6efrable dc laisser parler Miskawayh lui-meme pour faire
 connaitre ses conceptions qu'il lui arrive souvent de donner
 des raccourcis propres a illustrer une histoire de la mentalit6
 scientifiquc.

 Voici d'abord comment, selon lui, I'ame, en tant que principe
 vital, se manifeste progressivement au cours de l'6volution
 biologique du corps.
 (( Lorsque la goutte de sperme (al-nulfa) qui donne naissance
 au foetus parvient dans le [milieu] uterin propice, la premiere
 action (alar) naturelle qui s'y (1) produit est semblable a celle
 qui se produit pour les mineraux. Je veux dire que la chaleur
 subtile le = (foetus) penetre, le meut et lui conf6re - une fois
 qu'il s'est melange au liquide [secrete] par la femelle en appetit -
 une forme composee, - ainsi que cela se produit pour le lait
 additionne de presure (infaha). Autrement dit, [le melange]
 s'epaissit et se coagule. Puis la chaleur continue d'agir sur lui
 jusqu'a ce qu'il rougisse et se transforme en grumeau de sang
 (nmuda). A la suite de quoi, il s'apprete a connaitre une nouvelle
 action [transformatrice] : je veux dire que le grumeau puise
 [sa] nourriture et se trouve pourvu de vaisseaux ('uruq)
 semblables aux radicelles ('uruq) de l'arbre et de la plante.
 A l'aide de ces vaisseaux, il puise dans le sein de la mere comme
 les racines de l'arbre puisent dans le sol. Le principe (litte.
 l'ame) de croissance, c'est-a-dire [l'ame] vge6tative, fait alors
 sentir son action (alar). Celle-ci se consolide et s'affirme de
 jour en jour jusqu'a la perfection. [Le foetus] en vient alors a

 (1) Le pronom renvoie au complexe forme par la goutte de sperme des qu'elle
 atteint l'ut6rus. Mais 1'emploi amphibologique des pronoms vient bien, ici, au
 secours d'une connaissance tres vague.
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 evoluer en sorte qu'il puisse se nourrir sans l'intermediaire
 des vaisseaux, c'est-a-dire se mouvoir de faSon autonome a la
 recherche de sa nourriture.

 ( Puis, la marque de l'etre vivant ('alar al-hayawan) se mani-
 feste progressivement en lui. Une fois devenu pleinement apte a
 recevoir cette marque, il quitte son lieu [primitif] et re?oit la
 marque de l'ame animale. [L'etre ainsi forme] demeure au rang
 des betes animees jusqu'a ce qu'il soit en etat de recevoir la
 marque de la raison (al-nutq), j'entends le discernement et la
 reflexion. A ce moment-la, la marque de l'intelligence (al-'aql)
 se manifeste en lui et ne cesse de se consolider selon 1'etat de

 preparation et de receptivite du sujet jusqu'a ce que celui-ci
 atteigne l'ultime degr6 de perfection humaine et domine le
 degre immediatement superieur. II s'apprete alors a recevoir
 la marque de l'ange, ce qui l'oblige a passer par un develop-
 pement ultime (al-nas'a al-dhira) selon un processus plus
 dynamique (aqwa) que le precedent)) (pp. 350-51).

 Soyons indulgents pour ce qu'il y a de confus et de superficiel
 dans ces considerations sur la formation evolutive de l'homme.

 Saisissons plut6t l'effort dont elles t6moignent pour suggerer
 l'enracinement de l'etre spirituel dans un substrat materiel.
 Le corps humain, en vertu de sa complexite et de l'inegalable
 superiorite de son adaptation fonctionnelle (cf. pp. 68-69),
 postule un principe vital qui, a la limite de son developpement,
 rejoint ses origines celestes. Le realisme fecond de la psychologie
 d'Aristote se trouve ainsi prolonge, si l'on peut dire, par
 l'idealisme de Platon.

 Retenons aussi la vision unifiante du monde de la vie ou

 l'homme est presente comme un point d'aboutissement et de
 depart a la fois, sur une ligne d'6volution partant du regne
 mineral pour aller rejoindre, dans l'infini des cieux, l'ltre
 Premier (al-mawjdd al-awwal). Cette mise en perspective
 bipolaire de l'homme revient avec la persistance d'un credo
 pour rendre compte de multiples aspects du devenir et de la
 conduite de cet (animal raisonnable ) (cf. p. 248 et ce que
 nous dirons plus bas).

 Le corps et l'ame 6tant si intimement lies, il est legitime de se
 demander - et c'est ce qu'a fait tout le Moyen Age - s'ils
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 ont un destin commun, ou s'ils poursuivent, malgre une soli-
 darite de fait, deux carrieres distinctes. Sont-ils condamnes
 a une collaboration temporaire, ou engagent-ils, ((dans une
 reciprocite de perspectives ), leurs sorts respectifs ?

 A ces questions, Miskawayh repond que (toutes les puis-
 sances de l'ame qui s'accomplissent grace au corps et aux
 organes corporels, cessent des que cesse le corps; ou plutot,
 l'ame, en tant que substance simple, s'en passe. Si elles ont eu
 besoin du corps, c'est uniquement parce que celui-ci a lui-meme
 besoin d'elles en tant qu'associe a l'ame dans laquelle il puise
 la subsistance adequate a sa nature a elle, quand il s'agit d'une
 plante, d'un animal, ou d'un homme. Pour ce qui est de l'ame,
 en tant qu'elle est une substance simple, elle n'a nul besoin
 d'aucun de ces organes corporels ) (p. 353).

 Tandis que le corps change d'etat (islahala), en se decompo-
 sant, (l'ame va se suffire a elle-meme avec les formes intelli-
 gibles qu'elle recele ) (ibid). Mais entre le moment ou l'ame
 insuffle au corps son elan vital et celui oit elle l'abandonne a
 l'inexorable corruption, il y a toute la periode d'activite soli-
 daire dont il importe de preciser les donnees positives.

 Dans ce domaine, Miskawayh se sert, avec beaucoup de
 zele scientiste, des theories physiologistes de ( Galien, de ses
 disciples et de tous les medecins anterieurs, ou posterieurs a
 lui ) (p. 211). La croissance et le vieillissement du corps (p. 122-
 23), la maladie et la sante, la vie et la mort (p. 245), le fonction-
 nement normal des sens (p. 240-41) qui sont [ comme les fenetres
 et les portes de l'ame s'ouvrant sur le monde exterieur (p. 62),
 la nature morale (huluq) enfin (pp. 169 et 193) : tout cela est
 strictement conditionne par l'equilibre du temperament
 (i'tiddl al-mizdg). Cet equilibre qui ((est propre a chaque
 homme et d'une fagon generale a chaque etre vivant)) (p. 238),
 est lui-meme commande par trois (organes nobles)) : le foie,
 le cceur et le cerveau. Les deux premiers reglent la distribution
 des quatre humeurs dont le parfait dosage seul preserve 1'etat
 physique normal, autorisant, par suite, l'exercice ideal des
 facultes de l'ame. Celles-ci ont, en effet, leurs sieges dans des
 parties bien localisees du cerveau: l'imaginative, dans la partie
 anterieure, la reflexive, dans la partie centrale, la retentive,
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 dans la partie posterieure (p. 165). Les trois organes, et tout
 particulierement le cerveau, se presentent ainsi comme les
 noyaux ou se concentre et s'affirme la bipolarite de l'homme.
 C'est autour d'eux que s'elabore toute une th6orie psychoso-
 matique)) qui constitue, dans son principe au moins, l'un des
 aspects les plus modernistes de la psychologie ancienne.
 Miskawayh en tire, en effet, a la suite d'Aristote, de Galien et
 de Razi principalement, l'essentiel d'une lRthique ou l'hygiene
 et la therapeutique du corps sont etroitement lies a ceux de
 l'ame et inversement.

 Pour concilier cette psychologie naturaliste avec le dogme de
 l'immortalite d'une partie au moins de l'homme, Miskawayh
 retient la division tripartite de l'ame ainsi que l'ont fait tous
 les neoplatoniciens depuis que 1'enseignement de Plotin surtout
 offrit des possibilites accrues de d6tourner partiellement la
 philosophic a des fins apologetiques. Ce nombre trois devait
 paraltre arbitraire si l'on en croit Tawhidl qui en demande la
 justification sur un ton sceptique : pourquoi pas deux ? et
 pourquoi pas quatre ? (p. 356). La reponse de Miskawayh se
 reduit a une petition de principe: toute chose initialement
 faible et qui finit par devenir extremement puissante se divise
 en trois parties; je veux dire qu'elle a un commencement, un
 milieu et une fin)) (ibid). Le souci d'une demonstration convain-
 cante l'entraine, comme dans bien des cas, dans un raisonnement
 purement formel. En fait, la distinction des trois ames est un
 sch6ma commode qui s'est impose depuis des siecles pour
 concilier les elans metaphysiques de l'homo sapiens avec ses
 emportements bestiaux et ses appetits vitaux. Nous allons voir
 que c'est seulement a travers les variations et les tiraillements
 occasionnes par les facteurs de developpement ( psychosoma-
 tique ) que la faculte raisonnable arrive a etablir sa domination
 et a liberer l'intellect de sa gangue materielle.

 2. Les facteurs de variation dans le developpement ( psycho-
 somatique ).

 Nous distinguerons, comme le fait Miskawayh, les facteurs
 internes et les facteurs externes qui jouent pour chaque entite
 organique (p. 239). Les premiers sont innombrables, car il
 s'agit de tout ce qui est susceptible de rompre l'6quilibre des

 6
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 humeurs au profit de l'une d'elles. C'est, par exemple, le cas
 ( des aliments, des boissons, de l'air qu'on respire, de toutes les
 activites naturelles, ou non naturelles..., des affections mul-
 tiples..., de l'attraction du principe igne vers le haut et du
 principe liquide vers le bas ) (pp. 238-39). Mais le facteur interne
 le plus puissant, le plus decisif, celui auquel se ramenent, en
 somme, tous les autres ), tient a ce que, nous les humains,
 sommes de nature physique; la part de la nature en nous
 l'emporte sur celle de l'intelligence, puisque nous baignons dans
 le monde physique, tandis que l'intelligence est pour nous une
 etrangere agissant faiblement en nous. C'est pourquoi, notre
 vue s'emousse quand elle porte sur les intelligibles, alors qu'elle
 ne s'emousse pas de la meme fagon quand elle porte sur les
 realites physiques (p. 265). Or, cette nature est faite de tendances
 que nous heritons, en partie, de nos ascendants (pp. 197-98)
 et qui pesent, au depart, sur le caractere qui predominera en
 nous. Elle est plus encore en proie aux excitations de l'ame
 bestiale (al-nafs-al-bahimiyya) et aux irruptions desordonnees
 de l'ame irascible (al-gadabiyya), c'est-i-dire aux multiples
 passions qui, a tous moments, peuvent nous arracher a cette
 conquete malaisee, mais indispensable, qu'est le juste milieu
 (al-'wasat) pour nous pousser vers un exces, ou un defaut (1).

 Les facteurs exterieurs peuvent se ramener a trois princi-
 paux l'education, le climat, et les astres. Par leur action
 conjuguee, ou separee, le caractere et, finalement, le sort de
 l'homme peuvent etre orientes vers le salut, ou, au contraire,
 la d6cheance et le malheur (al-suqua wa-l-saqd'). Cela depend t
 la fois du degre de receptivite de notre nature qui est, initiale-
 ment, plus ou moins excellente ou mauvaise (al-fab' al-jayyid/
 al-radi') et de la qualite des facteurs agissants.

 L'6ducation creleve en premier lieu de la direction des
 parents, puis de celle du gouvernant, puis de la loi (ndmus)
 et des bons usages etablis a cette fin>) (p. 72). Miskawayh
 precise que la mere se contente d'assurer a ses enfants, comme

 (1) On voit comment l'1thique d6coule n6cessairement de la psychologie :
 c'est pourquoi, elle s'impose au sage avec la contrainte de l'6vidence et non comme
 une obligation ext6rieure.
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 la femelle a ses petits, la nourriture et les soins materiels;
 c'est au pere seul qu'incombe la noble tache de nourrir les jeunes
 ames en leur prodiguant l'enseignement necessaire (pp. 271-72).
 En fait, l'efficacite salvatrice de l'education depend avant tout
 du chef de la cite qui, en veillant a l'application integre de la
 loi, maintient les citoyens, donc les peres, dans une conception
 juste des valeurs morales a inculquer aux jeunes (p. 66). Cela
 suppose que le souverain possede toutes les qualit6s d'6quilibre
 et de sagesse qu'il s'emploie a developper, par une politique
 avisee, chez tous ses sujets. Autrement dit, il doit appartenir
 a une lignee noble et magnifique (nagLb), echappant aux tares
 et aux aleas que font peser sur les destinees humaines les
 influences climatiques et les conjonctions astrales (1).

 Le climat, en effet, exerce une action si evidente sur notre
 constitution psycho-physique, qu'il est a l'origine des differen-
 tiations ethniques. Ainsi, le sang des Zeng est toujours leger et
 pur: de la leur manque de courage, mais aussi leur caractere
 gai et petulant ; les sanguins, au contraire, sont plus courageux;
 ils ont la peau blanche et les cheveux longs parce qu'ils habitent
 le nord ou le soleil passe si loin que le froid predomine, alors que
 les Zeng ont la peau noire et les cheveux crepus parce que le
 soleil, dans leur region, passe tres bas et les brule. Les popu-
 lations les mieux equilibrees sont celles des regions interme-
 diaires entre le nord et le sud (pp. 211-12).

 L'action des astres n'est pas moins manifeste, comme le
 prouve l'astrologie (al-lang'm) dont Miskawayh definit avec
 autorite la portee et les limites. ((Elle est, dit-il, une science
 naturelle, bien qu'on ait mis sur son compte plus qu'elle ne
 pouvait garantir. Je veux dire qu'il est souvent arrive a l'astro-
 logue de se porter garant de la connaissance de faits parti-
 culiers et delicats a laquelle on ne peut parvenir a l'aide de
 cette science... L'astrologue se contente de dire, par exemple:
 l'an prochain tels indices du soleil et de saturne opereront leur
 conjonction et exerceront sur notre monde-ci une action mettant
 en jeu a la fois les deux natures de ces deux mouvements.

 (1) Le loyalisme et le 16gitimisme st'ite de Miskawayh trouvent ainsi une
 justification ( scientifique )); cf. pp. 198-99.
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 L'atmosphere se modifiera, alors, de telle et telle fagon; il en
 ira de meme pour les quatre elements. Mais comme les animaux
 et les veg6taux sont composes de ces elements, il s'en suit
 necessairement que tout ce qui agit sur leurs elements compo-
 sants agit de meme sur le compose.

 (( L'action des etoiles sur notre monde est done une action

 naturelle. L'astrologue en informe d'apres les calculs qu'il fait
 sur les mouvements et les rayonnements dont les effets parvien-
 nent jusqu'a nous. II prononce alors (ajouter au texte : fa-
 yahkumu) un jugement naturel, bien qu'il lui arrive de
 commettre des erreurs variant avec

 - la precision de ses deductions,
 - la multiplicite des mouvements et des rapports que

 represente l'ensemble des spheres celestes et des astres,
 - la receptivite des parties considerees dans le monde de la

 generation et de la corruption, les diverses actions exercees,
 enfin ) (pp. 340-41).

 L'homme n'est done pas seulement rive au sol par une invin-
 cible pesanteur (p. 263); il n'est pas seulement en butte aux
 dangers et aux resistances d'un monde terrestre deja fort
 complexe, ou bien aux antinomies de sa propre nature, mais il
 est aussi concerne par les evenements celestes. Pris entre les

 ((deux infinis ) du microcosme qu'il etait a l'origine et du
 macrocosme ou il se decouvre comme partie integrante, com-
 ment arrive-t-il a faire face aux mysteres qui l'enveloppent
 Comment r6ussit-il a se determiner et a se saisir au sein de la
 Totalit6 ?

 Pour completer notre connaissance dc 1'lhomne selon
 l'anthropologie de Miskawayh il nous reste a decrire sommai-
 rement le regne de l'intelligence.

 3. Le regne de l'intelligence el la vocation supraterrestre de
 l'homme.

 Quand l'ame raisonnable, grace a une education ad6quate,
 est en pleine possession de son autorite sur les deux autres,
 l'homme sent s'affirmer en lui des dimensions cosmiques. Il
 est appele a un nouveau devenir auquel a prepar6 toute la
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 discipline imposee par l'lthique dans la phase ant6rieure.
 L'intelligence, d6sormais disponible, va pouvoir exercer sa
 v6ritable fonction, la seule digne d'elle: connaltre le vrai.
 Son aliment sp6cifique, c'est la science; sa faim s'appelle
 curiosite (al-tasawwuf) et, contrairement a la faim physique,
 augmente a mesure qu'on I'assouvit, c'est-a-dire a mesure
 que se d6voile l'Etre de lumiere et d'amour. Car, c'est vers Lui
 que chemine cette faculte divine (quwwa ildhiya); Lui, la
 Cause supreme ('illal al-'ilal) et le Principe de toutes choses.
 Pour L'atteindre, il faut justement parcourir l'enchainement
 causal en partant du monde sensible ('alam al-suhud) dont la
 v6rite concrete s'impose a tous et en s'6levant, au prix des
 sacrifices n6cessaires, jusqu'au sommet. Essayons de saisir,
 d'apres l'exemple suggere par les Sawdmil, certaines modalites
 de ce cheminement. Nous allons pouvoir verifier l'unit6 de
 perspective de la falsafa pour qui la connaissance intellectuelle
 ordinaire prenant pour guide Aristote n'est qu'un prelude a un
 gnosticisme ('irfdn) inspir6 de Plotin. Miskawayh reprend, en
 effet, des conceptions deja repandues par al-Farabf et que recueil-
 lera Avicenne pour les integrer avec plus de maitrise dans un
 systeme qui se veut plus original (1).

 Tout, dans l'anthropologie telle que nous venons de l'exposer,
 fait d6boucher sur la metaphysique. A la coherente dualit6
 ame-corps president deux principes fonctionnels dont nous
 avons jug6 pr6f6rable de parler ici parce qu'ils permettent de
 comprendre le passage de l'homme concret d6chire par ses
 passions a l'intelligence, en tant que substance immaterielle
 et immortelle.

 D'une part, l'ame est une mati6re premiere (hayula) qui
 aspire a recevoir des formes (suwar); d'autre part, la vie de
 l'ame s'exprime dans un mouvement jamais interrompu et
 soutenu par le desir (sawq) de recevoir toujours plus d'en-Haut
 et de donner a son tour: (pp. 15-16 ; 52-53 ; 321-22 ; et passim) ),.

 (1) Cf. L. Gardet, La pensde religieuse d'Avicenne, Vrin, 1951. Comme dans
 presque toutes les 6tudes sur la falsafa, 1'auteur n6glige totalement, dans son essai
 pour caract6riser la mystique avicenienne (pp. 145 sv.), la chaleureuse ambiance
 neoplatonicienne avivee, apres al-FarAbI, par le brillant cercle d'AbA Sulayman.
 a L'originalit6 ? d'Avicenne se trouve ainsi injustement accentu6e.
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 MOHAMMED ARKOUN

 Ces deux puissances (d6sir de recevoir et de donner) sont en
 elle par essence et non par accident ,, precise Miskawayh.
 Cette activite qui conditionne en permanence la vie de l'ame,
 n'interesse toutefois le corps et les fonctions veg6tatives que
 parce que le Bien ne peut etre arrete dans sa diffusion. I1 y a
 aussi que plus le corps retire de benefices de sa subordination,
 plus l'ame y trouve son sejour plus supportable. Mais il reste
 que rien n'est entrepris dans sa perspective a lui dont il ne
 subsistera, apres la mort, que les quatre elements entrant dans
 tout compose materiel (p. 188).

 Au contraire, le sort de l'ame raisonnable se trouve substantiel-
 lement engage dans cette activite. Tout depend done des
 ( formes ) qui vont donner vie et consistance ontologique a
 cette ((matiere premiere pour qui le mal est naturel et le bien,
 objet d'effort et d'etude ) (p. 177). Cette plasticite initiale de
 l'ame rend indispensable une ascese rigoureuse de maniere a
 ecarter tout ce qui est de nature a multiplier les formes du mal.
 Ainsi, se trouvent fixees les deux 6tapes majeures qui assurent
 a l'intelligence, des son sejour ici-bas, une survie eminente:
 purification morale par la lutte implacable contre les assauts
 de tendances bestiales toujours pretes a imposer leurs viles
 exigences; purification intellectuelle par l'etude approfondie
 c'est-a-dire l'acquisition des formes intelligibles.

 Jusqu'ou conduit cette quete fervente des intelligibles ?
 Que devient l'intelligence dans le stade final ? Comment s'opere
 son contact (ittisdl) avec Dieu ? S'agit-il bien du Dieu Vivant,
 Createur de l'univers et transcendant tel que le definit le Coran,
 ou d'une Raison Supreme de toutes choses, acceptee dans sa
 froide necessite pour garantir la rationalite de l'ordre congu
 par la raison humaine ?

 Toutes ces questions hantent constamment l'esprit a la
 lecture des Sawamil. Mais, Miskawayh ne leur consacre jamais
 de developpements assez prEcis pour qu'il soit possible de se
 prononcer sur ses vraies options metaphysiques. En se mainte-
 nant volontairement sur le terrain de la physique (1) et de la

 (1) Au sens large oi l'entendait Aristote, c'est-A-dire englobant le domaine
 physique proprement dit, la biologie et la psychologie.
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 morale, il a donn6 a son ouvrage le caractere que nous lui avons
 deja reconnu d'un inventaire des donn6es positives pour une
 anthropologie.

 Pour rendre compte de toute la richesse du K.H. qui nous a
 deja retenu si longtemps, il aurait fallu examiner bien d'autres
 aspects importants. II y aurait a 6tudier le systeme proprement
 6thique de Miskawayh; a identifier, dans la mesure du possible,
 ses sources; a d6gager la valeur litteraire de tout l'ouvrage.
 On peut aussi instituer un parallele qui serait fort instructif
 entre le K.H. d'une part, les Muqdbasat et l'Imla', d'autre part.

 Nous croyons cependant avoir mis l'accent sur ce qui semble
 correspondre aux intentions memes des deux auteurs : a savoir,
 pour Tawhidi, la protestation d'une conscience injustement
 6touffee contre l'inanite d'un savoir, voire d'une sagesse non
 accompagnes d'effets pratiques; pour Miskawayh la r6affir-
 mation sereine de la validite perenne de la sagesse qu'il est dans
 la nature des choses de voir trahie, d6figuree par l'action des
 hommes. C'est de cette confrontation sans concessions de deux

 experiences privil6gi6es a plusieurs egards que le K.H. tire,
 croyons-nous, sa plus durable importance documentaire sur le
 degre d'universalit6 atteint par l'humanisme dans la soci6te
 buyide.

 Mohammed ARKOUN

 (Paris)
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 LE LIVRE DU TESTAMENT

 DANS LE NOUVEAU CODE TUNISIEN

 DU STATUT PERSONNEL

 (Loi no 59-77 du 19 juin 1959)

 Le Journal Officiel Tunisien des 23/26 juin 1959, dans sa
 double edition arabe et frangaise, a publie le texte d'une loi
 dont l'objet etait d'ajouter un article 143 bis au Livre IX,
 chapitre 6 du Code du statut personnel de 1956 (1), et d'ajouter
 un onzieme livre a ce monument legislatif.

 Nous avons publi6 l'an dernier une 6tude consacr6e aux
 importantes r6formes introduites par l'article 143 bis (2). Nous
 nous proposons maintenant de donner un commentaire du
 nouveau livre XI.

 Ce commentaire comprendra deux parties. La premiere
 exposera les regles retenues pour le testament proprement dit,
 acte volontaire par lequel une personne dispose du tiers de ses
 biens, selon la formule des docteurs, en faveur d'un ben6ficiaire
 qui les recevra apres son d6ces. Dans la deuxieme partie, nous
 parlerons du legs dit obligatoire, imagine naguere en fIgypte
 pour pallier l'absence de representation successorale dans le

 (1) Sur ce Code, voy. J. ROUSSIER, Le Code tunisien du statut personnel, Rev.
 jur. et pol. de l'Un. fr., 1957, 213/230; A. COLOMER, m8me titre, Rev. alg., 1957,
 nO8 4, 5 et 6; J. N. D. ANDERSON, The Tunisian law of personal status, Intern. and
 comp. law quarterly, 1958, 262/279; E. PRITSCH, Das tunesische Personen-
 standsgesetz, Die Welt des Islams, V, 188/205.

 (2) Dans les Studia Islamica, 1960, fasc. XII, sous le titre : Dispositions nouvelles
 dans le statut successoral en droit tunisien, pp. 125 a 138.
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 cas ou son absence etait particuli6rement sensible (1), et qui
 s'est depuis repandu dans le monde musulman (2).

 PREMIERE PARTIE

 LE TESTAMENT VOLONTAIRE

 Le Code du statut personnel, tel qu'il avait ete promulgue
 en 1956, ne comportait aucune disposition qui concernat le
 testament. Aucune raison n'avait ete fournie de cette omission.

 Celle-ci pouvait surprendre, puisque, conformement a l'acception
 courante en pays d'Islam, le Code avait rattach6 a ce statut
 dit personnel les regles relatives aux successions. Quoi qu'il en
 soit, la loi du 19 juin 1959 nous a donn6 un Livre supplementaire.
 Celui-ci se trouvera malheureusement s6pare du Livre des
 successions par celui de l'Interdiction et de l'6mancipation.

 L'inconvenient peut etre tenu pour minime et le delai dont
 a joui le Gouvernement tunisien lui a sans doute ete utile,
 notamment pour s'assurer de l'opportunite des rajustements
 qu'il meditait.

 Le nouveau Livre XI, dans la version frangaise du Journal
 Officiel, a reSu pour rubrique le libelle suivant : Du testament
 et des dispositions testamentaires. Les deux expressions ont
 ete jugees n6cessaires pour rendre l'arabe wasiyya, qui s'emploie
 effectivement aussi bien pour d6signer le legs et l'acte qui le

 (1) I1 s'agit, comme on sait, du cas ou le d6funt laisse un fils et un petit-flls
 issu d'un flls predecede. Faute de repr6sentation, le petit-fils est exclu par son
 oncle, plus proche en degr6 dans la m8me classe.

 (2) Loi SYRIENNE du 17 septembre 1953, art. 257; CODE MAROCAIN, Livre des
 successions, art. 266 A 269.

 Le Code civil irakien de 1951 a admis de la fagon la plus large que, dans toutes
 les classes d'h6ritiers, le descendant occupe la place de son ascendant, si celui-ci
 est mort avant le de cujus. (art. 1194, 20). Cette r6gle, particuliere A la devolution
 du droit de l'occupant d'une terre amtriyya (ou mirl), a 6te 6tendue a toutes les
 successions par l'article 74 de la loi du 30 decembre 1959 sur le statut personnel
 (voir sur cette loi: J. N. D. ANDERSON, A law of personal status for Irak, Inter-
 national and comparative law quarterly, 1960, pp. 542 et ss.; Y. LINANT DE
 BELLEFONDS, Le code du statut personnel irakien du 30 ddcembre 1959, Studia
 Islamica, 1960, pp. 79 et ss.).
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 LE TESTAMENT DANS LE CODE TUNISIEN

 contient. Mais le terme de dispositions testamentaires est a son
 tour plus large que celui de legs. II est vrai que le testament du
 droit musulman traditionnel peut comprendre a c6te de libera-
 lit6s proprement dites toutes sortes d'injonctions destinees a
 sortir effet a la mort du testateur : ordre de payer une zakat,
 d'accomplir le pelerinage ou d'acquerir un esclave pour
 l'affranchir (1). Cette sorte de mandat post mortem est tenue
 pour pleinement valable, notamment quand son objet est la
 designation d'un ex6cuteur testamentaire ou wasi, qui peut
 recevoir entre autres missions la tutelle des incapables prives
 par son d6ces de celle du defunt.

 Or, malgre la redaction de la rubrique, on ne trouve mention,
 dans les differents articles du Livre XI, d'aucune de ces
 dispositions creatrices de devoirs et non transmissives de droits.
 En particulier, il n'y est pas question du wasi, ni comme tuteur,
 ni comme executeur testamentaire. La definition du testament,
 donnee a l'article 171, qui est le premier du Livre, le presente
 uniquement comme l'acte par lequel une personne transfere
 a titre gratuit, pour le temps ou elle ne sera plus, tout ou partie
 de ses biens. S'agissant de la mission de tutelle, il ne fait aucun
 doute cependant qu'elle puisse toujours etre confiee par
 testament. Le wast, comme tuteur, est d'ailleurs mentionne au
 Livre X du Code ou Livre de l'interdiction (art. 154 et 155).
 De plus, le d6cret du 18 juillet 1957 a reglemente dans le detail
 le fonctionnement de cette tutelle particuliere (2). En revanche,
 on peut douter si le 16gislateur tunisien entend maintenir
 1'ex6cution testamentaire. On ne trouve meme pas dans son
 texte une allusion a ce m6canisme, comme celle de l'article 30
 de la loi egyptienne, qui, malgre la redaction de l'article 1er
 de cette loi, tres voisine de celle de l'article 171, nous assure que

 (1) On use toutefois plutot de la forme esd' pour designer ces dispositions a
 caracttre non-patrimonial. Cf. D. SANTILLANA, Ist., t. 2, pp. 531 et 532.

 (2) Le decret-loi 6gyptien du 30 juillet 1952, n0 119, r6glemente aussi la tutelle
 testamentaire. Le Code marocain du statut personnel, dans son article 173, ne
 d6flnit le testament que comme acte attributif d'un droit sur les biens, mais
 l'article 195 vise l'ex6cution du testament laquelle sera assur6e par la personne a
 qui le testateur l'a conflee, et a d6faut par celle que d6signera le juge.
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 l'executeur testamentaire existe toujours en droit egyptien (1).
 Nous ne voulons pas cependant croire qu'une institution validee
 par un consentement unanime et dont l'utilite peut etre grande
 dans certains cas, ait pu disparaltre par 1'effet de cette omission
 qui n'est sans doute que le resultat d'une inadvertance.
 Nous n'interpr6tons pas de la meme fagon le silence garde

 sur les autres dispositions testamentaires a caractere non-
 patrimonial. Nous croyons que le legislateur a voulu que ces
 dispositions ne soient plus consid6r6es comme des charges de
 la succession mais comme de simples souhaits. Deja la loi
 egyptienne ne mentionnait parmi elles que le legs d'un pret de
 somme d'argent, et l'ordre de vendre un bien de la succession
 a une personne nommee (art. 12 et art. 56). Le texte tunisien
 ne vise plus que le pret (2). II nous semble impossible de
 considerer ces amputations successives comme une serie
 d'omissions sans signification (3).

 Deduction faite des deux articles du chapitre V oti il est traite
 du legs obligatoire, on denombre au Livre des testaments vingt
 sept articles group6s sous six rubriques. Nous nous inspirerons
 de cette repartition, d'ailleurs classique et diviserons cette
 premiere partie en six paragraphes.

 ? 1er : Forme et modalites des testaments:

 Forme. - La religiosite dont sont impregnees toutes les
 constructions juridiques du fiqh voue celui-ci comme le droit
 canonique chr6tien a donner la preference a la volont6 veritable

 (1) L'exBcuteur testamentaire est 6galement vis6 par les articles 876/877/878
 du Code civil 6gyptien de 1948. Si le testateur n'en a pas pr6vu, le juge nomme
 un curateur qui remplit ses fonctions.

 (2) Le legs d'un pr8t d'argent, lequel ne saurait comporter d'intWrtt selon le
 droit classique (mais la r6gle est ecart6e en Egypte par les articles 226 et 542 du
 Code civil de 1948, et en Tunisie par une loi du 7 novembre 1959 abrogeant
 l'article 1095 C.O.C.), peut d'ailleurs aussi legitimement s'analyser en un legs
 d'usufruit car il tend a donner au legataire la jouissance d'une somme d'argent
 pendant un certain temps. (Cf. G. STEFANI, Les successions ab intestat et les
 successions testamentaires en droit francais compard au droit dgyptien, vol. 2, Les
 successions testamentaires, Le Caire, 1951, p. 254).

 (3) Bien entendu ceci ne concerne que les injonctions aux heritiers et ne met
 pas obstacle A ce que l'ex6cution de la prestation voulue soit imposte b titre de
 condition d'attribution d'un legs.
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 sur la forme dans laquelle elle a ete manifestee, a l'intention
 sur les mots. A plus forte raison un systeme qui s'est d6veloppe
 d'abord dans une societe ou la proportion d'illettres 6tait
 considerable ne pouvait imposer la redaction d'un 6crit pour
 la validite d'un acte juridique. Toutefois, la consideration que
 le testament est, de nature, appe l a sortir effet dans un temps
 souvent eloigne, et, en tout cas, apres la mort de son auteur,
 impose-t-il de prendre des precautions particulieres pour en
 faciliter la preuve. Ainsi, le Livre sacre enjoint a celui qui veut
 tester d'appeler deux temoins pour l'entendre (S.V, v. 105). I1
 est d'ailleurs probable qu'ici, comme dans le cas du mariage,
 il faut voir dans ces personnages autant des representants du
 groupe social dont l'intervention assure a l'acte une certaine
 publicite, que de simples temoins susceptibles d'etre appeles
 a 6tablir par leur deposition l'existence et le contenu de l'acte
 juridique. Rappelons que dans la Rome ancienne le testament
 se faisait devant le peuple tout entier reuni dans ses comices
 calates, et qu'il a fallu des siecles pour qu'y soit assure le secret
 des dispositions de derniere volonte.

 Quoi qu'il en soit, la pratique du testament oral ne semble pas
 avoir exclu chez les arabes de l'6poque prophetique l'usage de
 l'6criture (1), la conciliation entre la pratique et la prescription
 coranique se faisant facilement par l'appel a des temoins au
 moment de la redaction. Sur ces bases, les docteurs ont elabore
 une reglementation qui met le testament 6crit et le testament
 oral sur le meme plan.
 L'ecrit peut etre de la main du testateur ou dicte par lui.

 Dans l'un et l'autre cas, les deux temoins certifieront son
 authenticite. II n'est pas impose qu'ils connaissent le contenu
 de l'acte. C'est pourquoi on a propose de voir dans le testament
 ordinaire une sorte de testament mystique. Il devient un
 testament authentique s'il est regu par des temoins privilegies,
 dits 'udul, ou notaires. Mais n'est pas valable le testament sous
 signature privee non certifie par deux t6moins. C'est pourquoi

 (1) F. PELTIER, Le livre des testaments du gahth d'Al Buhdrt, Alger, 1909, p. 8;
 D. SANTILLANA, Ist., t. 2, p. 544 (traditions de 'Omar b. al-Hattab et de Aicha);
 ASAF A. A. FYZEE, Outlines of Muhammadan law, 2e ed., Oxford, 1955, p. 301.
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 on dit tres justement que le droit musulman qui admet le
 testament oral n'admet pas le testament olographe (1).
 La volonte qui peut s'exprimer par des paroles peut aussi

 s'exprimer par signes intelligibles (2). Ceci etant, on est d'accord
 aujourd'hui pour considerer que ces formes doivent etre tenues
 pour exceptionnelles. On ne doit y recourir qu'en cas d'urgence
 et d'obstacle insurmontable. C'est devenu une r/egle en
 Algerie (3), et les Codes modernes sont dans le meme sens (4).

 (1) A en croire 0. PESLE, Le Testament dans le rite malekite, Rabat, 1932,
 p. 127, la nullite peut etre couverte par le consentement des h6ritiers. Et il semble
 que ceci aille sans le dire, pourvu qu'ils aient eux-m8mes la capacite necessaire
 pour donner. Cependant l'auteur appuie son opinion d'une citation qui serait tiree
 du Precis de Halil. I1 s'agit du passage auquel Seignette a donne le no 2 132, passage
 assez mal traduit par Perron (p. 308), et encore plus mal par Seignette lui-m8me.
 11 est regrettable que Pesle, g6neralement bon traducteur, se soit contente de
 reproduire le texte de Seignette. Comme on peut le voir dans l'original et le verifier
 dans la traduction de D. Santillana (p. 810), le passage ne concerne pas la validation
 d'un sous-seing prive qui n'aurait pas ete authentifie par l'intervention de deux
 temoins. Halit traite du testament secret, que nous appelons mystique : son auteur,
 on le sait, le presente clos aux temoins en leur demandant de prendre acte que le
 document contient ses dernieres volontes. I1 peut aussi leur dire que l'ecrit a ete
 depose chez un tiers et qu'on devra ajouter foi au texte que celui-ci pr6sentera.
 I1 peut m8me dire qu'il n'y a pas d'ecrit mais qu'il a charge un tiers, comme wast,
 de distribuer la quotite disponible suivant les directives regues, et qu'on devra
 s'en rapporter a ce que dira et fera le wast. Dans l'un et l'autre cas, ajoute laltl,
 on doit faire confiance au depositaire ou au wasi. Cependant on ne croirait pas le
 wasi qui dirait que le ben6ficiaire unique est son propre fils (cf. HARSa, Commentaire
 (avec la glose de Al-'Adawi), Caire, 1293, vol. 8, p. 229).

 On ne peut rien tirer de ce texte au profit de la validit6 du testament olographe
 proprement dit, puisqu'il y a toujours lieu a intervention de t6moins.

 (2) HALiL-SEIGNETTE, n0 2 051; O. PESLE, op. laud., p. 106. Cf. AL-NAWAWt,
 Minhdj, 6d. Van den Berg, Batavia, 1883, p. 267.

 (3) Telle est la jurisprudence constante de la Chambre de revision musulmane
 de la Cour d'Alger, regulatrice, comme on sait, de l'interpretation du droit musulman
 en Alg6rie. Cf. Arret du 3 juin 1958, Bulletin des arrdts, 1958, no 76.

 (4) Loi EGYPTIENNE du 24 juin 1946, art. 2; CODE MAROCAIN, art. 191 et 102.
 On remarquera que ce dernier texte ne laisse qu'une place vraiment reduite au
 testament oral. Si un obstacle insurmontable a emp8ch6 le testateur d'ecrire ou de
 dicter a des 'uddl investis de fonctions notariales et s'il n'a pu exprimer ses volontes
 qu'oralement devant des personnes quelconques, ces volontes seront executees
 pourvu que les temoins soient legalement dignes de foi, et qu'ils aient fait declaration
 de ce qu'ils ont entendu, des que cela leur aura ete possible. Le texte ne dit pas a qui
 doit Atre faite cette declaration. Par analogie avec la disposition de l'article 104,
 concernant la declaration regue par les 'udul, il faut croire que ces t6moins doivent
 en faire dresser acte et demander la transcription de celui-ci sur le registre ad hoc
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 L'article 176 du nouveau texte tunisien ne mentionne plus
 le testament oral et exige dans tous les cas un ecrit redige dans
 la forme authentique, ou bien ecrit, date et signe du testateur.
 Cette derniere formule autorise certainement la forme mystique
 traditionnelle, mais, n'imposant pas l'intervention de temoins
 certificateurs, autorise non moins certainement la forme dite
 olographe.

 Enfin, le texte ne reproduit pas la prescription qui se lit au
 numero 2 128 de l'edition de Halil par Seignette et a l'article 193
 du Code marocain, en vertu de laquelle pour etre executoire,
 tout testament doit contenir un ordre manifestant la volonte

 du redacteur ou de celui qui l'a dicte de lui conferer ce caractere
 executoire (amr bi-tanfid) (1).

 Modalites. - La droit musulman classique permet d'affecter
 un legs d'un terme ou d'une condition suspensifs ou extinctifs.
 La realisation de la condition peut dependre de la volonte du
 legataire, si l'acquisition du legs est subordonnee a l'accomplisse-
 ment par lui d'une charge determinee par le testateur.

 S'il est fait pour un temps, le legs prend necessairement
 la forme d'un legs d'usufruit. La licei't de celui-ci est affirmee
 par le nouveau texte dans son article liminaire (art. 171). Les
 articles 182 et 189 reviennent sur la question et confirment la
 validite du legs temporaire.

 L'article 172 se prononce implicitement pour la validite de

 du Tribunal competent. Cette procedure n'est au fond rien d'autre que celle de la
 tazkiya ou validation, decrite par 0. Pesle, op. laud., p. 175 et s.

 L'article 65 de la Loi irakienne du 30 d6cembre 1959 pose aussi le principe que
 le testament doit etre ecrit. Si le legs porte sur un immeuble ou sur des meubles de
 valeur superieure a 500 dinars, l'acte doit 8tre authentique. Toutefois la preuve
 par temoins est permise si un obstacle materiel emp8che d'obtenir une preuve ecrite
 M. Linant de Bellefonds craint avec quelque raison que l'exception ne ruine le
 principe (op. laud., p. 125).

 La loi syrienne de 1953 met sur le mrme plan ecrit, paroles et signes (art. 208).
 (1) II semble a la v6rit6 que cette prescription n'ait pas d'autre objet que de

 permettre de distinguer un v6ritable testament de ce qui pourrait n'8tre qu'un
 projet, voire un aveu, la reconnaissance de la propriet6 d'autrui sur le bien
 mentionn6. C'est ce qu'observe tres judicieusement Al-Nawawi (Minhdj, p. 267),
 a propos d'une formule comme : cette chose est A un tel ).

 Dans la pratique adoulaire, on precise: ( Les presentes dispositions ont et6 faites
 a titre de legs executoire apres la mort du testateur ). O. PESLE, op. laud., p. 104 et s.
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 la disposition testamentaire conditionnelle, en maintenant la
 validite si la condition est illicite, celle-ci etant alors reputee
 non ecrite. C'est la une solution hanafite, que nous retrouvons
 dans l'article 4 de la loi egyptienne du 19 juin 1946, mais qui
 n'est pas regue en droit malikite, ou l'on tient que le vice de la
 condition infecte la disposition tout entiere, et que l'objet du legs
 rentre alors dans le patrimoine devolu aux h6ritiers (1).

 ? 2. - Capacile de tester:

 Le droit musulman, particulierement dans sa version malikite,
 est tres liberal en matiere de capacite testamentaire. Ceci
 surprendra d'autant moins qu'on sait la faveur qu'il reserve
 meme aux donations ou il voit un acte de bienfaisance parti-
 culierement agr6able a Dieu. D'ailleurs, les docteurs tiennent
 le testament pour un acte recommand6 sinon obligatoire (2).

 Ceci etant, la regle fondamentale est que le testament est
 permis a l'homme doue de raison. Mais on est loin de s'entendre

 (1) La liceite du legs conditionnel est admise sans contestation. (Cf.
 D. SANTILLANA, 1st., 2, p. 540; O. PESLE, op. laud., pp. 175 et s. C'est evidemment
 par suite d'une inadvertance du r6dacteur que l'article 192 du Code marocain
 parait ne reconnattre cette liceite qu'en faveur du testament oral. L'article 4 de la
 loi 6gyptienne du 24 juin 1946 admet la validite du legs conditionnel ou a terme.

 Bien entendu tout cela vaut pour le cas de condition possible et licite.
 Le passage de Ualil auquel Seignette a donne le no 2 062 est interprete comme

 prononcant la nullit6 (buftln) du legs soumis a une condition illicite (comme de
 boire du vin). A la traduction de Seignette lui-meme, adde D. SANTILLANA, trad.
 de tHalil, p. 794; 0. PESLE, p. 184 et YIARS, p. 206. Dans ce sens, Code marocain,
 art. 174.

 Comp. Loi EGYPTIENNE, art. 4, oi nous trouvons de surcrolt une d6flnition de
 la condition valable: w La condition valable est celle qui comporte un interet pour
 le testateur, pour le legataire ou pour un tiers et qui n'est ni prohibbe ni contraire
 aux intentions de la loi musulmane ?. Sur la difference entre l'appr6ciation des
 hanafites et des hanbalites a cet egard, voy. G. STEFANI, op. laud., pp. 70 et s.

 (2) BUHARI-PELTIER, pp. 8 et s. et specialement p. 12, oh nous lisons que
 le glossateur ordinaire de Al-Buhart, Al-Qastallant, comme fait l'auteur lui-meme,
 tient pour obligatoire (wajib) le testament, pour celui qui dispose de quelque bien.
 L'opinion dominante se contente de le ranger parmi les actes recommandes, voy.
 O. PESLE, op. laud., p. 20, L.ON BERCHER, note 997 sous la rubrique de sa
 traduction de la Tuhfat, de Ibn 'Asim, Alger, 1958, qui rend inutile d6sormais celle
 de Houdas et Martel. Adde, pour les hanafites, AL-QUDORi, Muhlasar, ed. Kazan,
 1880, p. 134; pour les chaf6ites, AL-SIRAzt, Tanbth, trad. G. H. Bousquet, t. 2,
 p. 98; et pour les hanbalites, IBN QUDAMA, Mubtasar, trad. H. Laoust, Beyrouth,
 1950, p. 129.
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 sur ce qu'il faut entendre par la. Les malikites sont tres liberaux.
 Pour eux, le testament de l'aliene est valable, s'il a ete redige
 dans un intervalle lucide (1). I1 en est de meme de celui de
 l'impubere et du simple d'esprit, pourvu que ceux-ci discernent
 le sens et la valeur des actes et des choses (mumayyiz) (2). Cette
 aptitude est generalement laissee a l'appr6ciation du juge appele
 a se prononcer sur la validite du testament. Toutefois certains
 auteurs ont propose de considerer que l'impubere peut faire son
 testament a partir de dix ans (3).

 Le nouveau texte tunisien, qui s'inspire beaucoup des solutions
 admises par le legislateur egyptien de 1946, reflete les positions
 des hanafites plus severes que celles des malikites.
 L'article 178 ne mentionne que le prodigue, le faible d'esprit

 et le mineur. On ne saurait douter cependant de l'invalidit6 du
 testament du fou. Celle-ci resulte non seulement du bon-sens

 et des principes generaux de l'interdiction, non seulement d'un
 raisonnement a forliori fonde sur le texte meme de l'article 178,

 (1) AL-TASOLI, Bahja, Caire 1347, t. 2, p. 311; D. SANTILLANA, trad. de Ialil,
 p. 791, note 3; 0. PESLE, op. laud., p. 25; CODE MAROCAIN, art. 175.

 Si on en croit Y. Linant de Bellefonds, Des Donations en droit musulman, Paris-
 Le Caire, 1935, p. 53, la majorite des auteurs hanafites se prononce dans le meme
 sens. Voy. cependant L. Bercher et Bousquet, sur Al-Qudart, p. 190, note 4, et le
 commentaire de Al-MldanI, Caire, 1359, p. 109 qui 6tend l'interdiction au cas de
 folie intermittente. S'agissant sp6cialement du legs, Ibn 'Abidin ne fait aucune
 reserve pour celui que le majnln aurait fait dans un intervalle lucide (Radd al-
 muhtdr, Caire, s. d., vol. 5, p. 93), non plus que les chafBites AL-NAWAWi, Minhdj,
 p. 258, et AL-SIRAZt, trad. G. H. Bousquet, p. 96. En sens inverse : CODE CIVIL
 IRANIEN (article 1213).

 (2) UALIL-SEIGNETTE, n0 2045 et no 2046; IBN 'ASIM, Tuhfal, v. 1375 et la
 note 998 de L. Bercher; CODE MAROCAIN, art. 175.

 Les hanafites exigent la puberte : c'est le dire de Abu H anifa lui-meme
 (IBN RUSD, Biddya, Caire, 1353, t. 2, p. 328). Mais on rappellera que l'age legal en
 est fix6 a 15 ans dans l'ecole. II a cependant Bte relev6 i 18 dans l'Inde (A. A. FYZEE,
 op. laud., p. 305).

 Les chaffites valident le testament du safih, non celui de l'impub6re, bien que
 l'opinion inverse ait Bt6 soutenue, au dire de Ibn Rusd, par Safit lui-mime, qui
 d'ailleurs ne s'y est pas tenu.

 En revanche, les hanbalites valident le testament de l'impub6re d6s qu'il est
 dou6 de raison et du prodigue meme interdit (IBN QUDAMA, p. 129).

 (3) 0. PESLE, op. laud., p. 26; L. BERCHER, oc. cit. C'6tait 6galement la leaon
 re?ue par les chiites (A. QUERRY, op. laud., p. 612). Mais elle n'a B6t conserv6e ni en
 Iran (CODE, art. 835), ni en Inde (A. FYZEE, op. laud., p. 305, en note).

 7
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 98  JULES ROUSSIER

 mais encore de ce que l'article 197 declare caduc le testament
 de celui qui est devenu fou apres la r6daction. Nous reviendrons
 sur cette cause de caducite. Nous pouvons cependant en retenir
 ici qu'elle postule que la folie rend impossible la revocation des
 dispositions anciennement prises, et, donnant a celles-ci un
 caractere d6finitif, les prive du meme coup de leur veritable
 nature de dispositions testamentaires.

 Cependant cet effet de la folie qui survient apres la confection
 du testament disparait si le testateur a recouvre la raison avant
 de mourir. C'est un argument solide en faveur de la validit6
 du testament redige pendant un intervalle de remission par un
 malade atteint de folie intermittente.

 Quant au prodigue et au faible d'esprit (1), l'article 178 se
 ralliant a une innovation de la loi 6gyptienne de 1946, les autorise
 a tester, mais leur impose de soumettre leur testament au
 contre-seing du juge (2). Le meme texte adopte la meme solution
 pour le mineur, mais seulement lorsqu'il a acheve sa
 dix-huitieme annee (3).

 (1) Le Code du statut personnel tunisien, tel qu'il avait 6te promulgu6 en 1956,
 distinguait d6ja le safth (terme que l'edition en frangais rendait par prodigue)
 et le da'if al-'aql ou faible d'esprit (art. 160 et 164), cf. J. ROUSSIER, Rev. jur.
 et pol. de l'U. Fr., 1957, 229).

 (2) Tranchant dans le vif en presence des divergences qui subsistaient entre
 les 6coles, l'article 5 de la loi 6gyptienne a subordonn6 la validit6 du testament du
 safih (auquel il faut rendre ici son sens plus habituel de faible d'esprit) et du dd
 al-gafla (l'insouciant, le prodigue), a l'autorisation du Tribunal des tutelles.

 S'attachant etroitement a la lecon hanafite, le meme texte refuse a l'impub6re
 le droit de tester. II ne l'accorde qu'a l'adolescent qui a atteint 18 ans, et sous la
 m8me exigence d'une autorisation judiciaire speciale.

 Sur tous ces points, voy. ABU ZAHRA, Les innovations introduiles par la nouvelle
 loi sur le testament, Al-Qanan wa-l-Iqtisad, 1947, pp. 353/394 et specialement 387/
 388.

 (3) Bien que le texte fran6ais de cet article vise le mineur de 18 ans ,, nous
 pensons qu'il faut l'entendre comme concernant le mineur qui a plus de 18 ans et
 moins de 20 ans, age de la majorit6 legale en Tunisie (CSP., art. 153). Il faut done
 lire le majeur de 18 ans ), ce qui est d'ailleurs la traduction exacte du texte arabe:
 bdlig tamdniya asra 'dm.

 On nous permettra de rappeler qu'apr6s bien des hesitations la doctrine et
 la jurisprudence francaises ont renonc6 a valider le testament du fou r6dige dans
 un intervalle lucide, mais qu'en revanche l'article 904, du Code civil permet au
 mineur de tester d6s qu'il a atteint l'age de seize ans, sans d6passer toutefois la
 moitie de la quotit6 disponible. Enfln, il n'est pas interdit au prodigue ou au faible
 d'esprit de faire un testament.
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 ? 3. - Le legalaire:
 Liberal a l'egard des conditions de la capacite active, le droit

 musulman l'est davantage encore a l'egard des conditions de
 la capacite de recevoir par testament.

 On admet le legs au profit de ben6ficiaires futurs ou indeter-
 mines comme les pauvres, les voisins, les voyageurs, les
 soldats (1), ou au profit de beneficiaires inanimes comme la
 Ka'ba, une mosquee, un lieu de culte (2) et bien entendu au
 profit d'6tablissements (ecole, hopital, etc,) sans que pour
 autant on se soit preoccupe de leur reconnaitre une ( personnalite
 morale )) (3).

 Le nouveau texte tunisien permet le legs au profit des lieux
 de culte (li-amdkini al-'ibddali) mais n'adjoint a ces beneficiaires
 traditionnellement favorises que les associations legalement
 constituees (art. 173).

 Aucune disposition ne vise le legs a des personnes indeter-
 minees. S'agissant de personnes futures, l'article 184,
 conform6ment a la legon hanafite, veut que l'enfant soit congu
 a la date du testament et naisse dans un delai qui sera celui de
 l'article 35 du Code, c'est-a-dire l'an de la conception (4).

 (1) HALIL-SEIGNETTE, no 2075 a 2089; CODE MAROCAIN, art. 184. Cf. pour les
 hanafltes: HIDAYA, trad. Hamilton, 3e ed., Lahore, 1957, p. 680 (legs au profit
 des pauvres) et 689 et ss. (voisins, allies, proches, etc.) et pour les chafeites:
 AL-NAWAWI, Minhaj, p. 268 et 272.

 La loi 6gyptienne admet expressement que les 16gataires soient indetermines
 (art. 6 et art. 30 et ss.); de meme la loi syrienne de 1953 (art. 233 a 235). Mais la
 loi irakienne de 1959 use d'une terminologie purement moderne pour autoriser
 les legs en faveur des personnes morales, des fondations et des 6tablissements
 d'utilite publique (art. 68, al. 1).

 (2) HALIL-SEIGNETTE, no 2058; AL-TASfJLI, Bahja, p. 311 (lequel ajoute l'exemple
 d'un pont comme legataire possible). Des dispositions analogues se retrouvent
 chez les hanafites et la loi 6gyptienne les a reprises (art. 7). On les retrouve chez les
 chafeites (AL-NAWAWI, Minhaj, p. 260). On admet meme le legs sinon a des animaux
 du moins au profit d'animaux (AL-NAWAWI, ibid.; IBN QUDAMA, p. 133).

 (3) On approuvera sur ce point les reserves de O. PESLE, op. laud., p. 62 et ss.,
 concernant l'existence d'une theorie des personnes morales en droit musulman
 classique. L'idee qu'un droit ne se congoit que support6 par une personne lui est
 demeur6e 6trangere. Mais les juristes modernes des pays islamiques ont emprunte
 la theorie de la personnalite morale aux occidentaux et elle a pbn6tre dans les
 Codes dont ces pays se sont dot6s depuis quelques annees : ainsi le Code 6gyptien
 de 1948 n'y consacre pas moins de vingt-neuf articles (52 et ss.).

 (4) On a enseigne autrefois que les mAlikites partageaient cette opinion
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 La loi nouvelle ne fait aucune allusion au legs en faveur de
 l'esclave, ce qui va de soi (1). Elle ne mentionne pas davantage
 le legs 'a un d6funt, que valident les malikites, si le testateur
 a dispose en connaissance de cause (2).
 L'article 174, reproduisant l'opinion unanime, declare que

 la difT6rence de foi n'est pas un obstacle au legs (3) et l'article

 (SAUTAYRA et CHERBONNEAU, t. 2, p. 322, et la traduction de UIALIL par
 Seignette (no 2049). Mais D. SANTILLANA (trad. de Halil, p. 792 et note 9 avec
 bibliographie) a rodress6 cette fausse interpretation. Voy. G. H. BousQUET, Pnicis,
 3e ed., p. 304; Louis MILLIOT, Introduction d l'itude du droit musulman, Paris,
 1953, p. 680. Adde: IARiI-ADAW1, t. 8, p. 202; AL-TASOLt, Bahja, 2, p. 311. Cf.
 CODE MAROCAIN, art. 178 et 210. La loi 6gyptionne a 6galement admis le legs au
 profit d'enfants non encore congus, art. 26 et 27 (Gr. STEFANI, op. laud., p. 122).,

 Les autres ecoles sont d'accord avec los hanafites pour oxiger que 1'enfant soit
 au moins congu (AL-NAWAW? (chaffite), Minhaj, p. 259; InN QUDAMA (hanbalite),
 Mu1ztasar, p. 130.

 On veut meme que l'enfant naisso au plus tard - et naisse viable - six mois
 apr6s la date du testament, ceci pour dtre sfr que c'est bien 1lenfant auquel le
 testateur a pens6 et non un enfant congu post6rieurement au testament. Mais si le
 d6c6s du mari ou le divorce oat mis fin aux relations sexuelles, ie d6lai est prolong6
 jusqu'A lexpiration du tomps de la plus longue grossesse (deux ans selon les
 hanafltes, HIDAYA, p. 134).

 La loi 6gyptienne a institu6 de nouveaux d6lais : 365 jours si ie testateur a
 reconnu)) (aqarra) la grossesse, 270 jours s'il ne la pas K reconnue o. On attendra

 6galemont 365 jours si in femme est en retraite de veuve ou de divorcee A la date
 du testament.

 Le i6gislateur tunisien a bien fait de n6gliger cette singuli&re distinction.
 (1) Le legs fait A 1'esclave ot pour lui-mdme pout etre acceptd sans autorisation

 du maitre, qu'il s'agisse d'un legs de libert6 (qui s'impose A I'h6ritier et d'ailleurs
 A 1'esclave lui-m~me) ou d'un legs do valour patrimoniale.

 Lelegs fait A 1'esclave de I'hMritier n'est valabie quo si l'hMritier ost le soul
 successible, A moins quo lo testateur n'ait spkcifiU qu'il entendait gratifier 1'esclave
 lui-mAme ot quo le legs soit do petite valour.

 L'esclave-m6re pout refuser la libert6, mais seulement si le legs a regu la forme
 d'un ordre do vendre avoc pacto d'affranchissement (ijARM, p. 204;
 D. SANTILLANA, trad. de iJalil, p. 793). Elle pout m6me revenir sur sa decision
 apr6s avoir accept6 tant qu'il n'y a pas eu execution. Sur tous ces points, voy.
 IJALUL, no 2055/2057.

 (2) IALfL-SEIGNETTE, a0 2059. Ibn Ruid mentionne la controverse (Biddya,
 p. 329). Los valours lgu6os sorvent dans ce cas A payer los dettos du d6funt, s'il
 y en a. A d6faut, elles sont acquises aux h6ritiers et 6ventuellement au Bait-al-m.l
 (IJARAi, p. 205). Cf. 0. PESLE, op. laud., p. 50.

 (3) On salt que la diff6reace de foi met obstacle A la succession et los Codes
 modornes, A 1'exception du Code tunisien, ont maintenu ia r6gle. (Sur la port6e
 de cette omission en droit tunisien ,voy. J. RoUssIER, Le Code tunisien du statul
 personnel, in Revue jur. et pol. de l'Un. Fr., 1957, p. 219). Solon FYZEE, op. laud.,
 p. 334, in pratique indienne aurait dcart& i'interdiction. Sur le m~me probl6me
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 175 ,tend cette faveur au cas de difT6rence de nationalit6 (1).
 L'article 198, dans la version franSaise, 6nonce que le legs est

 caduc - qu'il s'agisse de legs volontaire ou du legs obligatoire
 o(lOrsque le 16gataire, 'ae de plus de treize ans, a attent6
 volontairement, sans motif 16gitime, ' la vie du testateur,
 comme auteur principal, co-auteur ou complice a, ou port6
 faux t6moignage contre lui dans une poursuite capitale.
 S'il s'agissait vraiment de caducit', on devrait penser que

 le texte adopte la version malikite, laquelle met 'a n6ant le legs
 ant6rieur au meurtre, mais valide celui qui a e'e fait en pleine
 connaissance de cause apr'es I'attentat au profit de l'auteur de
 la blessure mortelle (2). Mais le terme ((caduc )), qui n'a pas
 d'6quivalent dans la langue juridique arabe, est une approxima-

 en Alg6rie, voy. J. ROUSSIER. A propos des successions mixtes en AlgArie, Revue
 jur. et pol. O.-M., 1959, pp. 2811286.

 S'agissant du testament, on tend A limiter au dimmt et au musta'min la facult6
 de donner et de recevoir reconnue A l'infdile (AL-MtDANt, op. laud., p. 339;
 IBN 'ABIDIN, p. 433; HIDAYA, p. 672, pour les hanafites et IJALIL-SEIGNETTE,
 no 2047 et 2060; UARMI, p. 205, pour les mIlikites). Selon le chaf6ite AL-SIRAZI,
 la question n'est pas tranch6e dans r'6cole (Tanblh, trad. G. H. Bousquet, p. 97).

 On pr8te d'ailleurs une opinion rigoureusement hostile A l'infld6le, surtout
 chr6tien, A MAlik (Mudawwana, Le Caire, 1323, t. 5, p. 18).

 En revanche, la tendance actuelle est de rejeter toute distinction fond6e sur la
 religion. (voy. pour l'Inde : A. A. FYZEE, op. laud., p. 309; pour l'lgypte, Loi du
 24 juin 1946, art. 9; Loi syrienne, art. 215). La loi irakienne du 30 d6cembre 1959
 restreint assez singuli6rement le droit de recevoir accordIt au non-musulman aux
 facult6s mobili6res lIgu6es par le musulman (art. 71).

 (1) La fragmentation actuelle du monde musulman et la normalisation des
 rapports des ltats peupl6s de musulmans avec les autres gtats ont donn6 un
 aspect nouveau au problWme classique de l'ibtildf al-ddrain. 11 ne s'agit plus unique-
 ment de savoir si les infld6les du ddr al-harb seront admis A recueillir le legs d'un
 musulman, mais si un musulman relevant d'un Itat 6tranger, islamique ou non,
 pourra b6n6ficier d'une semblable lib6raitI, et si un non-musulman 6tranger
 pourra 6tre gratiflIt par un non-musulman national.

 Les l6gislations r6ceates oat r6solu le probl6me de fagon liblrale en permettant
 de b6nlflcier du legs les Itrangers dont la loi nationale contient la m6me dispo-
 sition Loi EGYPTIENNE, art. 9; Loi SYRIENNE, art. 215, al. 2; Loi IRAKIENNE,
 art. 71; et, bien entendu LoI TUNISIENNE, art. 175.

 Mais le Code marocain a n6glig6 de mentionner cette question.
 (2) UAL?L-SEIGNETTE, no 2061. Mais Ia solution demeure controvers6e dans

 F'kcole, depuis Ia MUDAWWANA (XV, 34 et 35); cf. MUHAMMAD IBN RAiDrn, Lubdb
 al-lubdb, Tunis, 1346, p. 302; D. SANTILLANA, trad. de ljaltl, p. 794, notes 26 et
 27, Selon AL-GfRAZt, Tanbth, p. 97, l'opinion prWtfrable parmi les chaffites est que
 le legs au meurtrier est valable.
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 tion du traducteur. Le texte original porte que le legs est refuse,
 interdit (tumna'u) a cause du meurtre ou de l'accusation. Une
 telle interdiction peut s'appliquer aussi bien dans le cas ou
 le legs aurait ete consenti apres l'attentat, ce qui est la regle
 hanafite (1).

 Reste l'importante question du legs a l'heritier. Les quatre
 ecoles orthodoxes sont d'accord pour l'interdire, sur la base
 d'un hadit attribue au Prophete (2). I1 n'en est autrement que de
 l'accord des coheritiers et certains disent qu'alors le legs se
 transforme en donation et on exigera des coheritiers qu'ils
 soient capables de disposer a titre gratuit (3).

 (1) Les hanafltes tiennent que le hadit n'a pas fait de distinction, et que l'auteur
 de la blessure ayant avanc6 l'heure de la mort ne doit pas en tirer avantage : i
 doit etre trait6 comme l'heritier en pareille circonstance (HIDAYA, p. 672;
 IBN 'ABIDiN, p. 433). Selon Abt Y0suf, l'acquiescement des heritiers ne pourrait
 meme pas valider le legs au meurtrier; mais Abfi Hanifa et l'Imam Muhammad
 se sont prononces en sens contraire (ibid.). On remarquera que les hanafltes assi-
 milent au meurtre l'homicide involontaire, mais que la loi 6gyptienne avait repousse
 (art. 17), des avant la loi tunisienne, cette assimilation difilcile a comprendre. La
 loi syrienne s'est prononc6e dans le m8me sens (art. 223).

 (2) Le dire aurait 6et enonce dans le dernier sermon du Prophete, lors du pele-
 rinage de l'Adieu : Dieu a assign6 A chacun des ayants droit la part qui lui revient,
 pas de legs au profit de l'h6ritier.

 Les chiites n'ont pas renu cette tradition (BAILLIE, t., 2, P. 244; QUERRY,
 t. 1, p. 623; AA. FYZEE, op. laud., p. 310). Ils lui opposent le verset 176 de la
 2e sura. L'argumentation a et6 reprise en JEgypte pour tenter d'appuyer la r6forme
 de 1946. Voir la r6futation de Abf Zahra, op. laud. 372 : il semble effectivement
 difficile d'appliquer au benefice des heritiers eux-m6mes l'ordre formule au profit
 des proches par un texte que d'ailleurs les ecoles orthodoxes tiennent pour abrog6.

 (3) La nullit6 (butldn) du legs A l'h6ritier est affirmee par Ialil (Seignette,
 no 2062, qu'il faut entendre dans l'interprbtation de Santillana, avec la rectification
 donn6e aux Istituzioni, t. 2, p. 540, note 139) avec pour corollaire que l'acquies-
 cement des coh6ritiers est un don (no 2063). Mais tous les auteurs ne sont pas
 aussi nets. On dit plus souvent que ce legs n'est pas permis si ce n'est avec la permis-
 sion des coh6ritiers (IBN 'ASIM, Tuhfat, v. 1381; AL-QUDJRI, p. 132) ou p. 260,
 et dubitativement AL-SIRAZf, Tanbih, p. 97).

 En tout cas, cette ratification doit intervenir apr6s le d6c6s du testateur. Donnee
 prematurement elle serait sans effet. Tout au plus admettrait-on celle qui serait
 donnee dans la derni6re maladie du testateur. C'est par erreur que 0. Pesle a
 ecrit (op. laud., p. 30) que la ratification est possible au moment de la confection
 du testament.

 Le successible etant oblige de recueillir la part qui lui est assign6e, il est evident
 qu'il ne pourra d6pouiller sa qualitb d'h6ritier pour se contenter du legs. C'est dans
 ce sens qu'il faut comprendre ce que dit M. G. H. Bousquet dans son Precis, p. 304.
 Et la traduction de Al-Nawawl par Van den Berg (p. 260) est fautive.
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 Mais le musulman qui veut favoriser un de ses heritiers pourra
 recourir a la donation entre vifs ou au waqf (hubus), du moins
 dans les pays qui n'ont pas proscrit le waqf dit de famille. Les
 inconvenients de la donation et la defaveur qui s'attache
 aujourd'hui au waqf ont cependant amene les legislateurs
 modernes a reviser la solution classique. Malgre l'exemple du
 16gislateur 6gyptien (art. 37), suivi aujourd'hui en Irak (renvoi
 de l'article 73 a l'article 1108 du Code de 1951), I'article 179 du
 Code tunisien est reste fidele a la legon du hadit dont le texte

 arabe reproduit jusqu'aux termes : Id wasiyya li-wdrit.
 Cependant, et cette fois en conformit6 avec les dispositions

 de la loi 6gyptienne de 1946 (art. 13), elle-meme confirm6e
 par le Code civil de 1948 (art 908) (1), l'article 180 a autorise
 le legs au profit de 'h6ritier s'il constitue une simple attribution-
 partage. Le mecanisme n'est pas sans prEcedent chez certains
 auteurs hanbalites ou chafe'ites et Al-Nawawi, en particulier,
 y fait allusion. Toutefois alors que cet auteur en subordonne
 l'execution au consentement de tous les h6ritiers, le texte
 egyptien, comme il est naturel dans son systeme, n'impose pas
 ce consentement. De meme, le texte tunisien dispose que cette
 repartition est obligatoire pour les h6ritiers. Mais il ne s'agit
 pas d'un legs, pourvu que le lot attribu6 n'excede pas la part
 successorale. Tout ce qui excederait cette part serait, aux
 termes du deuxieme alinea de l'article 180, soumis aux regles du
 testament, c'est-a-dire que cet excedent ne serait acquis qu'avec
 le consentement des coheritiers, et pourrait etre refuse par le
 b6n6ficiaire.

 Pour en finir avec ce qui concerne le legataire, rappelons que
 la limitation de la quotite disponible donne lieu a certaines
 difficultes quand cette quotit6 est d6passee par le concours de

 (1) ABE ZAHRA, op. laud., p. 360, qui, cette fois, approuve la decision du e1gis-
 lateur 6gyptien de 1946, signale la double origine hanbalite et chaf6ite de la regle.
 Toutefois c'est dans la premi6re de ces 6coles qu'elle a regu toute son ampleur,
 une partie consid6rable des docteurs ayant consenti que soit respect6e la volonte
 du testateur, sans que les h6ritiers puissent la remettre en cause. Les proportions
 16gales entre la part de chacun 6tant maintenues, il y a isd' plutot que wasiyya
 proprement dite. Des lors le vceu du d6funt s'impose sans qu'il y ait lieu a
 acceptation des b6n6flciaires et un refus serait irrecevable.
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 plusieurs legs au profit de beneficiaires differents. Le droit
 classique accorde une pref6rence a certaines dispositions
 testamentaires (legs de libert6, legs d'aumones, etc.). Les autres
 sont reduits au marc-le-franc. Toutefois quand il y a a concilier
 des dispositions qui portent sur des quotites, les docteurs ont
 elabore des regles plus ou moins arbitraires et en tout cas
 compliquees. Fort judicieusement, l'article 183 met fin a ces
 difficultes en remettant au juge l'interpretation de la volointe
 du testateur (1).

 ? 4. - L'objel du legs:
 Des le premier article du present Livre (art. 171), en les

 englobant dans sa definition liminaire, le legislateur tunisien
 a donne deux regles de fond : le legs peut porter sur tout ou
 partie de la succession, et il peut consister en un usufruit. Nous
 avons juge de bonne methode de les rapprocher des autres
 dispositions qui concernent les choses qui peuvent etre legu6es.
 Nous commencerons par elles notre examen.

 Dire que le legs peut etre universel, c'est prendre parti sans
 ambages sur une question qui fut fort discutee et divise encore
 les differentes ecoles. Certes, on ne conteste pas l'autorite du
 hadtt qui rapporte le celebre dire du Prophete: ( et le tiers c'est
 beaucoup > (2), mais on a propose une double limitation a cette

 (1) Pour le classement des legs privil6gi6s, voy. UALIL-SEIGNETTE, n0 2111;
 IIIDAYA, p. 688; AL-NAWAWI, p. 264. Pour la conciliation des legs de quotit6
 IALtL, no 2090/2091; 0. PESLE, op. laud., p. 155 et ss.; AL-QUDORT, p. 135 et
 136; IBN 'ABIDIN, p. 432/433; HIDAYA, p. 676; AL-NAWAWI, p. 264; AL-SlfAzt,
 Tanbih, p. 102/103; IBN QUDAMA, p. 132.

 Le legislateur 6gyptien, dans l'article 80 de la loi de 1946 a adopte comme la
 plupart des docteurs la r6gle du partage proportionnel aux quotites fix6es par le
 testateur. C'est au fond ce que veut aussi le legislateur tunisien, qui, avec raison
 s'est contente d'une indication g6n6rale, remettant au juge le soin d'appliquer la
 regle aux multiples cas particuliers.

 (2) BUHARI-PELTIER, Liure des testaments, p. 14/15; O. PESLE, p. 68. La decision
 du ProphBte ayant et6 donn6e dans un cas ou le croyant d6sireux de tester n'avait
 qu'une fille, certains se sont demand6 si la quotit6 ne devrait pas etre r6duite en
 pr6sence d'h6ritiers plus nombreux ou de qualite differente. D'ailleurs, le ProphBte
 aurait dit : un tiers, et c'est beaucoup ,. On lira la discussion dans IBN RUSD,
 Biddya, p. 330.

 Bien des auteurs font une distinction entre ce qui est licite et ce qui est recom-
 mande (IBN QUDAMA, p. 129, tient pour tel de ne pas depasser un cinqui6me);
 d'autres distinguent suivant que les h6ritiers sont riches (il est recommand6 de
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 prohibition. D'une part en effet on suggere de l'analyser comme
 une mesure de protection en faveur des heritiers que ceux-ci
 peuvent renoncer a invoquer, d'autre part, et toujours dans cet
 esprit, on veut que le testateur puisse disposer meme de la totalit6
 de son patrimoine s'il ne laisse aucun heritier.

 Sur le premier point tous les interpretes admettent que les
 heritiers puissent permettre au legataire de prendre plus du
 tiers, par respect pour la volonte du defunt, et tous conviennent
 egalement qu'ils sont libres de refuser de donner tout ce qui
 excede la quotite 16gale. La seule controverse, et elle n'est pas
 sans importance, concerne dans ce cas comme dans celui du
 legs a un des h6ritiers l'interpretation juridique de l'acquiesce-
 ment. Certes, tout le monde admet que le vice n'affecte que la
 partie du legs qui excede le tiers (1), mais malikites et chafiites
 veulent que cet excedent, si les hEritiers le delivrent, soit comme
 une donation emanee de leur volont6 (2), tandis que les hanafites,
 et, peut-etre moins explicitement, les hanbalites, sanctionnent
 la regle par une simple inopposabilit6 (3).

 Cependant, I'accord des 6coles sur le droit des heritiers a s'en
 tenir au tiers ne leve pas toutes les difficultes. I1 peut d'abord y

 donner le tiers) ou ne le sont pas (il est recommande de donner moins que le tiers).
 C'est l'avis de AL-9SRAzt, Tanbth, p. 98. AL-MARBGNANt (Hiddya, p. 673) insiste
 d'ailleurs sur la recommandation coranique de preferer les pauvres aux riches et
 les proches aux 6trangers, de telle sorte qu'il vaut mieux ne pas faire de legs si
 ceux-ci doivent avoir pour consequence de laisser les heritiers dans le besoin.

 (1) HALIL le dit expressement (SEIGNETTE, n0 2062, malgre la traduction
 fautive de cet 6diteur et conform6ment a celles de PERRON, t. 6, p. 264, et de
 SANTILLANA, p. 794). De meme AL-QUDORI (p. 134) restreint l'interdiction a ce
 qui excede le tiers, comme AL-NAAWI, p. 263, et IBN QUDAMA, p. 132, lequel donne
 plusieurs exemples de reduction au tiers de legs qui se trouvent exceder la quotite
 legale.

 (2) HALIL-SEIGNETTE, no 2063, et les passages de Al-Sijilmasi sur le 'Amal
 al-FAsI cites par 0. PESLE, op. laud., p. 76 et ss. et d'autre part AL-NAWAWI,
 p. 263, qui 6nonce d'ailleurs que la solution est controversee dans l'ecole. Voy. en
 outre AL-SIRAZi, p. 98, qui expose, sans choisir, les deux opinions.

 (3) AL-MARGINANI (Hiddya, p. 671) expose dans les termes les plus clairs que,
 aussi bien dans ce cas que dans celui du legs a l'heritier, l'intervention necessaire
 a la validation du legs n'a nullement pour consequence de modifier la nature de
 cet acte et de faire du legataire l'ayant-cause des heritiers. II compare cette situation
 a celle qui resulte de l'autorisation de vendre la chose engag6e, donnee par le
 creancier nanti.
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 avoir desaccord entre les heritiers (1), il peut ensuite se poser
 la question de savoir si tous les heritiers sont egalement prot6ges.
 C'est ici que nous retrouvons la c6lebre question du droit du
 Bait al-mal. Les malikites, comme on sait, sont aujourd'hui
 les seuls a maintenir la communaute musulmane parmi les
 v6ritables heritiers et par suite a interdire le legs depassant le
 tiers, meme si le defunt n'a laisse d'autre successible que le
 Tr6sor public (2).

 L'article 179 reproduit les regles preconisees par les hanafites
 en disant : ( Pas de legs a l'heritier ni de legs excedant le tiers si
 ce n'est avec l'autorisation des h6ritiers (formulee) apres le dec6s
 du testateur ) (3). Ainsi l'accord des heritiers rend possible le
 legs qui excede le tiers. D'autre part, l'article 188 dispose,
 dans une formule singuliere mais claire, que le legs de celui
 qui n'a ni creancier ni h6ritier s'execute meme s'il porte sur
 la totalitr du patrimoine, sans avoir 6gard aux droits successo-
 raux du Tresor public (4).

 La validite du legs d'usufruit a aussi fait l'objet d'hesitations.
 Ibn Rusd nous en a conserve le souvenir (5). Celles-ci peuvent

 (1) Ce d6saccord n'a d'effet que relatif : l'hritier qui a ratifl6 supportera sa
 quote-part de la partie du legs qui excede le tiers (D. SANTILLANA, trad. de Halil,
 p. 795, note 36, citant MUWATTA', III, 236, in f.; G. STEFANI, op. laud., p. 322,
 citant ABJ ZAHRA, Commentaire de la loi sur le testament, Le Caire, 1950;
 HIDAYA, p. 672); AL-MIDANI, p. 339.

 (2) Malgre d'incontestables flottements dans la terminologie, on peut dire que
 hanafites et hanbalites par principe, et chafeites par la consideration de l'imper-
 fection des Imams, reconnaissent au Tr6sor public le droit de recueillir les succes-
 sions en desh6rence, mais non la qualit6 d'heritier : ainsi s'expliquent le radd et
 la d6volution au profit des gens de matrice. D6s lors la question du droit de l'FItat
 a invoquer la limite de la quotit6 disponible ne se pose pour ainsi dire pas pour eux.
 On s'est cependant demand6 si la limitation au tiers ne devait pas ftre consid6ree
 comme une prescription de caractbre religieux ('ibdda). Sur tous ces points voy.
 IBN RUSD, Bidaya, p. 330.

 (3) La loi Bgyptienne de 1946 admet que le legs excedant le tiers est valable
 pour le tout; il est toutefois priv6 d'execution pour ce qui excede le tiers, si les
 heritiers n'y consentent apres le d6ces du testateur.

 (4) La loi 6gyptienne 6tait dans le m6me sens (art. 37); de meme la loi syrienne,
 art. 238, al. 3; mais, depuis, la loi irakienne (art. 70) a provoqu6 quelque surprise
 en s'eloignant sur ce point de la doctrine hanaflte courante et en 6noncant que la
 limitation de la quotit6 disponible peut 6tre invoqu6e par l'itat (J. N. D. ANDERSON,
 op. laud., p. 558).

 (5) IBN RUSD, Biddya, p. 329.
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 surprendre dans un systeme qui, avec la theorie du waqf a si
 largement utilise la facultM de dissocier l'utilite et la substance
 de la chose objet de droit. Les objections sont d'ailleurs beaucoup
 moins fondees que celles qu'on rencontre en matiere de donations
 entre vifs. On a pr6tendu, en effet, que l'heritier appel6 a
 recueillir la chose grevee et a delivrer le legs, serait seul habilite
 a d6tacher l'usufruit. Ainsi cette liberalit6 pourrait faire l'objet
 d'une injonction (isd'), mais serait nulle sous la forme d'un legs
 proprement dit. Cette subtilite, qui fut d6fendue par les
 dahirites, est aujourd'hui abandonnee.

 Le legs d'usufruit est autorise dans toutes les ecoles (1). On
 admet meme que le testateur prevoie la transmission successive
 de son benefice a plusieurs gratifies ou groupes de gratifies,
 organisant ainsi une substitution fideicommissaire dont les
 effets ne different guere de ceux du habous. C'est bien pourquoi
 la loi egyptienne du 24 juin 1946 a interdit le legs d'usufruit
 a plus de deux legataires ou groupes de 16gataires successifs,
 de meme que la loi du 12 juin 1946 avait quelques jours
 auparavant limite a deux degr6s le b6nefice du waqf dit de
 famille, aujourd'hui aboli (2). A la mort du second 16gataire
 ou du dernier repr6sentant du second groupe de legataires, la
 chose revient a la succession, a moins qu'elle n'ait et6 leguee
 (en pleine propriete cette fois) a une autre personne (art. 29).

 Le texte tunisien est encore plus s6vere et n'autorise le legs
 d'usufruit qu'en faveur d'une seule personne ou d'un seul groupe
 de personnes (art. 182). II est le plus souvent viager, mais sa
 duree peut etre moindre (art. 189).

 On ne donne pas de regle pour le calcul de la valeur de
 l'usufruit, operation cependant indispensable pour savoir s'il
 excede ou non la quotite disponible. L'article 62 de la loi
 egyptienne decidait qu'il serait estim6 a la valeur meme de la

 (1) UALUL-SEIGNETTE, n0 2114 et 2120 A 2123; AL-QUDORt, p. 136; AI-NAWAI,
 p. 275. Comp. les codifications modernes : Loi PGYPTIENNE, art. 29 et 50 et ss.;
 Loi SYRIENNE, art. 246 et ss.; CODE IRANIEN, art. 826; CODE MAROCAIN, art. 190.

 (2) Loi DU 14 SEPTEMBRE 1952 (voir cependant la loi du 9 f6vrier 1960 qui,
 sans doute en vue d'encourager la constitution des waqfs dits publics ou de bienfai-
 sance (bairt), toujours autoris6s en I8gypte, a permis au constituant de se reserver
 tout ou partie des revenus, sa vie durant).
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 chose s'il etait concede pour une dur6e illimit6e ou sup6rieure
 a 10 ans (1).

 Toutes les choses qui peuvent entrer dans le patrimoine d'un
 musulman peuvent faire l'objet d'un legs, quand meme leur
 acquisition ou leur recuperation pr6senteraient quelque alea (2).
 II est permis de penser que les solutions traditionnelles ne sont
 pas ecartees par le silence conserve sur ce point par la nouvelle
 loi tunisienne. La version frangaise de l'article 186 pourrait en
 faire douter, qui exige que ( la chose faisant l'objet d'un legs
 particulier existe dans le patrimoine du testateur a la date du
 testament ). Mais le texte original dispose que la chose 16guee
 doit etre la propriete du testateur (fi milki al-musi) au moment
 du testament s'il s'agit d'une chose determinee dans son
 individualite. Sa portee doit donc se limiter a l'interdiction
 du legs de la chose d'autrui, quand celle-ci est un corps certain.
 Le 16gislateur a voulu couper court a certaines difficultes,
 expos6es complaisamment par les docteurs (3).

 (1) Les auteurs se contentent en general de dire que c'est la valeur de la chose
 qui sera prise en consideration : AL-IARMI, p. 224 et p. 225 (cf. PERRON, p. 298);
 AI-QUDtR?, p. 136; AL-NAWAWT, p. 276.

 Si cette valeur excede le tiers, les mAlikites permettent a l'hMritier de choisir
 entre 1'ex6cution du legs et l'abandon du tiers de l'heritage. Dans la m8me circons-
 tance, les hanafltes prescrivent un partage de la jouissance. Enfln, s'agissant d'un
 legs d'usufruit pour une p6riode limit6e, Al-Nawawl estime qu'il faut r6duire propor-
 tionnellement l'evaluation de la chose.

 (2) IBN 'ASIM, Tuhfat, no 1380 : fruits pendants, cr6ances, croit futur; HALIL-
 SEIGNETTE, n0 2065: moissons; AL-NAWAWI, p. 261; IBN QUDAMA, p. 130.

 11 est mdme permis de leguer des choses impures mais utiles, pourvu que leur
 possession ne soit pas interdite au musulman.

 (3) Le droit romain validait le legs de la chose d'autrui quand il 6tait fait per
 damnationem et que le testateur avait connu que la chose ne lui appartenait pas.
 Le legs s'analysait alors en un ordre d'acqu6rir cette chose pour la transf6rer ensuite
 au 16gataire. Le Code civil n'a pas maintenu ouvertement cette facult6 et l'article
 1021 parait avoir voulu l'exclure, pour avoir precise que le legs serait nul que le
 testateur ait connu ou non que la chose ne lui appartenait pas. Cependant la
 jurisprudence a ressuscit6 la solution romaine et permis d'imposer a l'heritier
 l'obligation d'acqu6rir. Et bien entendu, la prohibition ne concerne que les choses
 envisagees in specie: on peut leguer une somme d'argent sans avoir effectivement
 les deniers au jour du testament.

 D'autre part, si on envisage le legs de la chose d'autrui comme l'ordre d'acquerir
 cette chose, le veritable objet du legs, c'est la somme d'argent qui sera necessaire
 A l'achat, et, bien entendu, cette somme verra son importance limit6e A la quotite
 disponible.
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 La limitation au tiers du patrimoine de la quotite disponible
 donne lieu a diverses difficultes, soit que le legs porte sur une
 chose determinee sur la valeur de laquelle il faudra que
 s'accordent heritiers et legataire, et qui pourra perir ou etre
 deterioree, soit que le testateur ait legue une quotite egale a une
 part d'heritier, dont il faudra determiner l'importance. Des
 abondants developpements que les ouvrages traditionnels
 consacrent a de telles questions, le nouveau Code n'a guere
 retenu que la caducite du legs en cas de perte de la chose
 (art. 197, 3e). On a estime avec raison qu'il ne s'agit que de cas
 d'espece qu'il faut laisser au juge le soin de resoudre (1).

 ? 5. - Acceptation el repudiation des legs:
 Le nouveau livre des Testaments consacre quatre articles

 groupes dans le chapitre VI, aux regles qui doivent gouverner

 On retrouve ces situations et ces solutions dans les ouvrages de la plupart des
 auteurs classiques de droit musulman.

 Le principe est que le testateur ne puisse disposer que de ce dont il se sait
 propri6taire ou dont il a l'esperance raisonnable de devenir proprietaire. Mais on
 admet fort bien que ceci ne s'applique qu'aux choses determin6es dans leur indivi-
 dualit6. S'il s'agit de choses de genre, argent ou denrees, la lib6ralite dont elles
 sont l'objet n'est que le legs de leur valeur, laquelle sera pr6levee sur le tiers du
 patrimoine qui existera au d6ces et servira au besoin a leur acquisition. On peut,
 disent les auteurs, l6guer une somme en deniers qu'on ne possede pas actuellement
 sous cette forme (AL-SIRAzt, p. 100; IBN QUDAMA, p. 130).

 Pour la m8me raison, on peut ordonner aux h6ritiers d'acheter un esclave pour
 l'affranchir (UALtL-SEIGNETTE, n0 2092 et 2094, 2102 et 2104; AL-NAWAWT,
 p. 271; IBN QUDAMA, p. 133) et meme pour le donner a un legataire (IJALtL-
 SEIGNETTE, n0 2114 et le commentaire de ce passage par IJARAI, p. 225; AL-SIRAZt-
 G. H. BOUSQUET, p. 101).

 L'execution de cet ordre peut donner lieu a toutes sortes de difficult6s, soit que
 la valeur de la chose a acquerir depasse la quotit6 disponible, ou que le vendeur
 eventuel refuse de vendre. Les docteurs ne r6pugnent pas a se perdre dans l'examen
 d'un grand nombre de ces cas. La r6gle g6n6rale est que si l'execution du legs est
 impossible, la disposition est caduque et la valeur pr6vue pour l'achat retourne
 aux h6ritiers ou va au legataire, d'apr6s un crit6re fort peu logique, fond6 sur les
 raisons du refus (IJALL, loc. cit.).

 (1) Pour le cas d'une chose certaine dont la valeur est contestee, voy. IBN
 RUSD, Biddya, p. 331 ; pour la perte de la chose, JALtL-SEIGNETTE, n0 2107, 2109
 et 2110; CODE MAROCAIN, art. 211, 20; AL-QUDORi, p. 136; CODE DE QADRI PACHA,
 art. 546; Loi EGYPTIENNE DE 1946, art. 47 et 48; AL-NAWAWI, p. 271 ; AL-SIRtzt,
 G. H. BOUSQUET, p. 101; pour la determination de la quotit6 successorale en cas
 de legs d'une part d'h6ritier, IJALL-SEIGNETTE, n0 2115 a 2119; CODE MAROCAIN,
 art. 197; AL-QUDORI, p. 135; IBN 'ABIDIN, pp. 443/444; AL-;SRAzi-G. H. BOUSQUET
 p. 102; IBN QUDAMA, pp. 130 et 131 ; Loi IGYPTIENNE DE 1946, art. 40 et s.
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 l'acceptation et la r5pudiation des legs. Ce sont les articles 193
 A 196. Pour en appr6cier la portee, ii convient de rappeler
 brievement les solutions classiques.
 Comme toute libe'ralite, le legs peut etre refuse' par cclui

 auquel ii est offert, et ceci constitue une difference essentielle
 avec les r'egles de la succession, quo les auteurs soulignent
 volontiers ('). En consequence, si le dec's du testateur rend
 le legs irre'vocable, le sort de la disposition n'est fixe' quo par
 l'acceptation, ou le refus, du legataire (2)>

 Exceptionnellement, quand le testateur a gratifiN des
 be'n6ficiaires inde'termines ou des collectivites non organisees
 et depourvues de repr'sentants, l'acceptation cesse d''tre
 ndcessaire (3).

 (1) II ri'en est autremeont que pour le legs do liberlk que I'osclave ne pout refuser
 et par cons6quent n'a pas bosoin d'accepter (IAL?L-SEIGNETTE, n0 2057; AL-
 HARg1, p. 203). - Sur tout ce qui va suivre, on consultera B. BRUNSCHVIG, De
 l'Acquisilion du legs dans le droil musulman orihodoxe (M6moires de l'Acad6mie
 Internationalo do Droit compar6, t. III, 4e partie, Rome 1955).

 (2) Los auteurs no fournissent aucune pr6cision sur la mani6re dont le l6gataire
 doit exprimer sa volont6. Do ce silence, certains interpr6tes ont conclu quo
 l'acceptation pouvait dtre expresse ou tacite (QADRI PACHA, dans son Code du
 Statut personnel 4gyplien, art. 543; MARCEL MORAND, Avant-projel de Code alg&rien,
 art. 423 ; 0. PESLE, op. laud., p. 169 ; et Loy 4GYPTIENNE de 1046, art. 20).

 11 est certain quo qui dit acceptation no dit pas declaration signifl6e on quelques
 termes quo ce soit, et lo fait do recovoir la chose 1gou6e des mains do l'h6ritior ou
 du wasI est incontestablement une accoptation. Faut-il aller plus loin ? Los hana-
 fites no so prononcent quo pour lo cas particulior du 16gataire qui mourt apr6s le
 d6c6s du testatour nais avant d'avoir accopt6 : on tiont ce silence pour uno accop-
 tation ot los h6ritiers du l6gatairo recueillent lo bion comme 6tant dans lo patrimoino
 de lour autour. Lo cas ost assimibl i celui de I'acheteur a option qui mourt dans les
 trois jours (HIDkYA, p. 673; IBN 'ABIDIN, p. 435). Mais los autros 6coles d6cident
 autroment ot los h6ritiors trouvent dans lo patrimoine du 1Bgataire non l'objet l6gu6,
 mais lo droit d'accepter lo logs (AL-IJARAt, p. 268). 11 n'est pas possible dans co
 systPme do tenir lo silence, m8me prolong6, pour une accoptation.

 (3) C'est pour la menom raison quo le hanafite Ibn 'Abidin d6cide que lo logs
 au fcetus ost acquis sans accoptation, faute de wall (op. cit., p. 435).

 En revanche si le 1bgataire est un incapable d6pourvu do discornoiment, son
 tutour accoptora pour lui (AL-HAR;1, p. 203; AL-'ADAWI, Commenlaire de la Risdla
 du Qayrawdnt, Le cairo, 1348, t. 2, p. 179; HIDAYA, p. 484 - passage 6crit pour la
 donation mais en termes g6n6raux).

 c'est par une fausse interpr6tation do IBN RA'SID (Lubdb al-Lubdb) quo Poslo
 a cru que I'acceptation du legs 6tait interdito au tuteur au mdme titro quo la confoc-
 tion du tostament. L'auteur no dit quo ce que disent tous los autres, A savoir que le
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 Le le'gataire doit attendre la mort du testateur pour faire
 connaltre sa d6cision. Avant ce moment, sa de'hlaration de
 volonte n'aurait aucune valeur, puisque le testament n'est encore
 qu'un projet, sur lequel le testateur peut toujours revenir.
 Meme si le d6c'es intervient sans que le testament ait e'e modifie,
 sa de'cision prematur6e ne lie pas le le'gataire, parce qu'elle a
 Pu n'etre pas libre. En revanche, quand elle a e'te faite apres
 le deces, cette declaration a un effet irrevocable, ia moins que
 les heritiers du testateur ne permettent au 16gataire de revenir
 sur son premier choix (1).

 Aucun de'lai de forclusion n'est impose au legataire (2).
 Sur tous ces points, l'accord est, peut-on dire, ge'n6ral. Ii

 cesse quand ii faut de'terminer les effets de l'acceptation.
 Le probl6me ne se pose pas dans les memes termes que pour

 la donation puisque, depuis le d6ces, la lib6ralite' est devenue

 pupille peut accepter seul, ce qui s'entend de celui qui est dou6 de discernement
 (mamayyiz).

 L'acceptation n'est requise que pour le 16gataire (d6termin6) (AL-HARMl,
 p. 203; AL-MIDANt sur AL-QUDLYR?, p. 304; AL-NAWAW?, p. 268).

 (1) Cependant on ne voit pas l'int6rdt qu'il peut y avoir A ne pas prendre en
 consideration le refus quand ii intervient apr6s une acceptation. Autant ii peut Atre
 important de rejeter une acceptation donn6e apr6s un refus, autant l'hypoth6se
 inverse parait d6nu6e de port6e pratique : comment contraindrait-on le Jkgataire
 A recevoir une lib6ralit6 qu'il repousse et quel avantage les h6ritiers tireraient-ils
 de cette execution forc6e ? Peut-8tre parce qu'ils passent, sans trop y prendre garde,
 du point de vue juridique au point de vue moral, de l'obligation au devoir de
 conscience, certains docteurs refusent de prendre en consideration un refus inter-
 venant apr6s une acceptation. C'est l'opinion qui domine parmi les chaffites
 (AL-SIRAzl, Tanbih, p. 98) et m6me I'accord est unanime si le refus n'6tait manifest6
 qu'apr6s la prise de possession.

 Selon G. Stefani, op. laud., p. 346, note 1, ce serait aussi l'opinion des hanbalites.
 Quant aux hanafites, le commentaire officiel de la loi 6gyptienne (op. cit., p. 29)

 leur attribue la solution qui est adopt6e par l'article 24 de la dite loi et d'apris
 laquelle I'accord d'un seul des coh6ritiers suffirait li rendre possible le refus du
 legs apr6s une acceptation, ce qui n'empkche que tous les coh6ritiers soient appelks
 A b6n6ficier du d6sistement autoris6 par l'un d'eux.

 Les auteurs mAlikites ne paraissent pas s'gtre prononces sur ce probl6me.
 (2) Toutefois, les chWfidtes permettent aux h6ritiers de s'adresser au juge pour

 contraindre le 16gataire 4 prendre parti, sous peine de d6ch6ance (AL-9IRAZt,
 Tanbih, p. 97). G. STEFANI, op. laud., p. 342, prdte aux hanbalites une position
 semblable A celle des chaf6ites.

 Cette solution a W accueillie par la Loi 6gyptienne du 24 juin 1946, art. 22.
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 irrevocable. Mais il reste a decider si le droit qui en est l'objet
 est acquis seulement par l'acceptation ou si l'effet de celle-ci
 se borne a confirmer une situation qui remonte au jour du d6ces.

 Les auteurs ont temoigne de beaucoup d'hesitations.
 Pour les uns, le droit sur la chose leguee est transmis et acquis

 au deces du testateur. Safi'l passe pour avoir a un certain
 moment soutenu cette opinion (1). C'est evidemment la plus
 simple et dans un certain sens la plus conforme a la volonte
 du defunt. Elle a d'autre part l'avantage de correspondre a celle
 qui, apres de longues hesitations et controverses, a fini par
 l'emporter en matiere de succession ab intestat (2). Une pareille
 uniformite serait seduisante pour l'esprit et commode en
 pratique. Cependant de graves objections ont empeche le succes
 de cette opinion que Safi'i a lui-meme abandonnee. Elle heurte
 en effet le principe en vertu duquel un droit ne peut etre acquis
 sans un acte de volonte, si ce n'est precisement dans le cas de
 la succession ab intestat, qui, dans la conception musulmane est
 un devoir envers le defunt avant d'etre un droit lucratif pour
 l'heritier (3). Or, les docteurs n'ont jamais assimile le droit du

 (1) C'est ce que dit le Kitdb al-Umm, cite par R. BRUNSCHVIG, op. laud., p. 98.
 Cf. IBN RUSD, Biddya, p. 330, mais l'opinion de l'imam a vari6, et ce n'est pas
 celle-ci qui a prbvalu dans le madhab.

 (2) C'est du moins ce qui ressort de l'importante etude consacree a ce probleme
 par I. MAHMUD, dans son livre sur Muslim law of succession and administration,
 Karachi, 1958. En effet, si les hanafites d'une part, les chAf6ites et les mAlikites
 d'autre part ont 61aborB des constructions juridiques assez differentes pour rendre
 compte de la jacence de l'hbredite et de la succession de l'h6ritier aux droits du
 d6funt, les uns et les autres en arrivent a accepter que l'acquisition ait lieu d6s le
 dec6s, les int6rdts des cr6anciers 6tant sauvegard6s par la reconnaissance a leur
 profit d'une sorte de gage legal qui porte sur la partie du patrimoine correspondant
 au montant des dettes, avec droit d'obtenir la mise a nbant des actes de disposition
 qui leur prejudicient. V. les rbefrences donnbes par I. Mahmud et notamment:
 pour les hanafites (pp. 65 et 66), SARAHSt, Al-Mabsat, Le Caire, 1324 ,t. 15, p. 33
 et s.; SADR AL-SARi'A, Sarh al-wiqdya, Lucknow, 1898, t. 3, p. 268; pour les cha-
 f6ites (pp. 68 et 69) AL-NAWAWi, Minhaj, Le Caire, 1298, t. 3, p. 304; et pour les
 mAlikites (p. 71) DARDIR, Commentaire de Ualll, Bulaq, 1283, t. 2, p. 575.

 (3) Remarque due a gafi'i lui-m8me (Kitdb al-Umm, Bulaq, 1321, t. 4, p. 6,
 cite par I. Mahmud, op. laud., p. 74). La raison de cette anomalie est que la d6volu-
 tion successorale resulte d'un ordre direct de Dieu (ibid.).
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 legataire et celui de l'heritier : le legs n'est qu'une liberalite
 a cause de mort et ce n'est que par abus de langage que les
 interpretes occidentaux parlent quelquefois de succession
 testamentaire en droit musulman.

 D'autre part, la formule abrupte pretee a Safi'i, si elle parait
 commode pour le cas ou le legataire accepte, ne peut permettre
 de rendre compte de ce qui se passe en cas de repudiation
 du legs.

 C'est pourquoi les hanafites, suivis, dit-on, par les
 hanbalites (1), ont pr6fere rattacher l'acquisition de la propriet6
 l'acceptation (2). Ils voient dans le legs ce que nous appellerions
 un mode d'acquisition a titre particulier qui ne saurait op6rer
 sans la rencontre des volontes, celle du defunt dont maint auteur
 n'est pas eloigne de penser qu'il se survit fictivement a cet
 effet (3), et celle du legataire (4). En attendant la decision de ce
 dernier, on dira que le sort de l'objet legue est en suspens
 (mawqiuf), et cette ((immobilisation ) permet de resoudre tous
 les problemes auxquels nous avons ete contraints de chercher
 une solution dans la fiction de retroactivite. La decision du

 legataire une fois connue, le droit entre dans son patrimoine
 dans l'etat ou il se trouvait au jour du d6ces et auquel aucune
 modification n'a pu etre apportee.

 C'est la meme solution qui prevaut chez les chafeites : la
 propriete demeure en suspens, l'acceptation fait voir qu'elle
 a ete acquise au profit du legataire par l'effet du d6ces (bil-
 mawti), et la repudiation manifeste que la propriete est aux
 heritiers (6).

 De leur c6t6 les malikites ont eu recours a une analyse des
 plus savante, malheureusement condensee dans une formule

 (1) G. STEFANI, op. laud., p. 350.
 (2) HIDAYA, p. 673; IBN 'ABIDtN, p. 435.
 (3) I. MAHMUD, op. laud., et specialement tout le chapitre premier, pp. 1 A 28;

 G. STEFANI, Les successions ab intestat..., Le Caire, 1951, p. 162 et s.
 (4) Sur le role de la vont6 dans le transfert de propriete en droit musulman,

 voy. CHAFIK CHEHATA, L'acte translatif de propridte en droit musulman hanafite,
 Al-Qfnuin wal-lqtisAd, 1951, 455 et ss.

 (5) AL-NAWAWI, p. 268.
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 sibylline qui est reproduite au no 2052 de l'edition du Muhtasar
 de Halil par Seignette, et qu'on peut traduire : L'acceptation
 (apres le deces), quand le legataire est determine, est une
 condition (sart). La formule est deja dans la Bidaya de
 Ibn Rusd. Celui-ci voit dans l'acceptation une condition de
 validite du legs (sart fi ?ih.hali al-wasiyyati). Plus juridiquement,
 les commentateurs de Halil disent qu'elle est une condition
 d'exigibilit6 (sar! fi-luzumihd, sart fi wujubihd) (1). Des lors,
 il faut comprendre que la propriete est acquise au legataire
 par l'effet du deces (bil-mawli), mais qu'il s'agit d'une propriete
 en quelque sorte virtuelle, a laquelle l'acceptation seule donnera
 toute sa force. Le deces est la cause de l'acquisition et son point
 de depart, mais seulement si le legs est accepte.

 En somme, comme pour la succession, tous les docteurs,
 par des cheminements differents, arrivent au meme point.

 Cependant les hesitations se retrouvent quand il faut traduire
 en decisions pratiques les principes une fois formules.

 On le voit notamment si la chose leguee est frugifere, quand
 il faut trancher la question de l'acquisition des fruits interimaires.
 Si le legs est refus6, il n'y a pas de difficulte et les h6ritiers se
 partagent tout naturellement ce qui s'est ajoute au patrimoine
 depuis le deces. En cas d'acceptation, on a dit que le fruit
 n'ayant pas ete connu du testateur, ne pouvait avoir ete compris
 dans le legs, mais cette opinion ne semble avoir prevalu dans
 aucune ecole. En revanche on ne veut pas reconnaltre au
 legataire le droit de s'approprier les fruits si leur valeur eleve
 l'importance du legs au-dessus du tiers (2).

 (1) AL-IAR?t, p. 203; AL-TASOLt, p. 313.
 (2) Sur tous ces points les explications sont particuli6rement abondantes dans

 les grands commentaires mAlikites, en particulier dans celui de Uarsi. L'exemple
 traditionnel depuis la Mudawwana (XV, pp. 65166) est celui d'un jardin qui
 repr6sente a lui seul le tiers disponible et qui a donne des fruits depuis la mort
 du testateur. Ajouter aux passages de IJarsi et de TasAll, cites A la note pr6c6dente,
 les solutions sym6triques des hanafltes donn6es a propos de l'hypothese du legs
 d'une femme esclave qui donne naissance a un enfant (HIDAYA, p. 683;
 AL-QUDOTR, p. 136; AL-MIDANI, p. 344 et IBN 'ABIDIN, p. 449).

 Parmi les chaffites, AL-NAWAWt, p. 269, marque bien le rapport entre la question
 de l'acquisition de la proprie6t et celle du droit aux fruits, mais se borne a constater
 le d6saccord entre les difflrents interpretes.
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 Le Code tunisien n'a consacre que quelques lignes 'a la solution
 de ces vastes probhWmes.

 II maintient le principe qui fait dependre le sort du legs du
 libre choix du legataire, exprime aprBs le deces du testateur.
 Toutefois selon une interpretation extensive de la regle hanafite,
 le silence vaut acceptation, passe le de'lai de deux mois
 (art. 193) (1).

 Si le kMgataire est mort avant 1'expiration du d6lai et sans
 avoir fait connaitre son refus, il y a lieu 'a nouvelle d6nonciation
 aux heritiers du k6gataire et ceux-ci jouissent d'un nouveau
 d'lai pour prendre parti.

 Le legs peut n'etre accept6 que partiellement, et, s'il y a
 plusieurs 16gataires, les uns peuvent refuser et les autres
 accepter (2). Acceptation ou refus sont irre'vocables sauf
 autorisation des he'ritiers du testateur (3).

 De meme qu'il assure aux h'ritiers du legataire le benefice
 du legs que leur auteur n'avait pas encore accept6 ou refuse
 (art. 194), de meme le texte nouveau consacre le droit du
 legataire sur la chose leguee 'a compter du deces (art. 181).
 Ii tranche d'un mot la question des fruits en pr6cisant que ce
 droit s'e'tend 'a tout ce qui s'est ajout 'a la chose depuis le
 d6c's (4).

 (1) Comme nous I'avons vu ci-dessus, los hanafltes no tenaient le silence pour
 une acceptation quo si le lgataire 6tait mort avant d'avoir fait connaltre sa decision
 Mais les auteurs modernes 6taient tent6s par une extension (ABDU 'R-JAH?M,
 Principles of Muhammadan Jurisprudence, trad. ital. do Guido Cimino, Rome,
 1922, p. 377). Et le l6gislateur syrien do 1953 avait d6j& d6cidW quo le silence du
 lgataire, s'il s'6tait prolong6 trente jours apr6s qu'il a eu connaisasnee du legs,
 vaut acceptation (art. 227).

 On remarquera en revanche quo le Code marocain demeuro fldele A. la tradition
 mAlikite et no limite pas le d6lai do r6flexion.

 Et nous rappelons quo Ia loi 6gyptienne, conform6ment a l'enseignement chaf fite,
 interpr6te en seas inverse le silence du lgataire (art. 22).

 (2) Article 195, A rapprocher de I'article 23 de la Loi 6gyptienne. Cf. G. STEFANI,
 op. laud., p. 344.

 (3) voy. supra, page 111, note 1. Le toxte tunisien no mentionne pas 1'6tonnante
 facult6 accord6e A un des h6ritiers, fflt-il soul, par I'article 24 de la loi 6gyptienne.

 (4) L'influence de I'article 25, 2e alin6a do la loi 6gyptienne est ici manifeste,
 et los deux textes ont le mdme contenu, malgr6 1'extr6me concision do l'article 181
 de la loi tunisienne.
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 ? 6. - Re'vocalion ei caducilte des legs:

 Le testament, suppose conforme 'a toutos les exigences k~gales
 tant en ce qui concerno sa forme quo son contonu, et que le
 legataire se declare pret 'a accepter, pourra 'tre priv' d'execution
 si on 'tablit qu'il a eA6 rivoque par le tostatour ou si quelque
 ev6nement est survenu qui le rend caduc.

 En offot, comme le disent 'a bon droit certains commentateurs,
 l'octroi d'un legs est une faculte dont l'exercice no pout etre
 impose' au tostateur ('air ladzim). Par suite, qui a d6cide' d'en
 accorder un, peut librement revenir (raja'a) sur sa decision
 tant qu'il vit. Co droit de repontir est tollement do l'essenco
 du testament quo malgre dos hesitations, l'opinion qui domino
 est qu'une clause par laquelle le testateur so sorait interdit
 a lui-meme de revoquer est inofficaco (').

 La r6vocation pout etro expresso ou tacito. Elle riesultora
 en particulier do tout acte do disposition incompatible avec
 1'ex6cution du legs, comme l'affranchissement de 1'esclavo
 ligu6 (2).

 En revanche, on s'est demande si cortainos dispositions
 testamentaires n'e'taient pas irrivocables, et on avance le cas
 de la donation quo nous appelons aumoni'ere (fadaqa) ot do
 I'affranchissement (3).

 (I) Les mAlikites demeurent divis6s (voy. AL-TASIJLt, Bahja, p. 313; AL-
 UARMI, p. 207) mais l'opinion pr6valente refuse de reconnaltre la valeur d'une
 clause restreignant la libert6 de r6voquer (D. SANTILLANA, ISf. 2, p. 544). II
 en 6tait ainsi au Maroc (0. PESLE, op. laud., pp. 143 et s.), et le Code du statut
 personnel a conflrm6 la jurisprudence de Fbs (art. 182).

 Quant aux hanafites, on salt que, contrairement aux autres orthodoxes ils
 permettent au donateur de r6voquer sa donation (sauf cas trfs nombreux oii
 diverses circonstances rendent cette r6vocation impossible). Ils d6cident qu'on ne
 peut renoncer A ce droit de revocation. On ne s'tWonnera pas qu'ils raisonnent de
 mdme quand il s'agit d'un legs (Voy. G. STEFANI, op. laud., p. 147, et la bibliographie
 cit6e).

 (2) IJALtL-SE1GNETTE, n0 2065 et s.; AL-QUDIdR, p. 135; AL-MtDANI, p. 343;
 AL-NAWAWI, pp. 2781279; AL-SIRAZI, p. 103.

 (3) En r6alit6, ce que disent les auteurs, c'est qu'il est permis de revenir sur
 les dispositions dites de derni6re volont6 et destin6es A prendre effet apr6s le dWcfs,
 mais qu'il faut excepter celles qui auralent par elles-mi6mes un caract6re irr6vocable
 (voy. IBN 'AsIM, Tuhf'al, v. 1381). Et de citer la sadaqa et I'affranchissement A cause
 de mort dit ladbtr. Mais l'un et I'autre sont en r6alitW des actes entre vifs qui sont
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 Le nouveau texte tunisien est tres bref. En effet l'article 177

 6nonce parmi les dispositions generales que le testament peut
 etre r6voqu6. II n'ajoute qu'une precision et c'est que la
 revocation doit pour etre valable etre faite dans les formes
 pr6vues a l'article 176, c'est-a-dire par acte authentique ou
 olographe (ecrit, date et sign6 du testateur). II n'y a pas de doute
 selon nous qu'une renonciation anticip6e au droit de r6voquer
 serait inop6rante en droit tunisien.

 La caducit6 est visee dans les articles 197 et 198 qui en
 enoncent les causes et dans l'article 199 qui en rappelle les
 effets. Le terme arabe traduit par ( caducite ) est butldn, mot
 dont le sens est beaucoup moins pr6cis et qu'on emploie pour
 signifier l'inutilite, l'inefficacite d'un acte, que celles-ci resultent
 d'un vice de l'acte lui-meme ou de quelque ev6nement ext6rieur
 a cet acte et dont la survenance prive d'effet un acte valable
 en soi (1).

 Quoi qu'il en soit, le legs est bdlil:
 1? si le testateur devient fou et si cet 6tat persiste jusqu'a

 son deces (2) ;

 irrevocables et le restent s'ils sont mentionnes dans un testament a c6te de legs
 proprement dits. En revanche un simple legs de liberte, c'est-i-dire l'expression
 unilaterale de la volonte du testateur de voir son esclave devenir libre b son deces

 (wasiyya bil-'itq) est r6vocable comme toute autre disposition testamentaire
 (D. SANTILLANA, Ist., t. I, pp. 121/122). Mais un affranchissement ordinaire ou
 'itq serait irrevocable, meme s'il 6tait prononce en 6tat de derniere maladie, reserve
 faite de ce qu'il ne serait execute que dans la limite du tiers, et a son rang aprbs les
 legs privilegies, dont on trouvera le classement au Precis de Ialll (Seignette,
 no 2111).

 (1) Comme le remarque avec raison M. G. Stefani, op. laud., p. 164, il semble
 que les auteurs de la loi du 24 juin 1946 sur les Testaments n'aient pas songe a
 introduire une distinction entre nullite et caducite. Ce sont les traducteurs qui ont
 rendu bdtil par caduc dans certains passages de la version frangaise du Journal
 Officiel egyptien.

 Seignette, dans sa traduction de I;all, qui a ete publiee en 1878 a cependant deja
 donne cette equivalence (nos 2062 et 2064 et rubrique de la section oi figurent ces
 articles). Mais on ne saurait l'approuver, si on tient compte du contexte.

 (2) Le legs est reduit a neant (tubtalu) par la folie du testateur. 11 ne peut s'agir
 ici que d'une folie survenant aprbs la confection du testament, car celui qui est
 actuellement en etat de folie ne peut valablement tester. C'est ainsi qu'est comprise
 la disposition identique de la loi egyptienne (art. 14). Le commentaire officiel ne
 laisse aucun doute a ce sujet et precise que le legs est reduit a n6ant si le testateur
 perd sa capacitb par suite de folie (note 1 de la page 19).
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 2? si le legataire meurt avant le testateur (1);
 30 si la chose p6rit avant le d6ces (2);
 40 si le legataire refuse le legs;
 50 s'il attente a la vie du testateur ou porte contre lui un faux

 t6moignage dans une affaire capitale (3).

 DEUXIEME PARTIE

 LE LEGS OBLIGATOIRE

 Selon toute apparence et aussi selon la tradition arabe,
 la societ6 qui florissait dans les temps qui prec6derent la
 revElation 6tait rude et guerriere. Sa structure patriarcale 6tait
 en quelque sorte impos6e par ses conditions de vie. Dans de
 telles societes la femme ni l'enfant ne peuvent subsister sans
 la protection d'un homme adulte. Des lors il est logique qu'au
 d6ces d'un chef de famille ses biens aillent au parent male le
 plus proche, c'est-a-dire a son fils, qui est d6ja le plus souvent
 adulte ou pres de le devenir. II est logique 6galement que si
 des petits-fils vivent avec les fils dans la maison, seuls soient
 appel6s au partage les descendants du premier degr6.
 Cependant cette solution est inique si en presence de fils

 elle s'applique a des petits-fils n6s de fils pr6decedes, a moins
 qu'on ne conf6re a ceux-ci un droit de succession sur les biens
 recueillis par leurs oncles, au jour du d6ces de ces derniers.
 Un tel systeme a probablement fonctionne chez les Arabes au
 temps de l'Ignorance et a laisse quelques traces dans les

 On rapprochera cet effet de la folie de celui de l'apostasie (UALIL-SEIGNETTE,
 no 2062).

 Dans un cas comme dans l'autre le testament peut revivre si disparalt avant
 le d6c6s la cause qui avait entrain6 sa caducite.

 (1) Et non pas le testateur avant le legataire, comme un lapsus le fait dire au
 traducteur du Journal Officiel tunisien.

 (2) II n'en est ainsi que si le legs porte sur une chose d6terminee. Le legs disparait
 alors faute d'objet (MUHAMMAD IBN RASID, Lubdb al-Lubdb, p. 302; 0. PESLE,
 op. laud., p. 151; CODE MAROCAIN, art. 211; LoI tGYPTIENNE, art. 15;
 ABD UR-RAHIM, op. laud., p. 382 avec les renvois aux grands ouvrages hanafltes).

 (3) Supra, page 101 et note 2.
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 institutions islamiques (1). II a neanmoins disparu en regle
 gen6rale et en pareil cas les petits-enfants, orphelins de pere,
 ne peuvent compter que sur la tendresse de leur grand-p~re,
 qui pourra les gratifier dans la limite du tiers de son patrimoine,
 puisqu'ils ne sont pas heritiers.

 I1 est juste de reconnaltre que la pratique du legs aux petits-
 fils est tres d6velopp6e. Mais ce developpement meme montre
 comme est ressentie l'iniquit6 d'une r6gle qui n'est pas coranique
 et, dans l'etat present de la societ6, prend l'aspect d'une sur-
 vivance illogique. La r6action des moeurs est surtout sensible
 quand le legs prend la forme du tanzil, ou institution d'h6ritier,
 comme il arrive fr6quemment en Afrique du Nord (2).

 Cependant les 16gislateurs modernes ne se sont pas cru permis
 de redresser une interpr6tation unanimement admise par
 les docteurs, pour decider que les petits-enfants issus de fils
 ou de filles predeced6s seraient appel6s a concourir avec les

 (1) Nous pensons principalement a la succession au droit de patronat dont
 R. BRUNSCHVIG a montr6 nagu6re (Un systdme peu connu de succession agnatique,
 Rev. Hist. de Droit frangais et 6tranger, 1950, p. 23/34) qu'elle 6tait devolue selon
 un systeme qui prefere les freres aux descendants, comme plus proches de l'auteur
 de l'affranchissement, source du droit transmis. Tous les petits-flls sont appeles
 ensemble au d6ces du dernier survivant des descendants du premier degr6, et ainsi
 de suite.

 On trouve des solutions comparables dans la devolution du waqf ou habous
 (hubus) dit graduel, quand le constituant n'a pas exprime la volonte d'associer
 les gen6rations dans la jouissance des revenus du bien greve (ADDA et GHALIOUNGHI,
 Le Waqf, Alexandrie, 1893, pp. 47, 54 et 76; J. LUCIONI, Le Habous ou Waqf,
 Casablanca, 1942, p. 172; cf. pour la jurisprudence : ALGER, REV. MUS.,
 14 octobre 1952, no 499).

 (2) HALIL, n0 2115 et ss.; D. SANTILLANA, trad. de Halil, p. 806 ; CODE MAROCAIN,
 art. 212 a 216.

 I1 est a remarquer que le tanzll peut jouer au profit de toute personne non
 successible et n'est pas reservb aux petits-enfants. Cependant, l'examen de la
 jurisprudence montre combien volontiers les grands-parents recourent a ce procbde
 pour mieux manifester leur desir d'associer a leurs enfants vivants les enfants de
 ceux dont le sort les a dbja prives (ALGER, REV. MUS., 24 mai 1946, n? 129;
 28 mars 1950, no 162).

 On comparera l'institution kabile de l'asrimi, habituellement rapprochee de
 l'adoption (G. H. BOUSQUET, Justice francaise et coutume kabile, Alger, 1950, p. 90;
 F. DULOUT, Traitd de Droit musulman, t. 2, p. 280).

 Cependant, le legs au benefice du petit-flls ne prend pas obligatoirement la
 forme d'une institution d'heritier (0. PESLE, op. laud., p. 186 et s.).
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 survivants du premier degre dans la succession de leur
 grand-p6re ou de leur grand-mere (1).

 Mais il existait une tradition d'apres laquelle des auteurs
 considerables - la majorite des <( successeurs ) et maint docteur
 longtemps apres eux - avaient soutenu, sur le fondement du
 verset 176 de la IIe sura, que tout musulman a le devoir de laisser
 une partie de son patrimoine a ses proches. C'est bien ce que
 dit - a la lettre, cc texte sacr6, mais, comme on pouvait s'y
 attendre, seuls les zahirites, et notamment Ibn Hazm (2),
 etaient restes persuades que le verset 6tait encore en vigueur.

 L'opinion gen6rale etait, et est encore a ce jour que le
 verset 176, qui enjoint de faire un legs aux ascendants et aux
 proches est abroge par les diverses dispositions de la meme Sura
 qui ont rev6le les quotites dues aux dits ascendants et a divers
 proches exclus par les rigueurs du syst6me agnatique (idu
 al-fard).

 Cependant Ibn Hazm enseignait que les proches non gratifies
 de quotites fard demeuraient sous la protection du verset 176:
 on ne peut effacer la parole divine que sur une injonction expresse
 ou pour cause de contradiction insurmontable, ce qui n'est pas
 le cas puisque tous les proches ne regoivent pas une part fard.

 Sans doute y avait-il eu des controverses relatives a la
 d6finition de ces proches, comme au caractere de l'injonction.
 Pour certains avaient seuls droit au legs les proches n6cessiteux.
 Pour d'autres, tous les proches non heritiers avaient droit
 a un legs. On disait aussi que l'injonction n'6tait qu'un devoir
 de conscience (haqqan 'ala al-mullaqin).

 Ibn Hazm interprete l'injonction comme creant une obligation

 (1) On ne cite en effet aucune opinion, m8me isolee, qui essaie d'attenuer la
 rigueur du prin,cpe serti dans le celebre hadlt de Ibn 'AbbAs: ?le reste (apres
 prelevement des parts fard) au male le plus proche ,.

 On n'objectera pas que le calife Omar aurait pose en r6gle que l'aleul paternel
 repr6sente le p6re disparu, car dans ce cas il s'agit d'une assimilation en tant que
 dd al-fard et non en tant que 'asib. Ii en est de meme quand on assimile l'aieule a
 la mere, ou la petite-fllle a la fllle.

 (2) Sur cet auteur et son ceuvre juridique, voy. Y. LINANT DE BELLEFONDS,
 Ibn Hazm el le zahirisme juridique, Rev. Alg. 1960, p. 1/43, et la bibliographie cithe.
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 sanctionn6e, mais respectant le droit du testateur a gratifier
 ceux qu'il estime les plus dignes parmi ses proches (1).

 C'est explicitement sur cette tradition et plus particulierement
 sur l'enseignement de Ibn Hazm que s'est appuye le 16gislateur
 6gyptien (2), dont l'exemple, comme on sait, a 6t6 si largement
 suivi. Pour lui, les proches, les plus proches tant par le sang que
 par l'affection presumee, sont, a l'egard du grand-pere et de
 la grand'mere, les enfants de leurs propres enfants, et c'est
 a leur profit que doit jouer l'injonction coranique lorsque la
 presence parmi les successibles, de descendants du premier
 degre aurait pour r6sultat de les 6carter de la succession.
 Le grand-pere a done le devoir de tester en faveur de ses

 petits-enfants. S'il ne l'a fait effectivement, l'obligation ne
 s'est pas 6teinte avec lui et les petits-enfants sont creanciers
 en quelque sorte et fond6s a reclamer leur legs comme s'il avait
 6te exprim6. Le legs est a ce point obligatoire qu'il en devient
 tacite. Et comme le musulman ne saurait s'exonerer d'une

 obligation dict6e par Dieu, on peut affirmer que l'expression
 d'une volont6 contraire de leur aieul ne priverait pas les petits-
 enfants.

 Ainsi le legs obligatoire passe avant les legs a d'autres que
 les petits-enfants meme s'il 6puise la quotit6 disponible. En
 revanche il ne faudrait pas croire que le petit-fils aura droit
 dans tous les cas au tiers du patrimoine : en realit6 il n'aura droit
 qu'a la part qui aurait 6t6 celle du disparu, et s'il y a plusieurs
 ayants droit de ce disparu, ils partageront selon les regles du
 droit musulman comme si cette part constituait le patrimoine
 du d6funt a eux devolu a la suite de son deces.

 Sous r6serve de ce que le b6n6ficiaire est legataire et non
 heritier et que les petits-enfants n'ont l'integralite de la part
 de leur pere que si elle ne d6passe pas le tiers du patrimoine

 (1) Sur tous ces points, voy. G. STEFANI, op. laud., 179/193; J. N. D. ANDERSON,
 Developments in Shart'a Law (VI), Muslim World 1962, pp. 45 et ss.; Y. LINANT
 DE BELLEFONDS, Immutabilild du droil musulman et reformes en Egypte, Rev.
 Intern. de Droit Comp., 1955, p. 1/30.

 (2) edition annotee du texte de la loi par le Minist6re de la Justice, p. 76; cf.
 ABO ZAHRA, op. laud., pp. 366 et ss.
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 hereditaire, le legs obligatoire realise donc a peu pres une
 reprEsentation successorale avec partage par souche.

 Tel est le mecanisme adopte par le legislateur egyptien dans
 les articles 76 a 79 de la Loi du 24 juin 1946 sur les Testaments.
 II a ete repris, a quelques details pres, dans la Loi syrienne de
 statut personnel du 17 septembre 1953 (art. 257) et dans le
 Code marocain du statut personnel (art. 266 a 269) (1).

 C'est donc dans une voie largement ouverte que s'est engage
 le E1gislateur tunisien le 19 juin 1959.

 Les dispositions nouvelles sont en effet rassembl6es dans
 deux articles du Livre du Testament que cette loi a promulgue
 en vue de completer le Code de 1956, dont il constituera le
 titre XI.

 Le 16gislateur tunisien, comme ses predecesseurs egyptien,
 syrien et marocain, admet les filles au b6nefice du legs obliga-
 toire et le partage a lieu 6ventuellement a raison de deux parts
 pour l'homme et une part pour la femme.

 II admet aussi a ce b6n6fice les enfants de la fille comme fait

 l'article 76 de la Loi 6gyptienne et contrairement a la disposition
 de la loi syrienne et du Code marocain, qui ne b6n6ficie qu'aux
 enfants du fils (2).

 En revanche, le texte tunisien arrete le fonctionnement du
 m6canisme a la premiere generation des enfants issus des fils
 ou filles du de cujus, tandis que la loi egyptienne ne l'arrete
 a ce degre que pour les enfants des filles. Pour elle les descen-
 dants des fils et des fils des fils pourront pretendre au legs,
 a quelque degr6 qu'ils appartiennent, le plus proche excluant
 sa descendance, mais non celle des autres, ce qui revient a dire
 que dans cette devolution nouvelle du droit au legs obligatoire,

 (1) On remarquera que seul le legislateur marocain a rattach6 le legs obligatoire
 au Titre des Successions. M. Linant de Bellefonds avait signale l'h6sitation du
 16gislateur egyptien a paraltre faire de sa reforme une modification des regles de
 la succession (Immutabilitd, etc., p. 19). Il n'y a sans doute cependant aucune
 conclusion a tirer de la place faite a la sienne par le legislateur marocain.

 (2) Il ne faut pas oublier que la fllle de la fille predecedee, si elle est exclue par
 son oncle, ne l'est pas par sa tante, autre fille de l'aieul (ou de l'aleule) et prend un
 sixieme, a moins qu'il n'y ait deux ou plusieurs tantes qui se partagent alors les
 deux tiers, sans rien laisser a la petite-fllle.
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 la representation successorale, a la romaine, fonctionnera
 integralement.

 II est remarquable que les textes syrien et marocain aient
 reproduit cette disposition dans son int6gralite, pour les descen-
 dants des fils, sans limitation de degr6, pourvu qu'ils ne se
 relient au de cujus que par des interm6diaires masculins.
 Bien entendu le legs obligatoire ne jouera pas deux fois.

 Si l'aieul a expressement attribue a ses petits-enfants ce que la
 loi leur permet de r6clamer, ils devront s'en contenter, sans
 distinguer s'ils ont et6 gratifies par testament ou par donation
 entre vifs. Mais il se peut que le montant de la lib6ralite ne
 coincide pas exactement avec la part 16gale du gratifie. Dans ce
 cas, on procedera au rajustement. La lib6ralite sera compl6t6e
 si elle est insuffisante. Si elle est excessive, elle sera maintenue
 pour le tout si elle procede d'une donation, mais elle sera r6duite
 si elle procede d'un testament, sauf accord des h6ritiers, confor-
 m6ment au droit commun des testaments, si elle excMde le
 tiers (1).

 Les commentateurs du Code tunisien du statut personnel
 avaient 6t6 unanimes a souligner l'extreme discretion t6moignee
 par le legislateur en mati/re de successions, a laquelle il 6tait
 aise d'opposer des initiatives tres hardies dans le domaine du
 mariage, que devaient confirmer un peu plus tard la loi sur
 l'tat-civil du ler aout 1957 (2) et celle du 4 mars 1958 sur
 l'adoption.

 Si on fait abstraction de l'article 143 bis introduit au Titre

 (1) Dans le cas ofi il y a plusieurs petits-flls, il semble que l'aieul pourrait 16guer
 i chacun des parts in6gales, pourvu que chacun ait sa part legale et que l'ensemble
 ne depasse pas le tiers.

 (2) Non seulement en effet la loi sur l'etat-civil precise l'exigence d'un acte
 public pour la constatation du mariage et oblige a choisir entre la redaction par
 deux notaires ou par l'offcier d'etat-civil (art. 31), mais encore elle impose que
 chaque candidat au mariage justifle qu'il est libre de tout lien matrimonial, ce
 qui met A la polygamie un obstacle bien plus s6rieux que la menace d'amende ou de
 prison (art. 32). Sur l'extension de ces peines au ( mariage clandestin ,), voy. Loi
 du 4 juillet 1958).
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 des Successions par la loi du 19 juin 1959 (1), on ne modifiera
 pas cette appreciation en face du titre des Testaments. On
 deplorera en particulier que le legislateur tunisien n'ait pas
 suivi son pr6d6cesseur egyptien, en permettant le legs au profit
 de l'h6ritier, seul moyen pratique, depuis l'interdiction du
 habous, pour assouplir des dispositions, dont on sent bien, en
 milieu musulman, qu'elles y sont liees a une conception agna-
 tique de la famille, de moins en moins conciliable avec les
 conditions de la vie moderne (2).

 De meme on se demande si le moment ne serait pas venu de
 se degager d'une interpretation par trop dahirite cette fois du
 hadit de Ibn 'Abbas, en acceptant que le petit-fils puisse etre
 tenu pour 'asib aussi proche que son oncle par representation
 de son pere pr6d6ced6. Ce qu'on admet, comme nous l'avons
 vu, dans la succession particuliere organis6e par la loi pour le
 droit au legs obligatoire, pourrait etre admis sans plus d'obstacle
 pour la succession ordinaire.

 C'est en tout cas ce que viennent de faire la Loi irakienne
 de statut personnel (3) et, plus r6cemment encore, l'ordon-
 nance pakistanaise sur le droit de famille du 2 mars 1961 (4).

 Jules ROUSSIER

 (Alger).

 (1) A propos de quoi nous avons deja renvoye a notre article paru en 1960 dans
 les m6mes Studia Islamica (pp. 125/138).

 (2) On lira avec fruit sur ces points plus d'une des pages de l'excellent livre que
 vient de faire paraltre M. R. JAMBU-MERLIN, Le droit privg en Tunisie, Paris, 1960
 et notamment pp. 233 et s.

 (3) Nous avons deja signale les deux tres bonnes etudes parues sur cette loi et
 notamment celle de M. Y. Linant de Bellefonds, qui est presque exhaustive, et
 marque que la loi nouvelle a admis de la fagon la plus large la representation
 successorale. Sur la libert6 que le legislateur irakien revendique a l'egard de la
 tradition des fuqaha' orthodoxes, il faut lire les declarations du Premier Ministre
 'Abd al-Kartm QAsim au quotidien Al-Tawra, reproduites par M. J. N. D.
 ANDERSON, op. laud., pp. 561 a 563.

 (4) Texte in Revue Alg6rienne 1961, 1, 73 a 78; et notre 6tude: L'ordon-
 nance du 2 mars 1961 sur le droil de famille au Pakistan, in Revue Internationale
 de droit compare, 1961-IV.
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